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Introduction  

Le développement durable est un choix de développement auquel le Maroc a souscrit au même titre que 

la communauté internationale. Un choix dicté au niveau national, non seulement par la rationalisation de 

la gestion des ressources, gage du développement socioéconomique futur du pays, mais également et 

ǎǳǊǘƻǳǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ ŎƛǘƻȅŜƴ ƳŀǊƻŎŀƛƴΦ [Ŝ ŘǊƻƛǘ Ł 

un environnement sain est de ce fait un principe fondamental de la politique nationale en matière de 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

CŀŎŜ Ł ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǉǳƛǎΣ ƭŜ aŀǊƻŎ 

ǎΩŜǎǘ ǊŞǎƻƭǳƳŜƴǘ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƛǘƛǉue intégrée et efficiente.  

L'Office National de l'Électricité et de l'Eau potable (ONEE - Branche Eau) tout en inscrivant ses actions 

Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŀ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ 

stades de planificatƛƻƴΣ ŞǘǳŘŜǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ 

mène. 

Dans ces perspectives, l'ONEE - .ǊŀƴŎƘŜ 9ŀǳ ŜǎŎƻƳǇǘŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řes travaux ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ provinces de Taourirt, Berkane 

et Jerada, évaluer les répercussions environnementales du projet, et ainsi identifier les impacts aussi bien 

ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǉǳŜ ƴŞƎŀǘƛŦǎΣ ŘƛǊŜŎǘǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎΣ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

concernée, ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŀƛƴǎƛ 

ǉǳΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Elle a été réalisée en tenant compte de : 

Á Les exigences de la loi 12-лоΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

Á Les exigences et critères du Système de Sauvegarde intégrée de la Banque Africaine de 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ  Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ 

Á Les termes de référence ; 

Á Les orientations adoptées par l'ONEE - Branche Eau dans le ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Τ 

Á [Ŝǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΣ Ŝǎǘ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƻǇǘƛƳŀƭ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǘƻǳǘ Ŝƴ 

respectant les impératifs techniques et économiques associés à sa réalisation. 
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1 Résumé analytique  

1.1 Cadre juridique et institutionnel  
1.1.1 Cadre juridique  

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜ ǘǊŀƛǘŜ Ł ƎǊŀƴŘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ Ŝǘ Ŝǎǘ 

une préoccupation de tous les états, pour pouvoir préserver la ressource naturelle, tout on en faisant une 

ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ƭŞƎƛŦŞǊŞŜ Ŝǘ ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ 

ŘŜ ƭƻƛǎΣ ŘŜ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜrnationales. 

Il est aussi important de mettre le projet dans son contexte institutionnel, et préciser les parties prenantes 

et les responsabilités, lesquelles sont définies dans les textes réglementaires. 

!ƛƴǎƛΣ Ŝǘ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǘŀƳŜǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴvironnement, il est nécessaire de la situer par rapport 

à la réglementation marocaine et aux exigences internationales et de bailleurs de fonds. La présente 

ǎŜŎǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜ ǘŜȄǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ 

réalisation du projet. 

Les cadres législatif et juridique marocains se caractérisent par un nombre important de textes dont les 

ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǊŜƳƻƴǘŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ мфмпΦ  

Les textes législatifs ont pour principe de base : 

Ç La protection de la propriété privée du ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
salubrité publique ; 

Ç Le maintien de la qualité du produit emprunté qui devrait être restitué dans son état initial. 

[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ Ƴƛǎ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ matière 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

En effet, ladite stratégie a pour objectifs : 

Ç 5Ŝ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴ ŀǊǎŜƴŀƭ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎŜux du développement socio-économique ; 

Ç 5Ŝ ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ƭΩǳƴƛǘŞ ƭŞƎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ; 

Ç ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ǎȅƴŎƘǊƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ 
réglementation internationale en matière dΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Les textes juridiques reposent sur ce qui suit : 

Ç La protection et la gestion durable des ressources en eau ; 
Ç La protection et la gestion durable des ressources en sol ; 
Ç [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Τ 
Ç La protection et la gestion durable des milieux naturels, particulièrement les forêts, les 

oasis et le littoral ; 
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Ç La prévention des catastrophes naturelles et risques technologiques majeurs ; 
Ç [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇŞǊƛ-urbain ; 
Ç La gestion et la communication environnementales. 

!ǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ нллоΣ ǘǊƻƛǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƭƻƛǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻƳǳƭƎǳŞŜǎ Υ 

Ç Dahir n°1-03-59 portant promulgation de la loi cadre n°11-03 relative à la protection et à la 
mise en valeur de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

Ç Dahir n°1-03-60 portant promulgation de la loi 12-ло ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύ Τ 

Ç Dahir n°1-03-61 portant promulgation de la loi 13-03 relative à la lutte contre la pollution 
ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

Cette adoption a permis dŜ ƳƛŜǳȄ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ aŀǊƻŎ 

Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊΣ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΣ ƭΩŀǊǎŜƴŀƭ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

des écosystèmes.  

Il est important de signaler que le cadre juridique en ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ŎŜǎǎŜ 

ŘΩşǘǊŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞ Ŝǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǘŜȄǘŜǎ Ŝǘ ŘŞŎǊŜǘǎΣ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ƻƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŎƛǘŜǊ ƭŀ 

ŎƘŀǊǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ŀŘƻǇǘŞŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

ǳƴ ǘǊŜƳǇƭƛƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

et dans le développement en général. 

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǊǎŜƴŀƭ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƳŀǊƻŎŀƛƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜǎ ƭƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

¶ La loi 49-мт ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ; 

¶ La loi 99-мн ǇƻǊǘŀƴǘ ŎƘŀǊǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ; 

¶ La loi 11-ло ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

¶ La loi 12-ло ǎǳǊ ƭŜǎ ;ǘǳŘŜǎ ŘΩLƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ό5ŞŎǊŜǘ ƴϲн-

04-руп ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ 

ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲн-04-563 relatif aux 

attributions et au fonctionnement du comité national et des comités régionaux des études 

ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ Τ 

¶ La loi 13-ло ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ; 

¶ La loi 28-00 relative à la gestion des déchets solides et à leur élimination et ses décrets 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Τ  

¶ La loi 10-фр ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Τ 

¶ La loi 81-12 sur le littoral, adoptée le 16 mai 2013 ; 

¶ Les différentes normes de rejets, liquides ou gazeux ; 

¶ Dahir du 25 juillet 1969 sur la défense et la restauration des sols ; 

¶ Dahir du 25 août 1914 portant réglementation des établissements insalubres, incommodes ou 

dangereux ; 

¶ La ƭƻƛ ŘŜ мфмт ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ; 

¶ La loi 12-фл ǎǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Τ 

¶ Etc. 
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D'autres textes de loi complètent ceux cités ci-ŘŜǎǎǳǎ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

¶ La loi 65-99 relative au code du travail ; 

¶ Loi 07-ум ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

temporaire  

¶ La charte communale 78-00 telle que modifiée en 2002 et 2009 ; 

¶ [ŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ όмфффύ ; 

¶ La loi 54-05 relative à la concession des services publics ; 

¶ Dahir de 1914 relatif au domaine public ; 

¶ La législation forestière notamment Le dahir du 20 Hijja 1335 (10 octobre 1917) sur la conservation 

et l'exploitation des forêts ; 

¶ Loi 22-07 sur les aires protégées ; 

¶ 5ŀƘƛǊ Řǳ р Ƴŀƛ мфмп ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ; 

¶ Loi 22-80 relative à la conservation des Monuments historiques et des sites, des inscriptions, des 

ƻōƧŜǘǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘΩ!ƴǘƛǉǳƛǘŞ ; 

¶ Etc. 

1.1.2 Cadre institutionnel  

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƳŀǊƻŎŀƛƴŜǎΣ Řƻƴǘ 

ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜΣ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ Ǉartie du 

Ministère de la Transition Energétique et du Développement Durable. La mission du Département de 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŎŜΣ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎΣ 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎΣ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 

favorisant une approche partenaire et programmatique. 

Les administrations centrales les plus concernées par les aspects environnementaux relèvent 

essentiellement des institutions ministérielles suivantes : 

¶ Le Ministère de la Transition énergétique et du Développement durable 

¶ [Ŝ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ; 

¶ [Ŝ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭŀ tşŎƘŜ maritime, du Développement rural et des Eaux et Forêts 

¶ [Ŝ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊΣ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ; 

¶ [Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ ¢ƻǳǊƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ ; 

¶ [Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Τ 

¶ Le Haut-Commissariat aux Eaux et Forêts et à la Lutte contre la Désertification ; 

¶ Le ministère de la Santé et de la Protection Sociale, etc. 

Il existe également des organes de coordination représentés par : 

¶ Le /ƻƴǎŜƛƭ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ Řǳ /ƭƛƳŀǘΦ 

¶ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭ Ψ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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1.1.3 Exigences de la Banque Africaine de Développement 

/ƻƴǎŎƛŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ƭƻǊǎ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

la réalisation de proƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƭŀ .!5 ŀŘƻǇǘŀƛǘ Ŝƴ мффл ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

environnementale. Depuis cette date, elle a procédé à une restructuration majeure (fin 1996 - début 

1997) pour mettre en place « Environment and Sustainable Development Unit », avec comme mission 

ŘΩşǘǊŜ ƭΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ 

institutionnel, de coopération avec les organisations non gouvernementales. 

La Banque a adopté une série de cinq sauvegardes opérationnelles : 

- La SO 1 établit les prescriptions générales de la Banque qui permettent aux emprunteurs ou aux 

ŎƭƛŜƴǘǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ŞǾŀƭǳŜǊ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ 

ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜnt climatique.  

- [Ŝǎ {h н Ł р ǎƻǳǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ {h м Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ 

aux différents enjeux environnementaux et sociaux, y compris les questions de genre et la 

vulnérabilité, qui sont déclenchées si le procesǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŞǾŝƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ 

un risque. 

Ces sauvegardes opérationnelles sont les suivantes : 

- SO.1 : Evaluation environnementale et sociale 

- SO2 : Réinstallation involontaire : Acquisition de terres, déplacement des populations et 

compensation 

- SO.3 : Biodiversité, ressources renouvelables et services éco systémiques 

- SO.4 : Prévention et contrôle de la pollution, matières dangereuses et utilisation efficiente des 

ressources 

- S.O.5 : Conditions de travail, santé et sécurité 

Afin de remǇƭƛǊ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŎŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 

projets, des directives ont été élaborées définissant trois catégories de projets pour lesquels une 

évaluation environnementale peut être réalisée et précisant les ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ 

de projets sont pris en compte et que les recommandations et mesures correctives sont mises en place 

pour minimiser les répercussions environnementales des projets. 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ м ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŀƴǘƛŎƛǇŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

reǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ н ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΣ Ƴŀƛǎ 

ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎƻƳƳŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜǎ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

mesures correctives du projet dans le milieu. Les pǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ о ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ł ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

évaluation environnementale en raison de leurs caractéristiques.  
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Pour ce projet, les sauvegardes opérationnelles ci-dessus sont applicables : 

- SO1 : Évaluation Environnementale & Sociale 

- SO4 : Préventioƴ Ŝǘ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

des ressources 

- SO5 : Conditions de travail, santé et sécurité 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ WŜǊŀŘŀ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ł 

nivŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ .ŜǊƪŀƴŜ ƴΩƛƴŘǳƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ Ř ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ 

ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 
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1.1.4 Analyse des écarts entre les exigences de la Banque Africaine de Développement et la réglementation nationale 

Le tableau ci-après dresse le gap entre la cadre législatif national et les exigences de la BAD 

Tableau 1 : Cadre légal et réglementaire national, écart avec les exigences de la Banque Africaine de Développement 

SO de la Banque Africaine de 

Développement 

Applicabilité 

au Projet 
Cadre légal marocain Ecarts 

Sauvegarde opérationnelle 1 ς 

Evaluation environnementale et 

sociale 

Oui 

/ΩŜǎǘ la loi n° 12-ло ǎǳǊ ƭΩ9ǘǳŘŜ ŘΩLƳǇŀŎǘ Environnemental 

et ses deux décrets ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ qui régissent toujours la 

procédure ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ de gestion environnementale et 

sociale en attendant ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ vigueur de la loi 49-17 qui 

ƭΩŀōǊƻƎŜΦ 

La loi 12-03 exige une 9ǘǳŘŜ ŘΩLƳǇŀŎǘ Environnemental 

pour une liste de projets figurant dans son annexe. Mais 

plusieurs types de projets impliquant des risques et impacts 

E&S significatifs ne figurent pas sur cette liste. 

La loi 12-03 ne couvre que de manière limitée les aspects 

sociaux, ne couvre pas les impacts cumulatifs et ƴΩŜȄƛƎŜ Ǉŀǎ 

ƭΩŜȄŀƳŜƴ des alternatives, y compris 

[ΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ « pas de projet » 

La loi 12-03 prévoit un Programme de surveillance et de 

suivi environnemental (art. сύΦ aŀƛǎΣ ŜƭƭŜ ƴŜ ƭΩŀǎǎƻǊǘƛǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ 

exigences qui permettent ŘΩŜƴ assurer ƭΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ 

(Responsabilités, moyens, dispositions relatives au ǎǳƛǾƛΧύ 

Selon la loi 12-03 et son ǘŜȄǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŞƎƛǘ les 

enquêtes publiques, la divulgation des informations sur 

les risques et impacts E&S pour tous les projets assujettis 

sans distinction se limite à une enquête publique 

organisée après le dépôt de ƭΩ9L9Φ 

La notion de vulnérabilité est introduite dans un sens 

général par la loi cadre n° 99-12 à travers « le principe de 

solidarité » qui permet au « pays de réduire les 

vulnérabilités et favoriser une utilisation rationnelle, 

économe et équilibrée des ressources naturelles et des 

espaces » (art.2). Mais aucune disposition concrète pour 

implémenter ce principe dans ƭΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

E&S des projets 

La surveillance est reconnue à un niveau général par la 

loi cadre 99- мн ǉǳƛ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ζ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ 

activités susceptibles de porter atteinte à 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ η  Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴs 

correspondantes dans la loi 12-03 ni dans la pratique. 
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SO de la Banque Africaine de 

Développement 

Applicabilité 

au Projet 
Cadre légal marocain Ecarts 

Pas de disposition dans la réglementation marocaine 

ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

risques et impacts identifiés durant son cycle de vie. 

Ni de dispositions relatives à la gestion des sous-traitants 

et des entrepreneurs. 

Sauvegarde opérationnelle 2 ς 

Réinstallation involontaire : 

Acquisition de terres, 

déplacements de populations et 

indemnisation 

Non 

Le cadre légal marocain (la constitution, article 35, la loi 7-

81 relative à ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ cause ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ publique et 

à ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ temporaire et le décret n° n° 2-82-382 pris 

pour son application) : 

¶ Protègent le droit de propriété et prévoient le principe 

Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ personnes qui 

perdent des biens ou des actifs du Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ publique 

La loi 7-81 et son décret ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

des biens affectés sous ŦƻǊƳŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ parcellaire 

Le cadre légal marocain : 

bΩŜȄƛƎŜ pas ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ de 

réinstallation (planification de la réinstallation, budget, 

suivi-évaluation, etc.) 

Ne reconnaît et indemnise que les droits formels établis 

légalement 

Evalue les biens perdus à leur valeur vénale 

bΩƛƴǘŜǊŘƛǘ pas les évictions forcées 

Ne prévoit pas de mesures spécifiques en faveur des 

personnes vulnérables 

Limite ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ et la consultation des PAPs à la 

diffusion des actes de la ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ 

(journaux et affichage dans les locaux de la commune) et 

à ƭΩŜƴǉǳşǘŜ administrative 
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SO de la Banque Africaine de 

Développement 

Applicabilité 

au Projet 
Cadre légal marocain Ecarts 

Sauvegarde opérationnelle 3 ς 

Biodiversité, ressources 

renouvelables et services 

écosystémiques 

Non 

La gestion de la biodiversité et des ressources naturelles est 

régie par : 

La Loi 12-03 sur les EIE 

La loi 11-03 sur la conservation de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

La loi n° 22-07 relative aux aires protégées 

La réglementation nationale ne couvre pas les aspects 

relatifs à la gestion des espèces envahissantes et au 

contrôle des fournisseurs sur les risques connus de 

conversion ou de dégradation importante ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 

naturels ou critiques liés à un produit à base de ressources 

naturelles qui doit être acheté dans le cadre du projet ne 

sont pas couverts par la règlementation nationale 

Sauvegarde opérationnelle 4 ς 

Prévention et contrôle de la 

pollution, matières dangereuses 

et utilisation efficiente des 

ressources 

Oui 

Le cadre réglementaire national couvre les principaux risques 

traités dans la SO 4 : la Gestion des pesticides, la Gestion des 

produits chimiques et des substances dangereuses, Gestion 

des déchets dangereux et non dangereux, lΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

rationnelle des ressources et la prévention et la gestion de la 

pollution. 

La gestion de ces risques relève des textes suivants : 

Loi cadre n° 99-12 portant charte nationale de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

et du développement durable. 

Loi n° 11-03 relative à la protection et à la mise en valeur de 

l'environnement 

Loi 13-03 relative à la lutte contre la pollution de l'air 

Décret No 2.18.74 relatif au Système national ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 

émissions de gaz à effet de serre. 

[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ atmosphérique associée aux 

ǇǊƻƧŜǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǉǳƛǎŜ ǇŀǊ la loi 12- 03. Cependant, le 

Décret n° 2.18.74 relatif au Système national ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

des émissions de gaz à effet de serre, charge (article 10) les 

autorités gouvernementales de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ de ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ de 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ forêts, du développement durable 

et de ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ; de la coordination et de la collecte des 

ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ auprès des entités 

publiques et privées qui relèvent du domaine qui leur est 

attribué 
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SO de la Banque Africaine de 

Développement 

Applicabilité 

au Projet 
Cadre légal marocain Ecarts 

Loi 47-09 relative Ł ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ énergétique 

Loi n°36-15 relative à l'eau et ses décrets ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Décret n°2-14-758 du 23 décembre 2014 relatif à 

l'organisation et aux attributions du secrétariat d'état chargé 

du développement durable 

Loi 12-03 sur les EIE 

Loi n° 42-95 relative au contrôle et à l'organisation du 

commerce des produits pesticides à usage agricole 

Loi 28-00 sur la gestion des déchets solides et ses décrets 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Décret n° 2-14-394 approuvant le cahier des clauses 

administratives générales applicables aux marchés des travaux 

(CCAG-T) 

Sauvegarde opérationnelle 5 - 

Conditions de travail, santé et 

sécurité 

Oui 

[Ŝ /ƻŘŜ Řǳ ¢ǊŀǾŀƛƭ ŀǳ aŀǊƻŎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł tous les 

travailleurs, y compris les travailleurs des sous-traitants et 

des fournisseurs. Il ne ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ pas aux catégories de 

travailleurs, tels les fonctionnaires, dont la relation de 

travail est régie par des statuts particuliers. Mais ces statuts 

« ne doivent en aucun cas comporter des garanties moins 

avantageuses que celles prévues dans le Code du travail. 

Le Code du travail ne prévoit pas de protections spécifiques 

pour les travailleurs migrants. 

Le Code du travail prévoit une procédure de médiation pour 

régler les « conflit individuel de travail » mais pas de 

mécanisme de gestion des plaintes au sens de la SO 5. 
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SO de la Banque Africaine de 

Développement 

Applicabilité 

au Projet 
Cadre légal marocain Ecarts 

Le Code du travail est globalement conforme à la SO 5 et 

comprend les dispositions principales suivantes : 

o La fourniture aux travailleurs des informations sur 
leur emploi, sur la relation de travail 

o [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ carte de travail et ŘΩǳƴ bulletin 
de paye 

o Les mesures relatives à la prévention et à la protection 
de la santé et la sécurité au travail selon les conditions 
de travail et les risques ǉǳΩƛƭǎ comportent 

o La prohibition de la discrimination à ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŀǳ 
travail, du harcèlement et ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

o La prohibition du harcèlement sexuel au travail (cette 
mesure de protection des femmes au travail est 
renforcée par la promulgation en 2018 de la loi n° 103-
13relative à la lutte contre les violences faites aux 
femmes) 

o La protection des travailleurs vulnérables, les femmes, 
les 
personnes en situation de handicap (renforcée en Χ 

par la promulgation de la loi-cadre n° 97-13 relative à la 
protection et à la promotion des droits des personnes 
en situation de handicap) et les enfants en âge de 

travailler, 
o [ΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ du travail des enfants âgés de moins de 15 

ans révolus 

o [ΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ du travail forcé (interdiction renforcée 
par la promulgation, en 2016, de la loi relative à la lutte 
contre la traite des êtres humains. 

o Le droit des travailleurs de constituer des organisations 
pour défendre leurs intérêts et négocier avec leurs 
employeurs 
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1.2 Description et justification du projet  

Le projet sujet de notre étude concerne travaux ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ 

de Berkane et Jerada. 

Le projet revêt une importance cruciale pour plusieurs raisons justifiables :  

- Approvisionnement en eau potable amélioré : La mise en place d'un réseau d'adduction d'eau 

potable plus efficace permettra d'augmenter la disponibilité d'eau potable dans la région. Cela 

contribuera à améliorer la qualité de vie des habitants en leur fournissant un accès plus fiable à 

de l'eau propre et sûre pour la consommation, la cuisine, l'hygiène personnelle, et d'autres 

besoins essentiels. 

- Réduction des risques pour la santé : L'accès à une eau potable de qualité contribue à réduire les 

risques de maladies hydriques, telles que la diarrhée, qui peuvent être causées par la 

consommation d'eau contaminée. Cela améliore la santé globale de la population et réduit la 

charge sur les services de santé locaux. 

- Développement économique : Des infrastructures de traitement des eaux et de distribution 

d'eau améliorées peuvent favoriser le développement économique de la région. Une meilleure 

disponibilité en eau peut soutenir l'agriculture, l'industrie et d'autres secteurs économiques 

locaux, ce qui peut créer des emplois et stimuler la croissance économique. 

- Soutien à l'agriculture : L'eau est essentielle pour l'irrigation agricole. L'amélioration de 

l'approvisionnement en eau potable peut également bénéficier à l'agriculture en fournissant de 

l'eau pour l'irrigation, ce qui peut augmenter la productivité agricole et améliorer les moyens de 

subsistance des agriculteurs locaux. 

- Environnement et durabilité : Une station de traitement des eaux efficace peut contribuer à la 

préservation de l'environnement en traitant correctement les eaux usées et en minimisant la 

pollution des rivières et des cours d'eau locaux. Cela peut avoir un impact positif sur la faune et 

la flore locales, ainsi que sur la qualité de l'environnement. 

- Résilience aux catastrophes naturelles : La mise en place de traversées des oueds améliorées 

peut renforcer la résilience de la région face aux inondations et aux autres catastrophes naturelles 

liées à l'eau. Cela peut réduire les perturbations et les dommages causés par de telles situations. 

- Amélioration de la qualité de vie : Un approvisionnement en eau potable fiable, propre et 

abondant améliore la qualité de vie des habitants en leur offrant un accès essentiel à l'eau. Cela 

peut également réduire la charge de travail des ménages, en particulier des femmes et des 

enfants, qui sont souvent responsables de la collecte d'eau. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊation du système de production des provinces de Berkane et Jerada, est subdivisé en 

deux composantes :  

- ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ WŜǊŀŘŀ ; 

- Travaux de réhabilitation et de mise à niveau de la station de traitement de Berkane. 

ü ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ WŜǊŀŘŀ 
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[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ Ŝƴ 5b рлл ƳƳ Ŝƴ CƻƴǘŜ Ŝǘ Ŝƴ 

PVC.  

Les travaux prévus se résument comme suit : 

- Les terrassements en tranchée et en puits en terrain de toute nature et à toute profondeur ; 

- Lits de pose en sable ; 

- wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘΩƻǳŜŘΦ   

- FTP de conduites en Fonte, PVC et Acier Ø 500 mm ; 

- Essais, rinçage et désinfection des conduites ; 

- Equipements de 15 points haut par des ventouses y compris génie civil des regards ; 

- Equipements de 22 points bas par des vidanges y compris génie civil des regards ; 

ü Travaux de réhabilitation et de mise à niveau des stations de traitement de Berkane 

Dŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ terformances (PAP) des unités de production, 

ƭΩhb99-.л ǎŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŞƴƛŜ ŎƛǾƛƭ όD/ύΣ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻƳŀǘƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ .9wY!b9. 

1.3 Description du milieu  
1.3.1 Mil ieu Physique  

[Ŝ ŎƭƛƳŀǘ ŀǊƛŘŜ Ł ǎŜŎ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀƭŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǳƴ 

caractère semi-désertique, avec des hivers très froids et des étés très chauds.  

Les ressources en eau superficielles de la région sont repréǎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǳŜŘ aƻǳƭƻǳȅŀ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ 

Řƻƴǘ ƭΩƻǳŜŘ ½ŀ ǊŜǎǘŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ  

Le bassin de Moulouya contient trois sous bassins principaux :  

- Le sous bassin de la haute Moulouya ; 

- Sous Bassin de la Moyenne Moulouya (Plaine de Missour) ; 

- [Ŝǎ Iŀǳǘǎ tƭŀǘŜŀǳȄΣ ƻǴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ; 

- Les plaines du Gareb et du Bou Areg ; 

- La plaine de Kerte. 

[ŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀƭ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ƎŞƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

- Montagnes : notamment les montagnes du Rif oriental. Ces montagnes, qui font partie des 
contreforts du massif du Rif, offrent des paysages montagneux spectaculaires avec des sommets 
escarpés et des vallées profondes. 

- Plateaux : Entre les montagnes, on trouve des plateaux et des collines, qui sont souvent utilisés 
pour l'agriculture. Ces plateaux sont parfois interrompus par des vallées fluviales. 

- Vallées fluviales : La région de l'Oriental est traversée par plusieurs rivières, dont l'Oued 
Moulouya, l'Oued Kiss et l'Oued Saïs. Ces rivières sont essentielles pour l'irrigation des terres 
agricoles de la région. 
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- Côtes méditerranéennes : À l'extrême nord de l'Oriental, la région a accès à la côte 
méditerranéenne, offrant des plages et des ports, notamment la ville de Nador. 

- Désert : Dans la partie sud de l'Oriental, la topographie évolue vers des zones plus arides, qui font 
partie du début du désert marocain. Cependant, cette transition vers le désert est plus marquée 
à mesure que l'on se déplace vers le sud du pays. 

1.3.2 Milieu Biologique  

[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Řǳ aŀǊƻŎ hǊƛŜƴǘŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ :  Chêne vert (151.000 ha), de Thuya (127.000 

ƘŀύΣ ŘŜ DŜƴŞǾǊƛŜǊǎ όонΦтлл ƘŀύΣ ŘŜ tƛƴ ŘΩ!ƭŜǇ ƴŀǘǳǊŜƭ όсΦулл Ƙŀύ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƭƛǉǳŜǎ ƻǳ 

secondaires : Lentisques, Arbousier, PistŀŎƘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎΣ /ƘşƴŜ ƭƛŝƎŜΣ /ƘşƴŜ ƪŜǊƳŝǎ Ŝǘ !ǊƎŀƴƛŜǊΦ όофΦтлл 

ha). Par ailleurs, les nappes naturelles de Romarin, Lavandes, Armoise, Cistes, Thyms et diverses espèces 

aromatiques et médicinales couvriraient plus de 400.000 ha. 

Le Maroc Oriental présente une flore très riche et hautement diversifiée qui compte 1114 espèces 

réparties en 490 genres et 86 familles (Khalil 1999). De même pour la forêt de Béni Yala qui renferme une 

ƎǊŀƴŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ Řƻƴǘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŀǊŜǎΣ ǘrès rares et/ou endémiques. 

La forêt dans la province de Berkane est constituée principalement de 31660 ha de forêts naturelles, 4150 

ha de nappe alfatière et 9790 ha de matorral. 

!ǳŎǳƴ {L.9 ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

1.3.3 Milieu Humain  

Sur le plan administratif la zone des trois composantes du projet sont réparties au niveau des provinces 

de Jerada, les CT de Laaouinate, Gafait, et Bni Mathar, la province de Berkane au niveau de la commune 

de Zegzel, ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀƭ. 

La population de la ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƧŜǳƴŜΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ƭΩŃƎŜ ŜƴǘǊŜ мр Ŝǘ 

59 dépasse 50% ; La densité des ménages est supérieure à la densité nationale ; Le taux dΩŀƴŀƭǇƘŀōŞǘƛǎƳŜ 

varie entre 33 et 47 %. 

1.4 Impacts potentiels et mes ÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ 
1.4.1 Sensibilité environnementale des éléments de milieu  

[Ŝǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎǳōƛǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎΣ ǎƻƴǘ 

groupées selon le milieu concerné et classées selon leur sensibilité. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ǉǳŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 

au projet.  

/ŜǘǘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŜ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ 

ci-dessous : 
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Tableau 2 : Sensibilité environnementale des éléments du milieu 

1.4.2 3ÏÕÒÃÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔÓ 

Ci-après ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǉǳe peuvent potentiellement générer, lors du déroulement du 

projet, des impacts sur les éléments du milieu : :  

Tableau 3 : LƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ 

Milieu Éléments Impact appréhendé Valeur Sensibilité 

Milieu 

physique 

Sols Moyen 
Moyenne (sol a vocation 

agricole) 
Moyenne 

Air Faible 
Moyenne (Suit les routes 

classées)  
Faible 

Qualité des eaux Moyenne 
Moyenne (parcours des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ) 
Moyenne 

Paysage Faible 
Faible (ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

conduites seront 
enterrées) 

Faible 

  

Milieu 

biologique 

Flore Faible 
Faible (ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 
couvert floristique 

naturel) 
Faible 

Faune Faible 
Moyenne (présence de 

quelques espèces 
courantes d'oiseaux) 

Faible 

Espaces protégés Faible 
Faible (aucun SIBE ne sera 
impacté par la réalisation 

du projet) 
Faible 

  

Milieu humain 

Populations et Habitats Moyen 
Moyenne (présence de la 
population à proximité 

Moyenne 

Santé & hygiène  Moyen  
Moyenne (présence de la 
population à proximité) 

Moyenne  

Agriculture  Faible Moyenne (Projet linéaire ) Faible 

Ambiance sonore Faible 
Moyenne (zone rurale 

très calme) 
Faible 

Activité socio-économique / 
Emploi 

Moyen  Forte Forte 

Infrastructures et 
équipements 

Faible 
Moyenne (présence des 

pistes et routes)  
Faible 

Archéologie et patrimoine Faible 
Faible (absence de 

vestiges archéologiques) 
Faible 

{ƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘivité 

Phase de pré-construction 
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Prospections 
préliminaires 

Correspondent aux travaux de reconnaissances topographiques et géotechniques 
ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ 
géologiques et mécaniques des ǎƻƭǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜǎ 
équipes de reconnaissance, munies notamment de matériel de reconnaissance qui peut 
être lourd (forages géotechniques). 

Signalisation 

9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ travaux et les aires annexes. Des 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ōŀƭƛǎŀƎŜ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ 
pour les usagers. Cette activité implique la présenŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜ ōŀƭƛǎŀƎŜ ŀǾŜŎ ǳƴ 
ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘΩǆǳǾǊŜ ƭŞƎŜǊΦ 

Installation du 
chantier 

/ŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜ ƛƴŘǳƛǊŀ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ 
ŘŜ ǘŜǊǊŜǎΣ ŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŞǇƾǘǎ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀǇǇƻǊǘ de 
ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ ƻǳǘƛƭƭŀƎŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 

Ouverture des accès 
L'ouverture de pistes d'accès et de voies pour accéder au chantier, peut occasionner des 
impacts divers, notamment une modification des chemins usuels de déplacement des 
populations et leurs biens. 

Transport et 
circulation 

Cette étape correspond principalement à l'ensemble des aspects relatif au transport et à 
la circulation des différents outils mis en service pour l'installation du chantier. 

Phase de réalisation 

Transport et 
circulation 

/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŦƻǊŀƎŜΣ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ouvrages en béton, etc. donc, des activités de transport et de circulation plus 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΣ ŘΩƻǴ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜ Ŝǘ 
ŘŜǎ ƎŀȊ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ǎƻƴƻǊŜΣ Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜ 
de compaction du sol. 

Travaux de 
terrassement et de 

mouvement de 
terres 

9ƭƭŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
du projet, la réalisation des tranchées pour mise en place des 
ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
annexes (regards de visite, boite de branchement, etc.). 

Présence de la Base 
Vie 

La présence des ouvriers sur le chantier pendant la phase de construction, cause une 
perturbation des habitudes de la population locale et engendre aussi bien des déchets 
liquides que solides. 

Démobilisation 

9ƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜΣ ƭŜ 
ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǎŜǊǾƛ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄΦ [ŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
de véhicules, les mouvements de terre, les dépôts de pièces et de déchets de tout genre 
sont importants et fréquents lors de cette étape. 

Remise en état 
Elle correspond à la remise en état des aires affectées par les travaux. Les voies de 
contournement pour la circulation sont fermées et la circulation est rétablie, les terrains 
non occupés sont remis à leur état initial, en fonction de leur affectation antérieure. 

tƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  
[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ 
du projet. 

Présence des 
installations 

Elle correspond à la présence physique des conduites et équipements renouvelés et 
réhabilités 

Rejets liquides et 
solides et gaz 

Le fonctionnement de la station de traitement réhabilitée générera des rejets liquides, 
solides (boues) et gaz qui doivent être prises en considération 

Entretien et 
réparation 

[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘ ƎŞƴŞǊŜǊ 
également des nuisances vis-à-vis de la circulation des véhicules et/ou des 
piétons si les tranchées des canalisations doivent être ouvertes. 
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Phase de démantèlement 

Installation des 
équipements de 

chantier 

9ƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
modulaires préfabriqués, le stockage des produits, le garage des véhicules, etc. Cette 
opération engendre ainsi des terrassements, excavations, etc. 

Circulation des 
véhicules de travaux 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ƛƳǇŀŎǘŜ ǎǳǊ 
la circulation. 

Présence de la base 
vie 

La présence des ouvriers sur le chantier pendant la phase de construction, engendre aussi 
bien des déchets liquides que solides. 

Excavation 
9ƭƭŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ projet, la réalisation des tranchées et les fondations pour les installations 
du projet. 

Dégagement des gaz 
et poussières 

[Ŝǎ ŜƴƎƛƴǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ ƭΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎŀȊ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴΦ 
Aussi, les travaux causent la diffusion de poussières. 

Remise en état 
9ƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ [Ŝǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 
sont fermées et la circulation est rétablie, les terrains non occupés sont remis à leur état 
initial, en fonction de leur affectation antérieure. 



AMELIORATION DU SYSTEME DE PRODUCTION DES PROVINCES DE BERKANE ET JERADA 

Page 22 sur 212 

 GROUPE CDG  

1.4.3 Synthèse des impacts  

Les différents impacts prévus relatifs aux différentes phases de la réalisation du projet sont présentés au niveau des tableaux ci-après présentés : 

 

Tableau 4 : aŀǘǊƛŎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 

Milieu Composantes 

{ƻǳǊŎŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

Phase pré-construction Phase ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Phase exploitation Phase de démantèlement  

P
ro

sp
e
ct

io
n

 

p
ré

lim
in

a
ir

e
  

S
ig

n
a

lis
a

ti
o

n 

A
m

é
n

a
g

e
m

e
n

t 
d

e
s 

a
cc

è
s 

In
st

a
lla

ti
o

n
 d

u
 

ch
a

n
tie

r 

T
ra

n
sp

o
rt

 e
t 

ci
rc

u
la

ti
o

n 

P
ré

s
e
n

ce
 d

e
 l
a

 B
a

se
 

V
ie

 

T
ra

v
a

u
x 

d
e
 

te
rr

a
s
se

m
e
n

t 
e
t 

m
o

u
v
e
m

e
n

t 
d

e
 t

e
rr

e
s 

T
ra

n
sp

o
rt

 e
t 

ci
rc

u
la

ti
o

n 

R
e
je

ts
 li

q
u

id
e
s 

e
t 

so
lid

e
s 

D
é
m

o
b

ili
sa

ti
o

n 

R
e
m

is
e
 e

n
 é

ta
t 

a
ƛ
ǎ
Ŝ
 
Ŝ
ƴ
 
ǆ
ǳ
Ǿ
Ǌ
Ŝ
 
 

 

P
ré

s
e
n

ce
 d

e
s 

in
st

a
lla

ti
o

n
s 

E
n

tr
e

tie
n

 e
t 

ré
p

a
ra

ti
o

n
  

R
e
m

is
e
 e

n
 é
ta

t 
e
t 

In
té

g
ra

tio
n

 p
a

y
sa

g
è

re
 

 

N
u

is
a

n
ce

s 
so

n
o

re
s  

T
ra

v
a

u
x 

d
e
 

te
rr

a
s
se

m
e
n

ts
  

G
e

st
io

n
 d

e
s 

d
é
c
h

e
ts

 
 

Milieu physique 

Sol r r r r r r r r r r r    r  r r 

Air     r r r  r r   r r r r r   r r 

Eau      r r r r r r     r r    r r 

Paysage     r r   r  r r   r  r  r r 

Milieu biologique 

Flore      r r    r         r      r r 

Faune     r r r   r r      r      r r r 

Espaces protégés                                 

Milieu humain 

Population et habitas     r r r r r r r     r r   r r r 

Santé & Hygiène       r r r r r r r r    r r  

Agriculture et activité agropastorale   r  r  r r r         r 

Ambiance sonore     r r r  r r    r r       

Activité socio-économique/emplois     r r r r r r   r r  r  r   r  

Infrastructure et équipement     r r r  r r        r     r  

Archéologie et patrimoine                   
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 : Impact négatif faible.  : Impact négatif moyen.  : Impact positif. 
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1.4.4 -ÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ 

Outre les mesures générales et courantes, des mesures particulières sont proposées pour minimiser 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ /Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

projet. 

1.4.4.1 -ÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÐÁrticulières en phase de construction  

Á tƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ agricoles et les sources d'eau (en 

concertations avec les autorités locales) ; 

Á La qualité de pose des conduites est essentielle pour assurer le bon fonctionnement du réseau et 

ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄΦ ¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ 

ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ōƛŜƴ ŞǘŀƴŎƘŜǎ ; 

Á /ƻƴŎŜǾƻƛǊ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ des activités de transport et des travaux de construction de façon à ne pas 

perturber la circulation routière ; 

Gestion des rejets liquides et solides : 

Á Prévoir un système de collecte des déchets générés par les travaux et durant la phase 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Á 9ǾƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƘƻǊǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ; les évacuer vers les 

ƭƛŜǳȄ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳǎ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΦ 

Á Ramasser les déchets de toute nature dans la zone des travaux et évacuation vers la décharge 

publique ou des endroits autorisés ;  

Á Prévoir des installations de récupération des eaux usées pour les bâtiments de chantiers et 

campements. Des sanitaires chimiques doivent être installés sur les chantiers, les rejets sont alors 

nuls. 

Santé et sécurité : 

Á Les entreprises des travaux veilleront particulièrement à la sécurité de leur personnel en assurant 

la bonne visibilité des ouvriers (port imposé de vêtements de signalisation : gilets de signalisation, 

ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΧύ ; 

Á Les entreprises de travaux doivent prendre en compte le risque COVID-19 au sein de leurs équipes 

chargées du projet ; 

Á [Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŝǘǊŜǎ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ouvriers, les tranchées, et le passage des voitures ou des piétons par la pose de barrières de 

sécurité ; 

Á Utiliser une signalisation adéquate sur les routes au moment des travaux ; 

Travaux de traversées : 

Á La traversée des châabas de la zone d'étude doit être faite par ǎƛǇƘƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 

conduite de 2,5 m à partir de la génératrice supérieure de la conduite par rapport au point le plus 
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bas. La conduite de traversée doit être, obligatoirement, en acier soudé revêtu enrobée dans le 

béton ; 

Á Les travaux de traversée de routes et pistes importantes doivent être réalisés conformément aux 

prescriptions de la Direction des Routes ; 

Á Reconstituer selon les prescriptions de la Direction des Routes, la chaussée ainsi que les 

accotements et les fossés après la fin des travaux ; 

Á Exécuter les franchissements des pistes et routes par déviation en assurant une signalisation 

adéquate et les dispositifs de sécurité vis-à-vis de la circulation ; 

Genre :  

Á wŜŎǊǳǘŜǊ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŧemmes et des jeunes 

de la zone projet ; 

Á Installer des campements adéquats pour répondre aux besoins des hommes et femmes qui logent 

sur place ; 

Remise en état : 

Á Démanteler le chantier selon les bonnes pratiques environnementales : détruire les bâtiments, 

aǘŜƭƛŜǊǎΣ ƳŀƎŀǎƛƴǎΧ  

Á Compacter toutes les surfaces qui ont été utilisée lors des travaux, afin de les consolider et éviter 

leur érosion 

1.4.4.2 -ÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÓ ÅÎ ÐÈÁÓÅ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 

Fonctionnement : 

Á Assurer un bon entretien du réseau pour éviter les colmatages qui créeraient des perturbations ; 

Á En cas de fuite causé par une détérioration des conduites ou tout autre ouvrage, prévoir des 

vanneǎ ŘΩŀǊǊşǘ ǇŀǊ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ Τ 

Gestion des rejets liquides et solides : 

Á Assurer un traitement des boues ; 

Á Favoriser la valorisation des boues traitées. Le cas échéant, la mise en décharge dans un lieu 

approprié en concertation avec les autorités locales ; 

Á Assurer une bonne gestion des déchets ménagers issus de la présence du personnel ; 

Á Stockage convenable des boues issues des opérations de déshydratation ; 

Á Neutralisation, acido-basique ou par dilution, des eaux rejetées avant évacuation vers milieu 

naturel ; 

Á Conformité aux normes de rejet en vigueur ; 

Á tǊŀǘƛǉǳŜǊ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜnt adaptés pour la station de traitement ; 

Gestion du chlore : 
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Á 5ƻǘŜǊ ƭŀ {¢ ŘΩǳƴ ŘŞǘŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŦǳƛǘŜǎ ŘŜ ŎƘƭƻǊŜ Ŝǘ ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ; 

Á Equiper la ST par des combinaisons anti-chlore avec bouteilles à air comprimé, masques à chlore, 

gants, luƴŜǘǘŜǎ ŞǘŀƴŎƘŜǎ Ŝǘ ǳƴ ŦƭƻŎƻƴ ŘΩŀƳƳƻƴƛŀŎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ŘŜ ŎƘƭƻǊŜ ; 

Á !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Řǳ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Řǳ ŎƘƭƻǊŜ ; 

Á Le local de stockage doit être isolé de toute source de chaleur et éloigné de tout entrepôt de 

matières inflammables ; 

Á 9ǉǳƛǇŜǊ ƭŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ŎƘƭƻǊŜ όŁ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊύ ŘΩǳƴ extincteur à gaz carbonique (CO2) ou un extincteur 

à poudre polyvalente. 

Paysage : 

Á Intégration du projet Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Υ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ 

couleurs de peinture externe en harmonie avec les spécificités architecturale de la zone desservie.  

Santé et sécurité  

Á !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜŎǘ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

et de suivi régulier  

Á Assurer un suivi de la qualité des eaux transitées ; 
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1.5 0ÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅ ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ 

Synthèse des impacts 

appréhendés 
Mesures de surveillance Indicateur 

Méthodes 
Coût 

Responsabi

lité  

Phase pré-construction  

Travaux de préparation des sites 

du tracé 

Á Acquisition des EPI, des masques et gels 

hydroalcooliques ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎǳǊ 

chantier. 

Á .ƛŜƴ ŎƘƻƛǎƛǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎΦ 

Á ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘŜΦ 

Á 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 

Á Disponibilité des EPI des 

masques et gel hydroalcoolique 

Ŝǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 

CR du 

responsable 

environnement 

ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

60 000,00 Dh ONEE-

BRANCHE-

EAU et 

entreprises 

chargés des 

travaux 

Phase construction  

Milieu physique  

Sol   

Á Excavation et terrassement. 

Á Mise en place des remblais 

primaire et secondaires. 

Á Compaction des sols par les 

engins de chantier. 

Á Installation de la base vie. 

Á Dépôts provisoires des 

ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

équipements. 

Á Risque de pollution en cas de 

déversement accidentel de 

produit durant la phase 

chantier. 

Á Réglementer de façon stricte la circulation de la 

machinerie lourde. 

Á Restreindre le nombre de voies de circulation et limiter 

le déplacement de la machinerie aux aires de travail et 

aux accès balisés. 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞōƭŀƛǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

qui ne servent pas au remblayage sont transportés dans 

un lieu autorisé.  

Á CŀƛǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 

et leur ravitaillement en carburant et lubrifiant dans un 

lieu désigné à cet effet.  

Á Prévoir sur place une provision de matières absorbantes 

ainsi que les récipients étanches bien identifiés, destinés 

à recevoir les résidus pétroliers et les déchets. 

Á Prévoir des mesures en cas de contamination 

accidentelle. 

Á tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ Řƻcument 

ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ 

de déblais réutilisées et celles 

rejetées. 

Á 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŜƴŘǊƻƛǘ 

approprié pour le 

ravitaillement en carburant 

(station de service). 

Á 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ 

de déversement accidentelle 

de contaminant. 

Contrôle visuel et 

CR du 

responsable 

environnement 

ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

15 000,00 Dh 

ONEE-

BRANCHE-

EAU et 

entreprises 

chargés des 

travaux 

Eau   
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Á Modification des conditions 

de drainage. 

Á Risque de contamination des 

eaux souterraine par les 

hydrocarbures. 

Á Risque d'augmentation des 

MES dans les eaux de surface. 

Á Traversées des oueds et 

chaabas 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭ Ŝǎǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞ Ŝƴ ǘƻǳǘ 

temps. 

Á Ravitailler les véhicules dans des espaces réservés à 

cette fin 

Á Prévoir des mesures en cas de contamination 

accidentelle. 

Á ¢ƻǳǘŜ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘΣ ŘΩƘǳƛƭŜ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

produits contaminants, doit être exécutée sous une 

ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴǎ 

de la mer suite aux déversements. 

Á Eviter de ravitailler les engins de chantier en produits 

pétroliers à moins de 60 m des sources d'eau et les puits. 

Á La traversée des chaabas de la zone d'étude doit être 

ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ǎƛǇƘƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ 

2,5 m à partir de la génératrice supérieure de la conduite 

par rapport au point le plus bas. La conduite de traversée 

doit être, obligatoirement, en acier soudé revêtu 

enrobée dans le béton ; 

Á Conditions de drainage. 

Á 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŜƴŘǊƻƛǘ 

approprié pour le 

ravitaillement en carburant 

(station de service). 

Á 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ 

de déversement accidentelle 

de contaminant. 

Contrôle visuel et 

CR du 

responsable 

environnement 

ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Aucun coût spécifique 

ONEE-

BRANCHE-

EAU et 

entreprises 

chargés des 

travaux 

Air et ambiance sonore  

Á Emission locale des 

poussières. 

Á Emission locale des polluants 

issus des échappements des 

engins de travaux et des 

groupes électrogènes. 

Á Augmentation des niveaux 

sonores. 

Á !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ 

travaux. 

Á Assurer le bâchage des camions utilisés pour le transport 

des matériaux de construction. 

Á Limiter la vitesse des engins et des camions de transport 

à 20 km/h. 

Á Maintenir les véhicules et la machinerie en bon état de 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻn de gaz 

ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ et le bruit. 

Á Stockage adapté des produits volatiles, pour éviter 

ƭΩŜƴǾƻƭ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ όǎŀōƭŜ ŦƛƴΣ ŜǘŎΦύΦ 

Á Bâchage des camions. 

Contrôle visuel 

15 000,00 Dh 

ONEE-

BRANCHE-

EAU et 

entreprises 

chargés des 

travaux 

Rejets liquides et solides   
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Á Gestion des rejets liquides et 

solides 

Á Prévoir des installations de récupération des eaux usées 

issues des bâtiments de chantiers et campements 

(latrines vidangeables). 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƴǘ ŞǾŀŎǳŞǎ ǾŜǊǎ ǳƴ ǎƛǘŜ 

ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞΦ 

Á Faire le lavage des engins de chantier dans des endroits 

dédiés. 

Á Minimiser la production des déchets et leur dangerosité 

quand elle ne peut être évitée. 

Á Disponibilité de matériel de 

collecte des déchets (bennes, 

ŎŜƴǘŜƴŀƛǊŜǎΧύΦ 

Á Disponibilité installations de 

récupération et de traitement 

des eaux usées. 

Á 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ WƻǳǊƴŀƭ ŘŜǎ 

ŘŀǘŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ Ŝǘ 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƛŎƘŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ 

de laboratoire. 

Contrôle visuel et 

CR du 

responsable 

environnement 

ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

20 000,00 

ONEE-

BRANCHE-

EAU et 

entreprises 

chargés des 

travaux 

Milieu biologique   

Flore   

Á Destruction de la végétation 

locale en bordures de la zone 

du projet par l'installation du 

chantier et mouvement de 

terres 

Á Protéger la végétation qui aura été conservée en 

ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜΦ 

Á Éloigner les équipements de la végétation. 

Á Eviter des passages d'engins, des dépôts de matériaux... 

en dehors de l'emprise des travaux ; 

--- 

Contrôle visuel et 

CR du 

responsable 

environnement 

ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ  

Aucun coût spécifique ONEE-

BRANCHE-

EAU et 

entreprises 

chargés des 

travaux 

Faune    

Á Perturbation de la faune  

Á Concentrer les travaux sur une courte durée pour ne pas 

produire un dérangement prolongé de la faune du site 

du projet. 

Á Prendre les dispositions nécessaires pour minimiser les 

niveaux de bruit excessifs. 

---- 

Contrôle des 

horaires de 

travail et le 

niveau sonore 

Aucun coût 

spécifique. 

ONEE-

BRANCHE-

EAU et 

entreprises 

chargés des 

travaux 

Milieu humain   

Population et sécurité publique    

Á Création de poste ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

temporaires 

Á Gène temporaire des 

populations riveraines du 

chantier (bruit, poussières, 

Á CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ 

ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ de la femme ; 

Á /ƘƻƛǎƛǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ǾƛŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƴŜ Ǉŀǎ 

gêner la circulation des riverains, notamment les 

femmes ; 

Á 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ 

chantier 

Á tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŦŦƛŎƘŜ ƛƴŎƭǳŀƴt 

les noms et numéros de 

téléphones des responsables, 

Contrôle visuel, 
vérification des 
docs disponible, 
gestion du stock 
et CR du 

10 000,00 DH (clôture) 

100 000,00 dh 
(surveillant) 

ONEE-

BRANCHE-

EAU et 

entreprises 
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augmentation du niveau 

sonore). 

Á wƛǎǉǳŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ όŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ 

ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ǊƻǳǘƛŜǊΧύ  

Á Installer des campements adéquats pour répondre aux 

besoins des hommes et femmes qui logent sur place ; 

Á Assurer la sécurité des ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ 

des travaux en appliquant des mesures appropriées 

(clôture, surveillance) 

Á Mettre sur pied un programme de communication pour 

informer la population des travaux (horaire, localisation, 

durée) par le biais de pancartes informatives. 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀ ǎǳƛǾƛǎ ƭŜǎ ƛƴŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 

sécurité au cours des travaux, et portent les EPI 

nécessaires 

Á aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀŘŞǉǳŀǘŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ 

nuisances causées par les travaux  

Á Faire en sorte que les travaux ne mettent pas en cause 

la sécurité des ouvriers et de la population limitrophe 

Á tǊŞǾƻƛǊ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ǊŜƳŞŘƛŜǊ 

aux défaillances et aux incidents imprévisibles 

Á 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ tout le personnel au plan de 

sécurité. 

Á Informer les conducteurs et les opérateurs de machines 

des normes de sécurité à respecter en tout temps. 

Á Les entreprises des travaux veilleront particulièrement à 

la sécurité de leur personnel en assurant la bonne 

visibilité des ouvriers (port imposé de vêtements de 

signalisation : gilets de signalisation, actions de 

ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΧύ ; 

Á [Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŝǘǊŜǎ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ 

ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊƛers, les 

tranchées, et le passage des voitures ou des piétons par 

la pose de barrières de sécurité ; 

Á Utiliser une signalisation adéquate sur les pistes et 

routes au moment des travaux ; 

et décrivant la structure 

ŘΩŀƭŜǊǘŜΦ 

Á Disponibilité en quantité 

suffisante des équipements de 

protection individuels (casques. 

[ǳƴŜǘǘŜǎΣ ƎŀƴǎΧύΦ  

Á Signalisation de la tenue des 

travaux et de la limitation de 

vitesse 

responsable 
environnement 
ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

 16 000 Dh 
(Formateur) 

 

chargés des 

travaux 
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Agriculture   

Á Perturbation et destruction 

des pratiques culturales 

Á !ǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ŀǾŜŎ 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Řǳ ŎƘŀƳǇ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜ  

Á Les travaux devront être effectués de façon à nuire le 

moins possible aux cultures et aux pratiques culturales 

existantes (durée, période, étendu)  

Á !ŎŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ ŎƛǊŎǳƭŜǊ 

à la limite des espaces en culture et élaborer les accès en 

concertation avec les agriculteurs. 

Á Assurer le maintien en bon état des clôtures et des 

barrières temporaires autour des chantiers et des 

chemins de circulation qui sont nécessaires pour la mise 

en culture des parcelles adjacentes. 

Á Permettre la rŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǇǊŝǎ 

entente avec les propriétaires. 

Á  

Á État des clôtures et barrières 

des installations de chantier 

Á Etat des parcelles et cultures 

avoisinants le tracé et liste des 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ 

compensation  

Contrôle visuel et 

CR du 

responsable 

environnement 

ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ. 

Enquête de 

satisfaction 

10 000 Dh 

ONEE-

BRANCHE-

EAU et 

entreprises 

chargés des 

travaux 

Infrastructures et équipements   

Á Dommages causés aux routes 

et trafic  

Á Traversées des routes, pistes,  

Á Respecter la réglementation en vigueur 

Á Respecter la capacité portante des routes régionales et 

nationales 

Á /ƻƴŎŜǾƻƛǊ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜǎ 

travaux de construction de façon à ne pas perturber la 

circulation routière. 

Á Utiliser une signalisation adéquate sur les routes 

empruntées au moment des travaux. 

Á Utiliser des barrières de sécurité et balisage dans les 

zones de travaux. 

Á Procéder au nettoyage de la chaussée pour limiter 

ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ǎŜŎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ 

de boue par temps pluvieux. 

Á Réparer immédiatement tout dommage qui pourrait 

être fait aux routes et à toute infrastructure existante. 

Á Etat et propreté des routes. 

 

Contrôle visuel et 

CR du 

responsable 

environnement 

ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

50 000 Dh 

ONEE-

BRANCHE-

EAU et 

entreprises 

chargés des 

travaux 
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Á Les travaux de traversée de routes et pistes importantes 

doivent être réalisés conformément aux prescriptions de 

la Direction des Routes ; 

Á Réaliser les traversées des routes par la technique des 

fonçages horizontaux 

Á Reconstituer selon les prescriptions de la Direction des 

Routes, la chaussée ainsi que les accotements et les 

fossés après la fin des travaux. 

Á Exécuter les franchissements des pistes et routes par 

déviation en assurant une signalisation adéquate et les 

dispositifs de sécurité vis-à-vis de la circulation. 

Á En milieu urbanisé, nettoyer les rues empruntées par les 

ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ŜƴƭŜǾŜǊ ǘƻǳǘŜ ŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 

matériaux meubles et autres débris. 
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1.6 Mécanisme de gestion des plaintes  

La procédure de gestion des plaintes comprend 6 étapes : 

¶ La divulgation du processus de gestion des plaintes 

¶ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ de la plainte, enregistrement et formalisation ; 

¶ [ΩŜƴǉǳşǘŜ et la consultation ; 

¶ La poursuite de l'examen avec des tierces parties suivant le degré de la plainte ; 

¶ La communication de la réponse et clôture ; et 

¶ Le suivi. 

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ tt Ŝǎǘ ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ aŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 

Gestion des Plaintes, des Doléances et des Litiges (MGP) efficace et opérationnel.  ! ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

programmes exécutés antérieurement, il sera procédé à la consolidation et au renforcement du 

mécanisme de gestion existant auprès des directions régionales et directions provinciales concernées en 

assurant son suivi et sa traçabilité. ¢ƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ŎŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊŀƛǘ 

être documenté dans un registre centralisé au niveau de la coordination du projet. Cet outil doit 

renseigner mensuellement par zone de projet, essentiellement sur : 

(i) Le nombre et la typologie de plaintes reçues et enregistrées,  

(ii) Le nombre et la typologie de plaintes et/ou de réclamations traitées et clos ; 

(iii) La nature des actions entreprises pour assurer le traitement des requêtes reçues ;  

(iv) Nombre de griefs non encore résolus et en comparaison avec le dernier mois ;  

(v) Catégorisation des nouveaux griefs :  

(vi) Nombre de plaintes relatives aux violences basées sur le genre ;  

(vii) Nombre de plaignants par sexe ;  

(viii) Délai moyen de résolution des griefs ;  

(ix) Taux de plaintes éligibles ; 

(x) Nombre de plaintes fermées suite à médiation ;  

(xi) Taux de réponses favorables / défavorables des plaintes éligibles ; 

(xii) Nombre de plaintes donnant lieu à une procédure judiciaire en cours. 
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Figure 3: Configuration et fonctionnement du Mécanisme de Gestion des Plainte de l'ONEE ς ST Berkane 

 

Figure 1 : Configuration et fonctionnement du Mécanisme de Gestion des Plainte de l'ONEE ς Adduction Jerada 

¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ Ŝƴ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ κ ƎŜƴǊŜΣ ƭŜ ŎƛǊŎǳƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ 

ci-dessus permettra de renseigner sur toutes les statistiques susmentionnées relatives aux griefs relevés 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀmme enregistrés au niveau des registres et des bases de 

données de ce mécanisme.  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ 

notamment pour les griefs (orale ou écrite) qui émanent des PP affectées par les projets et par les groupes 

ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ 

ƎǊƛŜŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ tt ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ prévues à 

savoir : 
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ü [Ŝ ǎǳƛǾƛ ǎƻŎƛŀƭ ƳŜƴŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭΩ!¢ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ tD9{ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜǎ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƎǊƛŜŦǎΦ  

ü [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇǊƻŎher davantage des PP 

affectées et des groupes vulnérables et de mieux connaitre leurs doléances. 

[Ω!¢ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀƛǘ ŀǇǇǳȅŜǊ ƭΩhb99 .ǊŀƴŎƘŜ 9ŀǳ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ 

un rôle de médiation (zone grise de la figure précédenteύ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ tt ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƭΩhb99 .ǊŀƴŎƘŜ 

Eau en impliquant les autorités locales les communes territoriales et procédant comme suit : 

- Relever les griefs notifiés dans les registres du MGP ou exprimés oralement 

- {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘraitement à travers les circuits du MGP 

- Examiner la satisfaction des solutions proposées auprès des PP concernées 

- Assurer la médiation en cas de non-satisfaction et la révision du traitement 

- Réexaminer la satisfaction des solutions proposées auprès des PP ŀǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Le suivi du traitement donné à ces réclamations sera reporté dans le rapport de suivi environnemental et 

social du projet. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴκǇƭŀƛƴǘŜǎΦ [Ŝ ǊŜƎƛǎǘǊŜ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ƛƴǎtallé 

ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩhb99 .ǊŀƴŎƘŜ 9ŀǳΦ [Ŝǎ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀƛƎǳƛƭƭŞǎ ǇŀǊ 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩhb99 .ǊŀƴŎƘŜ 9ŀǳ 

pour déposer leurs réclamations. 

1.7 Estimation des coûts 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ 

ƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ tD9{ ǎŜǊƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜǊŀ 

suivi ƭΩhb99 .ǊŀƴŎƘŜ 9ŀǳΦ 

Une première ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏƻǳǘǎ ŘŜ tD9{ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǊŞǎǳƳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous, 

ŎŜǘǘŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŀƧǳǎǘŞŜ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩ!¢ Ŝǎǘ ŀǊǊşǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ 

sera réalisée dans le cadre du présent projet. 
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Tableau 5 : Estimation des coûts du PGES 

Activités 
Coût global par activité en 

DH 

Mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ  446 000,00 

/ƻǶǘ ŘŜ ƭΩ!¢ Ł ƭΩ¦Dt ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎ 9ϧ{ ό{ǳƛǾƛ 9ϧ{ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜύ 780 000,00 

/ƻƴǎǳƭǘŀƴǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘ E&S (un audit E&S/an pendant 5 
ans)1 

1 250 000,00 

/ƻǶǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ aDt 200 000,00 

/ƻǶǘ ¢ƻǘŀƭ όǎŀƴǎ ƛƴŎƭǳǊŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘύ 1 426 000,00 

 

 

  

                                                           

1 Lôaudit E&S serait r®alis® pour lôensemble du programme PRTC.  
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2 Cadre juridique et institutionnel  

[Ŝ aŀǊƻŎΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻƳǳƭƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ a officialisé cette procédure et s'est 

ŘƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ǘŃŎƘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘϥŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΣ Ŝƴ 

souƳŜǘǘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ tous les projets susceptibles de générer des impacts négatifs. 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ des travaux ŘΩamélioration du système de production des provinces de Taourirt, Berkane 

et Jerada. Elle traite à la fois  des préoccupations et dŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale au Maroc et de la Banque Africaine de Développement.  

2.1 Cadre politique  

2.1.1 Stratégie Nationale de Développement Durable (SNDD) 

Cette Stratégie Nationale de Développement Durable (ou SNDD 2030) est avant tout un processus continu 

ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŞƳŜƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

ƳŀƴƛŝǊŜ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ contributions de chaque partie 

ǇǊŜƴŀƴǘŜΦ /ŜǘǘŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŦŦƻǊǘ ǎΩƻǇŝǊŜ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎŀŘǊŜǎ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 

ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎΦ !ƛƴǎƛΣ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 

ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ǎǳǊ ǇƛŜŘ ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

effective et réelle des chantiers identifiés.  

[Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {b55Σ ƭŀƴŎŞ Ŝƴ нлмо ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŞƭŞƎǳŞ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

ǎΩŜǎǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛc partagé, discuté et vérifié avec les différentes parties prenantes permettant 

ainsi de dégager un consensus sur les enjeux, les axes stratégiques et les objectifs fondamentaux pour la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ {b55 Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛƴŎƭǳǎƛǾŜ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ durant toutes les phases de son 

élaboration.  

WǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŘŞƧŁ ǇƭŀƴƛŦƛŞǎ 

ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŜǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ Ŝǘ ŎƻƳpte tenu 

ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

suivi régulier.  

[Ŝ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ {b55 ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 

ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ǊŜǾǳŜ ŘŜǎ ŎƛōƭŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŜǳǊ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

engagements internationaux (Objectifs de Développement Durable ODD, Contribution Nationale du 

Maroc dans le cadre des changements climatiques, Accord de Paris sur les changements climatiques, 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΧύΦ  

À cet égard, après avoir présenté la Stratégie Nationale de Développement Durable aux membres du 

/ƻƴǎŜƛƭ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŞ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜƴǳ Ł ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ƭŀ {b55 

a été présentée au Conseil de Gouvernement en juin 2017 et au Conseil des Ministres, tenue le 25 juin 

2017, pour approbation. Les priorités seront ensuite établies et un cadre contractuel sera établi avec les 

différents acteurs concernés.  
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Ainsi la priorisation deǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŀǳ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ {b55 

Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǎƻƛǘ ƘŀǳǘŜƳŜƴǘ 

prioritaires (projets P1) soit prioritaires (projets P2) selon leur nature Ŝǘ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴΦ  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΣ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘŜ 

ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛκŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇƛƭƻǘŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǘ ŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ 

cas de besoin. Dans ce cadre, des comités nationaux seront mis en place comme suit :  

¶ Comité Stratégique ayant un rôle politique et de validation stratégique.  

¶ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 

SNDD.  

La SNDD est constituée de différentes composantes, aussi importantes les unes que les autres ; chacune 

ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ Řƻƛǘ ƛŘŞŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ŏƻƴǘƛƴǳ Ŝǘ 

ƎǊŀŘǳŜƭΣ ŘΩƻǴ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎΦ  

Le suivi de ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ {b55 ǾƛǎŜΣ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ-ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎȅŎƭŜǎ ζ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ-action », à 

assurer une amélioration continue des projets de développement.  

[Ŝǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ǇǊŞǾǳŜǎ ŜƴǘǊŜ нлму Ŝǘ нлолΣ ŘŜǾǊƻƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ Υ  

¶ [ΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ {b55 Τ 

¶ Le taux de réalisation des indicateurs de suivi ;  

¶ La définition de nouveaux engagements en cas de besoin ;  

¶ La déclinaison de nouveaux axes.  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭŀ {b55 ŘŜǾǊŀƛǘ ƳŜƴŜǊ Ł ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ 

ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƛōƭŜǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

nouveaux Objectifs de Développement Durable (ODD). 

Tableau 5 : Applicabilité des  SO de la BAD au projet 

NES de la Banque 
Mondiale 

Pertinence 
pour le projet 

Justification 

2.2 Cadre juridique 

Il est important de rappeler que le souci de ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜ ǘǊŀƛǘŜ Ł ƎǊŀƴŘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ Ŝǘ Ŝǎǘ 

une préoccupation de tous les états, pour pouvoir préserver la ressource naturelle, tout on en faisant une 

ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ƭŞƎƛŦŞǊŞŜ Ŝt régie par des textes 

ŘŜ ƭƻƛǎΣ ŘŜ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΦ 
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Il est aussi important de mettre le projet dans son contexte institutionnel, et préciser les parties prenantes 

et les responsabilités, lesquelles sont définies dans les textes réglementaires. 

!ƛƴǎƛΣ Ŝǘ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǘŀƳŜǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŜǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 

à la réglementation marocaine et aux exigences internationales et de bailleurs de fonds. La présente 

ǎŜŎǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜ ǘŜȄǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ 

réalisation du projet. 

Les cadres législatif et juridique marocains se caractérisent par un nombre important de textes dont les 

ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǊŜƳƻƴǘŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ мфмпΦ  

Les textes législatifs ont pour principe de base : 

Ç [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇǊƛǾŞŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
salubrité publique ; 

Ç Le maintien de la qualité du produit emprunté qui devrait être restitué dans son état initial. 

[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ Ƴƛǎ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

En effet, ladite stratégie a pour objectifs : 

Ç 5Ŝ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴ ŀǊǎŜƴŀƭ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎŜǳȄ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛƻ-économique ; 

Ç 5Ŝ ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ƭΩǳƴƛǘŞ ƭŞƎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ; 

Ç Veiller à la synchronisation de la législation envirƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Les textes juridiques reposent sur ce qui suit : 

Ç La protection et la gestion durable des ressources en eau ; 
Ç La protection et la gestion durable des ressources en sol ; 
Ç [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Τ 
Ç La protection et la gestion durable des milieux naturels, particulièrement les forêts, les 

oasis et le littoral ; 
Ç La prévention des catastrophes naturelles et risques technologiques majeurs ; 
Ç [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇŞǊƛ-urbain ; 
Ç La gestion et la communication environnementales. 

!ǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ нллоΣ ǘǊƻƛǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƭƻƛǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻƳǳƭƎǳŞŜǎ Υ 

Ç Dahir n°1-03-59 portant promulgation de la loi cadre n°11-03 relative à la protection et à la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

Ç Dahir n°1-03-60 portant promulgation de la loi 12-ло ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύ Τ 
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Ç Dahir n°1-03-61 portant promulgation de la loi 13-03 relative à la lutte contre la pollution 
ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

/ŜǘǘŜ ŀŘƻǇǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ aŀǊƻŎ 

Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊΣ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΣ ƭΩŀǊǎŜƴŀƭ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛon 

des écosystèmes.  

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ŎŜǎǎŜ 

ŘΩşǘǊŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞ Ŝǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǘŜȄǘŜǎ Ŝǘ ŘŞŎǊŜǘǎΣ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ƻƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŎƛǘŜǊ ƭŀ 

ŎƘŀǊǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜnvironnement et du développement durable récemment adoptée, et qui présente 

ǳƴ ǘǊŜƳǇƭƛƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

et dans le développement en général. 

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǊǎŜƴŀƭ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƳŀǊƻŎŀƛƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜǎ ƭƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

¶ La loi 49-мт ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ; 

¶ La loi 99-мн ǇƻǊǘŀƴǘ ŎƘŀǊǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ; 

¶ La loi 11-03 sur la protection et la mise en valeur de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

¶ La loi 12-ло ǎǳǊ ƭŜǎ ;ǘǳŘŜǎ ŘΩLƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ό5ŞŎǊŜǘ ƴϲн-

04-руп ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ 

ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾironnement, et le décret n°2-04-563 relatif aux 

attributions et au fonctionnement du comité national et des comités régionaux des études 

ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ Τ 

¶ La loi 13-ло ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ; 

¶ La loi 28-00 relative à la gestion des déchets solides et à leur élimination et ses décrets 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Τ  

¶ La loi 10-фр ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Τ 

¶ La loi 81-12 sur le littoral, adoptée le 16 mai 2013 ; 

¶ Les différentes normes de rejets, liquides ou gazeux ; 

¶ Dahir du 25 juillet 1969 sur la défense et la restauration des sols ; 

¶ Dahir du 25 août 1914 portant réglementation des établissements insalubres, incommodes ou 

dangereux ; 

¶ La ƭƻƛ ŘŜ мфмт ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ des forêts ; 

¶ La loi 12-фл ǎǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Τ 

¶ Etc. 

D'autres textes de loi complètent ceux cités ci-ŘŜǎǎǳǎ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

¶ La loi 65-99 relative au code du travail ; 

¶ Loi 07-ум ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

temporaire  

¶ La charte communale 78-00 telle que modifiée en 2002 et 2009 ; 

¶ [ŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ όмфффύ ; 

¶ La loi 54-05 relative à la concession des services publics ; 
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¶ Dahir de 1914 relatif au domaine public ; 

¶ La législation forestière notamment Le dahir du 20 Hijja 1335 (10 octobre 1917) sur la conservation 

et l'exploitation des forêts ; 

¶ Loi 22-07 sur les aires protégées ; 

¶ 5ŀƘƛǊ Řǳ р Ƴŀƛ мфмп ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ; 

¶ Loi 22-80 relative à la conservation des Monuments historiques et des sites, des inscriptions, des 

ƻōƧŜǘǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘΩ!ƴǘƛǉǳƛǘŞ ; 

¶ Etc. 

Lƭ ǎŜǊŀƛǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǎΩŀǘǘŀǊŘŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴt durable : 

2.2.1 Loi cadre n°99-мн ǇƻǊǘŀƴǘ /ƘŀǊǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

[ŀ ŎƘŀǊǘŜ ŀ ǇƻǳǊ ǎƻǳŎƛ ƳŀƧŜǳǊ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ 

du développement durable alliant le progrès social et la prospérité économique avec la protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎΣ ŘŜǾƻƛǊǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ŝǘ ǾŀƭŜǳǊǎ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜΦ 

Les droits environnementaux désignent le droit de chaque personne à vivre dans un environnement sain, 

ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭΩŜǎǎƻǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŜ ǇǊƻƎǊŝǎ ǎƻŎƛŀƭΣ Ŝǘ ƻǴ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ 

culturel et la qualité de vie. Ces droits seront garantis par la charte. En parallèle, et comme devoirs 

environnementaux, toute personne, physique ou morale, a le devoir de protéger et de préserver 

ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 

santé et la qualité de vie. 

Les valeurs et principes de la charte sont :  

¶ Le développement durable ; 

¶ Le progrès social ; 

¶ La préservation et la valorisation du patrimoine naturel et culturel ; 

¶ [ΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ; 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ La mutualisation des moyens ; 

¶ [ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ; 

¶ La participation ; 

¶ La recherche-développement ; 

¶ La production et la consommation responsable ; 

¶ La précaution et prévention ; 

¶ La responsabilité. 

2.2.2 Loi 11-ло ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Cette loi (n°11-03) publiée en juin 2003 fixe le cadre général de la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ 

aŀǊƻŎΦ /ŜǘǘŜ ƭƻƛ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ 
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ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 

besoins de développement économique et social du pays, en précisant : 

¶ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝǘ Ł ƭŀ 

protection de la nature et des ressources naturelles ; 

¶ Les principes de normes de rejets et la définition des sources de nuisances ; 

¶ [Ŝǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝǘ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

les incitations financières et fiscales. La loi institue également un fonds national pour la protection 

Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 

textes réglementaires ; 

¶ Les règles de procédures définissant les responsabilités et les obligations dans le cas de préjudices. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛ ǾƛǎŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ 

ƴǳƛǎŀƴŎŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ǎŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴΣ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇǊƻǇǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŀŘŞǉǳŀǘŜǎΦ 

Elles définissent aussi les orientations de base des cadres législatif, financier et technique, relatifs à la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ 

όwŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴύ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ŎŀǳǎŞǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴement. 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛ ŜȄƛƎŜ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Řǳ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ŜŎƛ ŘƛǘΣ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ 

ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŘŜǎ 

Ǉƭŀƴǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘŜ 

ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇŀŎǘŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Řŀƴǎ ǘƻǳǘ ŀŎǘŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘion 

environnementale. Elle se base aussi sur la mise en application des principes « ƭΩǳǎŀƎŜǊ ǇŀȅŜǳǊ » et du 

« pollueur payeur » dans la réalisation de la gestion des projets de développement et la prestation de 

services. 

La loi 11-03 vise aussi la protection du sol, du sous-sol et de ses richesses contre toute forme de 

dégradation ou de pollution, et des mesures particulières de protection sont édictées dans ce sens. 

[ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭ Ł ǘƻǳǘŜǎ Ŧƛƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ touristique, 

ǳǊōŀƛƴŜΣ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

préalable suivant les cas et conformément aux conditions fixées par les textes législatifs et réglementaires. 

Cette loi englobe aussi la protection des espaces et ressources marines, y compris le littoral, contre 

ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜΦ 9ƭƭŜ ŦƛȄŜ 

aussi les dispositions législatives et réglementaires régissant la protection du milieu marin. 

2.2.3 Loi 12-ло ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

[ŀ ƭƻƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎŜ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ 

ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ /ŜǘǘŜ ƭƻƛ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ 

ǇǊƻƧŜǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ ǉǳƛΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜΣ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ 

ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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Lƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 

ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎŘƛǘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩζ !ŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜηΦ /ŜǘǘŜ ƭƻƛ 

prévoit également un contrôle de conformité et des sanctions en cas de violation de la loi ou des textes 

pris pour son application. 

Les principales dispositions prévues par cette loi sont résumées comme suit : 

¶ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ м ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǘǳŘŜ 

ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ 

ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ Les articles de 2 à 4 ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ ǇŀǊ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ƻǳ ƳƻǊŀƭŜΣ ǇǊƛǾŞŜ ƻǳ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳƛΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Ře 

ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞΦ  

¶ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ р ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ /ŜƭƭŜ-Ŏƛ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

méthodique et préalable, les répercussions positives et négatives, éventuelles des activités du 

ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊΣ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƻǳ Ře compenser leurs 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎΣ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ с définit les rubriques quŜ Řƻƛǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ 

ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ 

ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎΣ 

direŎǘŜǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊΣ ŀǘǘŞƴǳŜǊ ƻǳ 

ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; Un programme de 

surveillance et de suivi du projet ainsi que les mesures envisagées en matière de formation, de 

ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

conformément aux prescriptions techniques et aux exigences environnementales adoptées par 

ƭΩŞǘǳŘŜ ; 

¶ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ т précise que toute autorisation des projets soumis à une EIE est subordonnée à une 

ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ 

ŘŜƳŀƴŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Τ 

¶ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ у ǘǊŀƛǘŜ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŎŜǎ ŞǘǳŘŜǎΦ 

Et les décrets récemment adoptés : Décret n°2-04-584 fixanǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

et le décret n°2-04-563 relatif aux attributions et au fonctionnement du Comité national et des comités 

régionaux deǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ Ł ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŀƴƴŜȄŞŜ Ł 

la présente loiΣ Řƻƴǘ ƻƴ ŎƛǘŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŀ 

construction des routes (nationaux et autoroutes). 
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2.2.4 Loi 49-мт ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ  

Publiée au bulletin officiel du 13 aout 2020 (23 dou hijja 1441), N° 6908, la loi 49-мт ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǘŜƴǘŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ 

Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳōƭŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜǎ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀǾŜƴǘ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭƻƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale sǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ƴƻǘƛŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ 

les audits environnementaux. 

2.2.5 Loi 36-мр ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ  

La présente loi fixe les règles d'une gestion intégrée, décentralisée et participative des ressources en eau 

pour garantir le droit des citoyennes et des citoyens à l'accès à l'eau et en vue d'une utilisation rationnelle 

et durable et une meilleure valorisation quantitative et qualitative de l'eau, des milieux aquatiques et du 

domaine public hydraulique en général, ainsi que les règles de prévention des risques liés à l'eau pour 

assurer la protection et la sécurité des personnes, des biens et de l'environnement. 

Elle vise, également, la mise en place des règles et outils de planification de l'eau y compris les eaux usées, 

les eaux de mer dessalées et autres pour accroître le potentiel hydrique national en tenant compte des 

changements climatiques afin de s'y adapter.   

Les dispositions de la présente loi se basent sur les principes suivants :   

¶ Faciliter l'égal accès des citoyennes et citoyens à l'eau et à un environnement sain pour satisfaire leurs 

besoins fondamentaux, conformément aux dispositions de l'article 31 de la constitution ; 

¶ La domanialité publique des eaux à l'exception de celles sur lesquelles des droits historiques ont été 

régulièrement reconnus ; 

¶ Le droit de toute personne physique ou morale de droit public ou de droit privé d'utiliser les 

ressources en eau du domaine public hydraulique dans les limites de l'intérêt général et dans le 

respect des obligations fixées par la présente loi et des textes pris pour son application ; 

¶ La prise en compte des besoins en eau des populations des zones montagneuses selon une approche 

d'éco-développement visant la durabilité ; 

¶ La prise en compte des besoins en eau des populations à l'aval des barrages en vue de leur assurer de 

continuer à profiter des eaux des cours d'eau ; 

¶ La gestion de l'eau et du domaine public hydraulique en général selon les règles de bonne 

gouvernance en associant les administrations, les collectivités territoriales, les opérateurs concernés 

et les représentants des différents usagers de l'eau pour le traitement des questions liées à l'utilisation 

et à la protection des eaux et à l'aménagement hydraulique au niveau des bassins hydrauliques et à 

l'échelle nationale, régionale et locale ; 

¶ La gestion intégrée, participative et décentralisée de l'eau en tenant compte du principe de l'équité 

et de la solidarité spatiales ; 

¶ La protection du milieu aquatique et la promotion du développement durable des ressources en eau 

; 
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¶ La prévention, à travers l'évaluation et l'appréciation des impacts des activités susceptibles d'affecter 

ƭϥŜŀǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝǘ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

mesures concrètes pour supprimer ces impacts ou réduire leurs effets négatifs ; 

¶ [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎΣ ŎŀǳǎŞǎ Ł ƭϥŜŀǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƻǳ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ 

hydraulique en général, de procéder à leur réparation ; 

¶ [ΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ-payeur sauf s'il y a exonération due à des droits historiques régulièrement reconnus ; 

¶ Le pollueur-payeur ; 

¶ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƴƻƴ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜŀǳ Τ 

¶ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΣ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄΣ ŘŜ ƭϥŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛon et 

la gestion des eaux. 

Le décret n°2-05-13276 est un complément de la loi 10-фр ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ру Ł ссύΣ Ŝǘ 

le décret n° 2-97-тутΣ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ŘŜƎǊŞ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux. 

Lƭ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 

distribution et le ravitaillement en eau potable dans des conditions qui ne nuisent pas à la santé publique. 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŀŘǊŜǎǎŞŜ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΣ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ƭΩŜŀǳ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǘŀōƭŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎΣ Ŝǘ 

ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭΩŀbsence de risques pour la santé. 

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ Υ 

Á Toute eau destinée à la boisson quel que soit le mode de distribution ; 

Á Les eaux destinées pour la préparation, le conditionnement ou la conservation des denrées 

alimentaires qui sont consommées par le public. 

Les spécifications des différents paramètres tel que mentionné dans la norme marocaine NM : 03.7.001 

ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ł ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ sur les plans : 

bactériologique, biologique, minéral, organique etc. 

2.2.6 Décret n° 2-04-553 du 13 hija 1425 relatif aux déversements, écoulements, rejets, dépôts directs 

ou indirects dans les eaux superficielles ou souterraines 

/Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǎǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎements dans le milieu naturel, en plus 

des valeurs limites de rejet à respecter, et des redevances de déversement. 

2.2.7 ,ȭÁÒÒðÔï ÃÏÎÊÏÉÎÔ ÎЈσςψφ-17 du 4 Septembre 2017 fixant les valeurs limites générales 

des rejets dans les eaux superficielles et souterraines.  

[Ŝ нн ƧŀƴǾƛŜǊ нлму Ŧǳǘ ǇǳōƭƛŞ ό.h сспмύ ƭΩŀǊǊşǘŞ онус-17 modifiant les valeurs limites de rejet fixées par 

ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнфпн-13. 
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/Ŝǘ ŀǊǊşǘŞ ŎƻƴƧƻƛƴǘ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊΣ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ƭϥŜŀǳ Ŝǘ 

de l'environnement et du Ministre de l'industrie, du Commerce et de la Mise à niveau de l'économie vient 

compléter le décret n° 2 04 553 du 24 Janvier 2005, relatif aux déversements, écoulements, rejets, dépôts 

directs ou indirects dans les eaux superficielles ou souterraines, qui vient compléter les articles 52 et 53 

de la loi sur l'eau. 

Tableau 6: Valeurs limites générales de rejet dans les eaux superficielles ou souterraines 

Paramètres 
Valeurs limites générales de rejet dans les eaux 

superficielles ou souterraines 

Température (°C) 30 

pH 5.5 ς 9.5 

MES (mg/l) 100 

Azote kjeldhal (mg N/l) 40 

Phosphore total (mg P/l) 15 

DCO (mg O2/l) 500 

DBO5 (mg O2/l) 100 

Chlore actif (Ch) (mg/l) 0.2 

Dioxyde de chlore (ClO2) (mg/l) 0.05 

Aluminium (Al) (mg/l) 10 

Détergents (anioniques, cationiques et ioniques) 3 

Conductivité électrique (µS/cm) 2700 

Salmonelles / 5000 ml Absence 

Vibrions cholériques /5000 ml Absence 

Cyanures libres (CNl-) (g/l) 0.5 

Sulfates (SO42-) mg/l 600 

Sulfures libres (S2-) mg/l 1 

Fluorures (P) mg/l 20 

Indice de Phénols (mg/l) 0.5 

Hydrocarbures par Infrarouge (mg/l) 15 

Huiles et graisses (mg/l) 30 

Antimoine (Sb) (mg/l) 0.3 

Argent (Ag) (mg/l) 0.1 

Arsenic (As) (mg/l) 0.1 

Baryum (Ba) (mg/l) 1 

Cadmium (Cd) (mg/l) 0.25 

Cobalt (Co) (mg/l) 0.5 

Cuivre total (Cu) (mg/l) 2 

Mercure total (Hg) (mg/l) 0.05 

Plomb total (Pb) (mg/l) 1 

Chrome total (Cr) (mg/l) 2 

Chrome hexavalent (Cri) (mg/l) 0.2 

Etain total (Sn) (mg/l) 2.5 

Manganese (Mn) (mg/l) 2 

Nickel total (Ni) (mg/l) 5 

Sélénium (Se) (mg/l) 0.1 

Zinc Total (Zn) (mg/l) 5 
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Fer (Fe) (mg/l) 5 

AOX 5 

2.2.8 Loi n°28-лл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƭƛŘŜǎ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ 

modifiée par la loi 23-12 

La loi 28-00 a été modifiée par la loi 23-12, au niveau de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пнΣ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

dangereux. 

La loi 28-00 a été publiée au bulletin officiel n°5480 du 7 décembre 2006. Elle pose les règles et les 

principes fondamentaux qui doivent désormais constituer le référentiel de base pour tout ce qui se 

ǊŀǇǇƻǊǘŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ ŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎŜƻƛǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ 

moderne et efficace du secteur, respectueuse des exigences du développement durable et de la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ {Ŝǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳs importants peuvent être résumés dans les points 

suivants : 

¶ Elle définit les différents types de déchets, spécifie leur mode de gestion et précise le niveau de 

leur prise en charge ; 

¶ Elle réglemente de manière claire la gestion des déchets dangereux en les soumettant à un 

ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎǘŀŘŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ 

élimination. Elle interdit, en outre, tout mélange des déchets dangereux avec les autres catégories 

de déchets, tout enfouissement, traitement ou stockage de ces déchets en dehors des 

installations qui leur sont spécialement réservées ; 

¶ 9ƭƭŜ ǇƻǎŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ŝǘ ŀǇǇŜƭƭŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 

des décharges contrôlées en prenant le soin de les classer en trois catégories distinctes en 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ; 

¶ Elle fait de la planification un outil fondamental du système de gestion des déchets en prévoyant 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǎƻǊǘŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎΣ Ł trois niveaux territoriaux différents, 

correspondants à trois catégories distinctes de déchets :  un plan directeur national pour la 

gestion des déchets dangereux, un plan directeur régional pour la gestion des déchets industriels, 

médicaux et pharmaceutiques non dangereux, des déchets agricoles et inertes et un plan 

directeur préfectoral ou provincial destiné à la gestion des déchets ménagers et assimilés ; 

¶ Elle met en place un système de responsabilisation à la source des générateurs des déchets en 

ǎΩƛƴǎǇirant des principes de base mondialement reconnus tel le principe de prévention, le principe 

pollueur-ǇŀȅŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ Řƻƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩƘƻƳme et la protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ; 

¶ Elle établit un système de contrôle et de constatation des infractions assorti de sanctions à la fois 

ƎǊŀŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘƛǎǎǳŀǎƛǾŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀƳŜƴŘŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

fonction de la gravité des infractions commises ; 

¶ Elle tient compte des contraintes financières, techniques et humaines liées à son application et 

prévoit, à cet effet, des mesures et des échéances transitoires suffisamment importantes afin de 

permettre à tous les opérateurs concernés de se mettre à niveau en procédant à la mise en place 
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des aménagements et infrastructures appropriés et à la préparation des ressources humaines 

nécessaires à une gestion efficace des déchets. 

Par ailleurs, il est important de souligner que la présente loi ne prévoit pas de création de structures 

administratives nouvelles. En revanche, elle renvoie à de nombreux textes réglementaires devant préciser 

ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƻŦfre de réelles perspectives en matière 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎΦ 

2.2.9 Décret n° 2-14-тун Řǳ ол ǊŜƧŜō мпос όмф Ƴŀƛ нлмрύ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

[ŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ор ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŎŀŘǊŜ ƴϲфф-12 portant charte nationale de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎǳǎǾƛǎŞŜΣ Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Elle est chargée de procéder : 

- !ǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜΣ Ł ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ł 

la verbalisation prévus par les dispositions de la loi n° 11-03, de la loi n° 12-03, de la loi n° 13-03 

et de la loi n° 28-00 susvisées ; 

- 5ΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭΩŀǇǇǳƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ 

législation particulière. 

2.2.10 Loi 13-03 relative à la lutte contre la pollution ŘŜ ƭϥŀƛǊ Ŝǘ ǎŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

La loi 13-03 vise la prévention et la lutte contre les émissions des polluants atmosphériques, susceptibles 

de porter atteinte à la santé de l'homme, à la faune, au sol, au climat, au patrimoine culturel et à 

l'environnement en général. Deux décrets d'application de cette loi ont été publiés. 

Le chapitre II de cette loi, à l'article 2, précise que la loi s'applique à toute personne, physique ou morale, 

de droit public ou privé, qui possède ou détient ou utilise ou exploite des immeubles ou des installations 

minières, industrielles, commerciales, agricoles ou artisanales. Elle s'applique également aux véhicules ou 

engins à moteurs ou appareils de combustion ou d'incinération de déchets ou de chauffage ou de 

réfrigération. 

Le chapitre III de cette loi, à l'article 4, précise « qu'il est interdit de dégager, d'émettre ou de rejeter, de 

permettre le dégagement, l'émission ou le rejet dans l'air de polluants tels que les gaz toxiques ou 

corrosifs, les fumées, les vapeurs, la chaleur, les poussières, les odeurs au-delà de la qualité ou de la 

concentration autorisée par les normes fixées par voie réglementaire ». 

Cet article précise également « qu'en l'absence de normes fixées par voie réglementaire, les exploitants 

des installations prévues à l'article 2 sont tenus d'appliquer les techniques disponibles et plus avancées 

afin de prévenir ou de réduire les émissions ». 
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Le décret n°2-09-нус Řǳ нл IƛƧŀ мпол όу ŘŞŎŜƳōǊŜ нллфύ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ 

modalités de sǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ 

ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

[Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊƳŜǎ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀir Υ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜΣ ƴƛǾŜŀǳ 

ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴΣ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ǎǘŀǘƛƻƴΣ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ Lƭ ŦƛȄŜ 

ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘŞǇŀǎǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

gouvernementale cƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

établissements publics intéressés. Elles sont révisées selon les mêmes formes tous les dix (10) ans et 

ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘΦ 

Le décret a mis en place lŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊƳŜǎ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜΣ ƴƛǾŜŀǳ 

ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴΣ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ǎǘŀǘƛƻƴΣ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ Lƭ ŦƛȄŜ ŀǳǎǎƛ 

les normes de qualité qui ne doivent pas être dépassées et lŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

établissements publics intéressés. Elles sont révisées selon les mêmes formes tous les dix (10) ans et 

chaque fois quŜ ƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘΦ 

2.2.11 Dahir n° 1-69-170 du 10 joumada I 1389 du (25 juillet 1969) sur la défense et la restauration des 

sols 

Ce dahir comporte des règles relatives aux autorisations et interdictions en matière d'exploitation des 

ressources naturelles.  Le dahir réglemente les autorisations des travaux effectués dans les périmètres de 

défense et de restauration des sols et les autorisations d'implantation de certains établissements 

polluants. Il impose également un nombre assez important d'interdictions notamment dans les secteurs 

les plus importants du patrimoine naturel. 

2.2.12 Normes internationales régissant la pollution sonore 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳŀǊƻŎŀƛƴŜ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǎƻƴƻǊŜΣ ƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

internationale fixant les normes de pollution sonore. 

La réglementation fixe, pour les installations classées, des niveaux sonores limites admissibles par le 

ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ Ŝǘ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Řǳ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŀƳōƛŀƴǘΦ 

Pour les valeurs admisǎƛōƭŜǎ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƭŀǎǎŞŜ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ 

engendrer dans les Zones à Emergence Réglementée (ZER), une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles fixées dans le tableau suivant : 

Tableau 7 Valeurs admissibles du bruit 

Niveau de bruit ambiant dans les ZER 

όƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜ ōǊǳƛǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘύ 

Emergence admissible E dB(A) 

 Période 7h - 22 h sauf 

dimanches et jours fériés 

Période 22h ς 7h + 

dimanches et jours fériés 
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Ҕ ор Ř.ό!ύ Ŝǘ Җ пр dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

> 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

Les niveaux admissibles en limites de propriété ne peuvent excéder 70 dB(A) pour la période de jour et 

60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette 

limite. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎƛ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ 

ƛƳƳŜǳōƭŜ ƘŀōƛǘŞ ƻǳ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΣ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ Ł ǊŜǘŜƴƛǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ 

voisins habités ou occupés par des tiers ne doivent pas dépasser les valeurs ci-après : 

Tableau 8 bƛǾŜŀǳȄ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ Ł ǊŜǘŜƴƛǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ 

Type de locaux Jour Période intermédiaire Nuit 

[ƻŎŀǳȄ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ ŘŜ ǊŜǇƻǎΣ 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 

35 dB(A) 30 dB(A) 30 dB(A) 

Locaux à activité de type tertiaire 45 dB(A) 45 dB(A) 45 dB(A) 

Locaux industriels non bruyants 55 dB(A) 55 dB(A) 55 dB(A) 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƘŀōƛǘŞ ƻǳ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ des tiers, les niveaux 

ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ōŀǎŜ 

égale à 45 dB(A), à laquelle on ajoutera des corrections pour tenir compte du type de zone (hôpital, 

résidentielle, urbaine, etc.) et de la période horaire. 

2.2.13 Loi n° 65-фф ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ /ƻŘŜ Řǳ ¢ǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Le nouveau code de travail se caractérise par sa conformité avec les principes de bases fixés par la 

Constitution et avec les normes internationales telles que prévues dans les conventions des Nations unies 

et de ses organisations spécialisées en relation avec le domaine du travail. Cette loi a été promulguée par 

le Dahir n° 1-03-194 du 11 septembre 2003 et a été publiée au BO n° 5210 du 6 mai 2004. Les décrets 

fixant l'application des articles du code du travail ont été publiés le 29 décembre 2004. 

2.2.14 La loi organique 113-14 relative aux communes 

Ce texte de loi devrait traduire une nouvelle architecture territoriale, qui place la région au centre de 

l'édifice institutionnel du pays, harmoniser davantage la Charte communale actuelle avec les dispositions 

de la Constitution, consolider la place des provinces et des préfectures en les séparant des services de 

l'administration territoriale relevant de l'État, en les dotant d'attributions dans les domaines du 

développement et de l'efficacité. 

2.2.15 Dahir de 1914 relatif au domaine public 

Le Dahir de 1914, considérant qu'il existe une catégorie de biens qui ne peuvent être possédés 

privativement parce qu'ils sont à l'usage de tous, et dont l'administration appartient à l'Etat tuteur de la 
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communauté et qu'il importe de préciser la nature et la situation juridique des biens restant dans le 

domaine public ainsi que les règles qui président à leur gestion a décrété : 

Font partie du domaine public au Maroc :  

Á Le rivage de la mer jusqu'à la limite des plus hautes marées, ainsi qu'une zone de 6 mètres 

mesurée à partir de cette limite ;  

Á Les rades, ports, havres et leurs dépendances ;  

Á les phares, fanaux, balises et généralement tous les ouvrages destinés à l'éclairage et au balisage 

des côtes et leurs dépendances ;  

Á Les cours d'eau de toute nature et les sources qui leur donnent naissance ;  

Á Les puits artésiens jaillissants ; les puits et abreuvoirs publics ;  

Á Les lacs, étangs, lagunes et marais salants ;  

Á Les canaux de navigation, d'irrigation ou de dessèchement exécutés comme travaux publics ;  

Á Les digues, barrages, aqueducs, canalisations et autres ouvrages exécutés comme travaux publics 

en vue de la défense des terres contre les eaux, de l'alimentation des centres urbains ou de 

l'utilisation des forces hydrauliques ;  

Á les routes, rues, chemins et pistes, les chemins de fer ou tramways, les ponts et généralement les 

voies de communication de toute nature à l'usage du public ;  

Á Les lignes télégraphiques et téléphoniques, les pylônes de la télégraphie sans fil ;  

Á Tous les ouvrages de défense et de fortification des places de guerre ou des postes militaires et 

leurs dépendances. 

Et, en général, toutes les parties du territoire et tous les ouvrages qui ne peuvent être possédés 

privativement comme étant à l'usage de tous. 

Ce Dahir a aussi précisé que le domaine public est inaliénable et imprescriptible. Cependant les domaines 

reconnus sans utilité public, peuvent être déclassés par arrêté. 

2.2.16 5ŞŎǊŜǘ ƴϲнΦмнΦпуп ǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ нф-05 relative à la protection des espèces de 

flore et de faune sauvage et au contrôle de leur commerce 

/Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛon de cette loi, notamment la liste des espèces de faune 

et de flore sauvages concernées par les dispositions de ladite loi et les modalités de la délivrance des 

ǇŜǊƳƛǎΣ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ Ŝǘ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ Řétention, le 

ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƭƻǊŜ ǎŀǳǾŀƎŜǎ 

inscrites aux catégories de la loi 29-05. 

2.2.17 Dahir du 20 hija 1335 (10 octobre 1917) sur la conservation et l'exploitation des forêts 

Ce dahir porte régime général relatif à la conservation et à l'exploitation des forêts. Il est formé par 84 

articles répartis en 8 titres : Régime et domaine forestier (I) ; aliénation des produits (II); exploitations et 

récolements (III); droits d'usage (IV); défrichement et reboisement (V); police et conservation des forêts 

(VI); contestation des délits (VII); poursuite et réparation des délits (VIII). 
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2.2.18 Loi n° 22-07 relative aux aires protégées 

La loi 22-07 a pour objectif de préserver et sauvegarder une aire protégée dans le cadre de l'engagement 

de notre pays à mener une politique de développement durable, qui tend aussi bien à sauvegarder notre 

diversité biologique qu'à protéger les espèces en voie de disparition et qui trouve un appui grandissant 

auprès des organismes internationaux. Une aire protégée est classée par l'administration compétente, en 

fonction de ses caractéristiques, de sa vocation et de son envergure socio-économique, dans l'une des 

catégories suivantes : 

¶ Parc national ;  

¶ Parc naturel ;  

¶ Réserve biologique ;  

¶ Réserve naturelle ; et, 

¶ Site naturel. 

2.2.19 Loi Cadre n° 97-13 relative à la protection et à la promotion des droits des personnes en 

situation de handicap 

La loi cadre n°97-мо ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴe de la protection 

Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀƴŘƛŎŀǇΦ /Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŎƻƳƳŜ 

suit : 

¶ [ŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ƭƛōŜǊǘŞǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀƴŘƛŎŀǇŜ 

et leur promotion ; 

¶ La prévention et le diagnostic du handicap et la sensibilisation aux mesures préventives du 

handicap ; 

¶ La réadaptation et la réhabilitation des personnes en situation de handicap afin de leur permettre 

ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŀǳǎǎƛ ŞƭŜǾŞ ǉǳŜ Ǉƻǎǎƛōƭe dans leur vie et de bénéficier de leurs 

qualifications, et ce à travers le renforcement de leurs capacités et aptitudes, et la concrétisation 

de leur participation sociale ; 

¶ La facilitation de leur intégration sociale et de leur participation normale à tous les aspects de la 

ǾƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǇƛŜŘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŀǳŎǳƴŜΦ 

2.2.20 Loi 103-мо ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ŦŀƛǘŜǎ ŀǳȄ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

La loi n° 103.13 relative à la lutte contre la violence à ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǊŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ 

ƭΩŀǊǎŜƴŀƭ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƳŀǊƻŎŀƛƴΣ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŀǳ wƻȅŀǳƳŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŎƻƳǇƭŜǘ ǇƻǳǊ 

ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǾƛƻƭŜƴŎŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ǎƻǳǎ ǘƻǳǘŜǎ ǎŜǎ ŦƻǊƳŜǎΦ 
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Entrée en vigueur en septembre 2018, cette loi vise à assurer une protection juridique aux femmes 

victimes de violences, à travers quatre dimensions visant à assurer la prévention, la protection, la lutte 

ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇǳƴƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 

[Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲ нΦмуΦурс ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻƳǳƭƎǳŞ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ƭƻƛ млоΦмоΣ ŎŜ 

décret stipule ce qui suit : 

¶ La composition de la cellule centrale et des cellules décentralisés pour la prise en charge des 

femmes victime de violence créées au sein des tribunaux de première instance et des cours 

ŘΩŀǇǇŜƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎŜƴǘǊŀǳȄ Ŝǘ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭŀ 

justice, de la santé, de la jeunesse et de la femme, de même que de la Direction générale de la 

sûreté nationale et du Haut commandement de la Gendarmerie royale. ; 

¶ [ΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƛǎŜ Ŝƴ /ƘŀǊƎŜ ŘŜǎ CŜƳƳŜǎ 

Victimes de Violence (CNPECFVV), ainsi que de sa composition ; 

¶ [ΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ Ǉrise en charge des femmes 

victimes de violence. 

2.2.21 Loi 47-му ǇƻǊǘŀƴǘ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜǎ /ŜƴǘǊŜǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ 

wŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ¦ƴƛŦƛŞŜǎ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Publiée au Bulletin Officiel N°6754 du 1 février 2019, la loi vient ériger les centres régionaux 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘƻǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ƳƻǊŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΦ 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ /ŜƴǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǘǳǘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

de la présente loi, en particulier celles relatives aux missions qui leur sont imparties et, de manière 

générale, de veiller à l'application des textes législatifs et réglementaires relatifs aux établissements 

ǇǳōƭƛŎǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩ9ǘŀt. 

Lƭ Ŝƴ ǊŜǎǎƻǊǘ ǉǳŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 

ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇagnement global des entreprises, notamment les PME 

Ŝǘ ¢t9Φ [Ŝǎ /wL ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ Ŝǘ 

ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ƳşƳŜ ǘŜƴǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 

le suivi des entreprises et de les accompagner, à leur demande, durant leur cycle de vie, en leur apportant 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝǘ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎΦ 

La loi parle également de la mise à disposition des investisseurs et entreprises les informations à caractère 

public dont les investisseurs ont besoin, notamment les données et les renseignements se rapportant aux 

ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [Ŝǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘŜ ƭŜǎ ƳǳƴƛǊ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊŜǎǎƻǊǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ [Ŝǎ CRI seront donc impliqués réellement 
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Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ƴΩŀǾŀƛǘ ǉǳΩǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

consultatif. 

[Ŝ /wL Ŝǎǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƴƻƳƳŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

législation en vigueur. 

2.2.22 Loi 42-мс ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ 

Comme stipulé au niveau de son article unique, la présente loi approuve l'accord de paris sur les 

changements climatiques adopté à Paris le 15 décembre 2015. 

2.2.23 Loi 54-05 relative à la gestion déléguée des services publics  

Cette loi, publiée au bulletin officiel n° 5404 du 16 mars 2006, définit les modes et procédures de passation 

des contrats de gestion déléguée, en retenant les principes d'appel à concurrence et de transparence des 

opérations. 

La gestion déléguée y est définie comme étant un contrat par lequel une personne morale de droit public, 

dénommée "délégant" délègue, pour une durée limitée, la gestion d'un service public de nature 

économique dont elle a la responsabilité à une personne morale de droit public ou privé, dénommée 

"délégataire" en lui reconnaissant le droit de percevoir une rémunération ou de réaliser des bénéfices sur 

ladite gestion. 

Pour sécuriser les investisseurs, le texte prévoit le recours à la procédure d'arbitrage pour le règlement 

des litiges et même la possibilité de se référer à l'arbitrage international dans le cas de réalisation 

d'investissements étrangers directs. De même, il traite du contenu et de la publication du contrat de 

gestion déléguée. Il fixe également les droits et obligations du délégant en matière de contrôle et de suivi 

de la gestion déléguée et du respect de ses engagements contractuels. 

Le texte contient aussi les dispositions relatives aux obligations du délégataire notamment en matière 

d'assurance et de préservation des droits acquis pour le personnel en place. 

 

2.2.24 Loi 12-фл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

La loi du 17 juin 1992 relative à l'urbanisme, promulguée par le Dahir 1.92.31 du 17 juin 1992 a pour objet 

de définir les différents documents d'urbanisme, les règlements de construction ainsi que d'instituer des 

sanctions pénales. Elle est composée de 93 articles et d'un décret d'application n°2-92-832 divisé en 43 

articles explicitant le contenu de la loi. Le tout fournit une définition juridique des différents documents 

ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ¦Ǌōŀƛƴ {5!¦Σ tƭŀƴ ŘŜ ½ƻƴŀƎŜ t½Σ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

PA, arrêtés d'alignement, permis de construire) et réglemente la construction. Cette loi s'applique aux : 

Á Communes urbaines, c'est-à-dire les municipalités et les centres autonomes ; 
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Á Centres délimités des communes rurales, c'est-à-dire les parties du territoire d'une commune 

rurale dont les limites sont fixées par voie réglementaire ; 

Á Zones périphériques des communes urbaines, c'est-à-dire les territoires ruraux avoisinant les 

villes qui s'étendent sur quinze kilomètres à partir du périmètre municipal ; 

Á Groupements d'urbanisme, c'est-à-dire un ensemble de communes urbaines, avec leurs zones 

périphériques et éventuellement des communes rurales avoisinantes qui ont une relation 

économique nécessitant un aménagement d'ensemble. 

/ŜǘǘŜ ƭƻƛ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ {ƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝst sorti en 

1993. Des dispositions importantes de ce texte prévoient la préservation des terres agricoles et des forêts, 

Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎ {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ tƭŀƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ¦ǊōŀƛƴǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ 

ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭes zones urbaines, les limites des terres agricoles et forestières sont fixées 

par voie réglementaire. Des cartes de zones agricoles et forestières doivent être élaborées lors de la 

ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ¦ǊōŀƛƴΦ 

2.2.25 Loi 7-81 relative Ł ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ όс 

mai 1982) 

La loi 7-ум ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŜ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΦ  

2.2.26 Loi 22-80 (dahir 1-80-341 du 25 décembre 1980) sur le patrimoine culturel et historique telle 

que modifiée et complétée par la loi 19-05 (dahir 1-06-102 du 8 juin 2006) 

Promulguée en 1981, la loi 22-80 complétée en 2006 par la loi 19-05, est le principal cadre qui régit la 

conservation du patrimoine culturel au Maroc. 

Cette loi vient renforcer et se substituer aux dispositions stipulées par la loi n° 22-80 promulguée par le 

Dahir du 25 décembre 1980 relatif à la conservation des monuments historiques et des sites, des 

LƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŀƴǘƛǉǳƛǘŞǎ, harmoniser le dispositif juridique national relatif à la 

protection, la mise en valeur et la transmission du patrimoine culturel national avec les critères 

internationaux auquel le Maroc a adhéré et intégrer les nouveaux concepts internationalement reconnus 

en matière du patrimoine culturel, essentiellement en ce qui concerne la création et de la protection des 

"ensembles historiques et traditionnels" et des "paysages culturels ", le patrimoine culturel subaquatique 

et le patrimoine culturel immatériel. 

2.2.27 Loi n°18-12 modifiant et complétant la loi n°06-03 relative à la réparation des accidents de 

travail 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭƻƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴǘŜ ŀƭƭƻǳŞŜ Ł ƭŀ ǾƛŎǘƛƳŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ 

de travail. 
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2.2.28 Dahir n° 1-13-59 du 8 chaâbane 1434 (17 juin 2013) portant promulgation de la loi n°16-12 

La loi 16-12 porte approbation de la Convention n° 187 sur le cadre promotionnel pour la sécurité et la 

santé au travail, 2006, adoptée à Genève le 15 juin 2006 à la quatre-vingt-quinzième session (95ème) de la 

/ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 

2.2.29 Loi 27-мо ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ 

Cette nouvelle loi repose sur les principes fondamentaux suivants : 

Á {ǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘures qui couvrent 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ł ƭŜǳǊ 

fin de vie ; 

Á CŀŎƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Υ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ 

ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ǊŞŎŞǇƛǎǎŞǎ ȅ ŀfférents ; Etablissement des schémas de gestion des carrières ; 

Á tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

environnementale des carrières) 

Á Obligation des exploitants des carrières à réaménager le site après fermeture de la carrière ; 

Á Renforcement du contrôle : Sanctions (Administratives et Pénales) relatives au non-respect des 

dispositions de ladite loi. 

Á aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΦ 

2.2.30 Loi 16-99 ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Le développement économique et social de tout pays est tributaire d'un aménagement planifié et 

harmonieux du territoire national prenant en considération la protection de l'environnement, l'extension 

des échanges internationaux et la mise en place d'un système global de transport en harmonie avec les 

besoins des usagers dans les conditions économiques et sociales les plus avantageuses et les plus 

efficientes, à même de contribuer à consolider l'unité territoriale et la solidarité nationale. 

De ce fait, il s'avère nécessaire d'élaborer un cadre législatif englobant les différentes catégories de 

transport routier leur garantissant un développement harmonieux dans un cadre de complémentarité et 

de concurrence loyale et ce à travers l'introduction progressive de dispositions dans la législation régissant 

les transports routiers, ayant pour but la mise à niveau de ce secteur en vue de son intégration dans un 

système global de transport avec toutes ses composantes. 

Ces dispositions progressives retiennent le professionnalisme comme critère d'accès au marché par 

l'introduction, dans une première phase, de normes qualitatives en vue de l'exercice de la profession de 

transporteur routier de marchandises et par l'extension desdites normes à l'activité de transport des 

voyageurs après avoir maîtrisé les mécanismes du marché. Elles concernent également l'ouverture du 

marché de transport des marchandises à la concurrence loyale par la libéralisation du système de 

tarification, l'intégration des camions dont le poids total autorisé en charge varie entre 3,5 et 8 tonnes 

dans l'activité réglementée et la suppression du monopole d'affrètement dévolu à l'ONT, en confiant à 

cet établissement public, la mission d'encadrement et de développement du secteur. Ces dispositions 

concernent en dernier lieu la création de nouvelles professions pour renforcer les potentialités du secteur. 
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L'entrée en vigueur de ces dispositions doit être accompagnée par l'édiction de mesures réglementaires 

et la réalisation de projets d'investissements pendant la phase transitoire, en vue de garantir leur 

applicabilité de manière à contribuer à la mise en place des conditions nécessaires permettant le 

lancement d'un plan harmonieux et efficient des transports routiers dans notre pays. 

2.2.31 Loi n° 30-05 relative au transport par route de marchandises dangereuses. 

La loi Définit les règles spécifiques applicables au transport par route de marchandises dangereuses. Elle 

Détermine les conditions liées aux marchandises, aux véhicules et aux intervenants. 

2.2.32 Loi 31-мо ǎǳǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ό.h сстл ς 16 Chaabane 1439 ς 03 Mai 2018) 

La loi 31-мо ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŀǳȄ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŞǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 

La finalité de cette loi est de pŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŞǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

personnes morales de droit public telles que la Chambre des Représentants, la Chambre des Conseillers, 

les administrations publiques et les tribunaux, et répond donc à un souci de transparence et de bonne 

gouvernance. 

2.3 Cadre institutionnel  

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƳŀǊƻŎŀƛƴŜǎΣ Řƻƴǘ 

ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜΣ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řu 

Ministère de la Transition Energétique et du Développement Durable. La mission du Département de 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŎŜΣ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎΣ 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎΣ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 

favorisant une approche partenaire et programmatique. 

Les administrations centrales les plus concernées par les aspects environnementaux relèvent 

essentiellement des institutions ministérielles suivantes : 

¶ Le Ministère de la Transition énergétique et du Développement durable 

¶ [Ŝ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ; 

¶ [Ŝ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭŀ tşŎƘŜ ƳŀǊƛǘƛƳe, du Développement rural et des Eaux et Forêts 

; 

¶ [Ŝ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊΣ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ; 

¶ [Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ ¢ƻǳǊƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ ; 

¶ [Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭΩHabitat et de la Politique de la ville ; 

¶ Le Haut-Commissariat aux Eaux et Forêts et à la Lutte contre la Désertification ; 

¶ Le ministère de la Santé et de la Protection Sociale, etc. 

Il existe également des organes de coordination représentés par : 

¶ Le Conseƛƭ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ Řǳ /ƭƛƳŀǘΦ 

¶ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭ Ψ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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2.3.1 Ministère de la Transition énergétique et du Développement durable 

Ce Ministère est actuellement chargé de coordonner les actions du gouvernement en matière de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾironnement. Ses principales attributions lui confèrent un rôle de coordination, de 

ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 

national. 

Il traite des aspects intersectoriels des activités environnementales tout en laissant les fonctions 

opérationnelles aux ministères sectoriels en offrant ces services techniques au secteur public, privé et aux 

collectivités locales. 

2.3.2 aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 

[Ŝ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŞƭŀōƻǊŜ Ŝǘ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

matière de transports routier, ferroviaire, aérien et maritime. Il a en outre pour mission de définir la 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ /Ŝ 

ministère a des prérogatives concentrées autour du littoral maritime, des bassins portuaires, des 

carrières, des richesses hydrauliques et du domaine public en général. 

2.3.3 aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊΣ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ [ƻŎŀƭŜǎ 

[Ŝ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǘǳǘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǎǳǇŜǊǾƛǎŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ nécessaires à leur réalisation. 

Les collectivités territoriales ont en charge les fonctions qui leurs sont dévolues par la charte communale. 

En ce qui concerne les projets à caractère communal, la charte leur confère de grandes responsabilités en 

matière dΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ Ł 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀǳȄ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƭƛŘŜǎΣ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ 

Malgré les pouvoirs qui leurs sont conférés, la pratique a démontré les difficultés de ces administrations 

à gérer correctement ces services, vu que les moyens financiers, techniques et humains dont ils disposent 

restent limités par rapport aux tâches qui leurs sont confiées. 

Bien que la politique actuelle tende à confier la gestion des ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ōǊǳǘŜ Ŝǘ 

ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ŀǳȄ ǊŞƎƛŜǎΣ Ł ƭΩhb99 ƻǳ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞΣ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ǊŜǎǘŜ 

néanmoins un des services publics historiquement géré par les communes. 

Les terrains de la zone de projet, de par leur nature de terre collective, sont imprescriptibles, inaliénables 

Ŝǘ ƛƴǎŀƛǎƛǎǎŀōƭŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п Řǳ 5ŀƘƛǊ Řǳ нт ŀǾǊƛƭ мфмф ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ƭŀ ǘǳǘŜƭƭŜ 

administrative des collectivités ethniques et réglementant la gestion et ƭΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ 

ƳƻŘƛŦƛŞ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǇŀǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƛƴŀƭƛŞƴŀōƛƭƛǘŞΣ ƭΩ9ǘŀǘΣ 

les établissements publics et les collectivités communales peuvent acquérir un terrain collectif 

conformément auȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм Řǳ 5ŀƘƛǊ Řǳ нт ŀǾǊƛƭ мфмф ǇǊŞŎƛǘŞΦ 
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2.3.4 aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tşŎƘŜ aŀǊƛǘƛƳŜ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ 9ŀǳȄ Ŝǘ CƻǊşǘǎ 

[Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜnt par sa 

5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ !ƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ hŦŦƛŎŜǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ƭŀ aƛǎŜ 

en Valeur Agricole. 

±ƛŀ ŎŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴǎΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƳǳƭƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

eau brute et potaōƭŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ł ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

ǊǳǊŀƭŜǎΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ 

aménagements hydro-agricoles et des projets intégrés de développŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

2.3.4.1 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ !ƎǊƛŎƻƭŜ 

[Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 

ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9space Agricole et les Offices Régionaux de la Mise 

Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ !ƎǊƛŎƻƭŜΦ Lƭ ŀ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ōƻǳǊǎΣ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 

irriguées et des parcours. 

2.3.4.2 Agence Nationale des Eaux et Forêts 

[Ω!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ des Eaux et Forêts (ANEF), a pour missions de : 

¶ 9ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

et du développement durable des ressources forestières, alfatières, sylvopastorales dans les 

terrains soumis au régime forestier, ainsi que le développement cynégétique, piscicole 

continentale et des parcs et réserves naturelles ; 

¶ Coordonner la mise en place des mécanismes institutionnels pour la préparation, l'exécution, le 

suivi et l'évaluation de la politique du gouvernement en matière de lutte contre la désertification 

; 

¶ tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

développement rural. 

LΩ!b9C est chargée de : 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ aΦ ƭŜ tǊŜƳƛŜǊ aƛƴƛǎǘǊŜ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳent aux 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŘŀƘƛǊ Řǳ мл ƻŎǘƻōǊŜ мфмт ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ŀ 

été modifié et complété, du domaine forestier de l'Etat et les autres biens soumis au régime 

ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇlication des textes législatifs et réglementaires y 

afférents ; 

¶ Conserver, aménager, développer et promouvoir les ressources forestières, alfatières, sylvo- 

pastorales dans les terrains soumis au régime forestier, ainsi que les ressources cynégétiques et 

piscicoles continentales, et valoriser leurs multiples produits, services et avantages ; 

¶ sǳǾǊŜǊ Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

forêt sur des terres à vocation forestière autres que celles du domaine foǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Τ 
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¶ /ƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ŝǘ 

ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊes organismes concernés ; 

¶ /ƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

intégré des zones forestières et alfatières, participer à leur exécution et en assurer le suivi et 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Τ 

¶ Promouvoir les actions de coopération et de partenariat avec les différents départements 

ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ōƛƭŀǘŞǊŀǳȄ 

et les organisations régionales et internationales, les professionnels, les organisations non 

gouvernementales et tous les usagers du domaine forestier ; 

¶ Coordonner, en concertation avec les différents départements ministériels et organismes 

ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ 

relatives à la lutte contre la désertification, aux forêts, à la faune sauvage et à son habitat naturel. 

A cet effet, lΩ!b9C élabore, en liaison avec les départements ministériels et les organismes concernés le 

programme national de lutte contre la désertification : 

¶ Mettre en place un dispositif de veille stratégique et de prospective sur la conservation des 

ressources forestières et les processus de désertification et développer un système intégré et 

ŘǳǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ȅ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Τ 

¶ Orienter et développer la recherche scientifique et les études techniques et économiques relatives 

Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾaluation des 

ressources forestières, alfatières, sylvopastorales, piscicoles continentales et cynégétiques et des 

parcs et réserves naturelles ; 

¶ Promouvoir la recherche scientifique et les études techniques et économiques relatives à 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ 

mobilisés pour y faire face. 

2.3.5 aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ bŀǘƛƻƴŀƭΣ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

Politique de la Ville 

[Ŝ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘoire National, ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭϥIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ 

la Ville est chargé de la préparation et l'exécution de la politique du gouvernement dans les domaines de 

ƭϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭϥIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭa Politique de la Ville. 

Il contribue également, dans les limites de ses fonctions, à la préparation de la politique du gouvernement 

dans le domaine du développement rural, en coordination avec les ministères et organismes du 

gouvernement concerné. 

A cette fin, le ministère ǎΩƻŎŎǳǇŜ du : 

¶ Développement de la politique du gouvernement dans les domaines de ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du 

territoire au niveau national et régional ; 
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¶ Soutien et de la fusion des politiques publiques en coordination avec les secteurs ministériels 

concernés ; 

¶ Développement de stratégies et de programmes d'action pour la promotion des domaines de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ et de ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ avec les différents secteurs ministériels concerné et de veiller à 

leur mise en ǆǳǾǊŜ ; 

¶ Prendre les mesures nécessaires pour assurer la couverture des territoires nationaux des 

documents de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ et le développement des zones territoriales intégrées, durable et 

compétitif en coordination avec les acteurs ; 

¶ Développement et mise en ǆǳǾǊŜ des politiques et des programmes visant à promouvoir la 

qualité et la sécurité des constructions et du paysage urbain et la préservation En Conséquence 

du patrimoine architectural en coordination avec les secteurs ministériels Concernés ; 

¶ La suggestion des textes législatifs et réglementaires relatifs aux domaines de [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du 

territoire, de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ et de ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ainsi que leur mise à jour ; 

¶ Assurer la formation des cadres techniques dans les domaines de la reconstruction et de la 

préparation Territoire national et de l'ingénierie architecturale. 

2.3.6 aƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ ¢ƻǳǊƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ 

[Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ ŞƭŀōƻǊŜ Ŝǘ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΦ 

Lƭ ŀ ǇƻǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉolitique des zones à vocation touristique, et la 

ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΦ tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǎ 

missions, le Ministère du Tourisme mène des actions importantes pour la préservation de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ en mettant en place des outils de développement d'un tourisme durable et responsable. 

Le Ministère du Tourisme mène des actions visant la réduction de la consommation de ressources 

naturelles et les pollutions induites par les hébergement et activités touristiques. En effet, en partenariat 

ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ IƾǘŜƭƛŝǊŜΣ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ 

Řǳ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ ŀ ƳŜƴŞ ǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƘƾǘŜƭƛŝǊŜ 

pour développer et promouvoir un tourisme durable au Maroc. 

2.3.7 Ministère de la Santé et de la Protection Sociale 

[Ŝ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 

la politique gouvernementale en matière de santé de la population. Il agit, en liaison avec les 

départements concernés, pour promouvoir le bien-être physique, mental et social des habitants. 

Il suit la politique sanitaire internationale à laquelle le Maroc contribue, définit en concertation avec les 

départements concernés, les options de coopération dans le domaine de la santé, assure la mise en 

application et le suivi de réalisation des programmes. 
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Dans son mandat pour protéger la santé de la population, ce Ministère agit dans la lutte contre les 

maladies miŎǊƻōƛŜƴƴŜǎ Ŝƴ ǇǊƻƳƻǳǾŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎΦ [ΩŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ŎŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ 

ŎƘŀǊƎŞŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǇƛŘŞƳƛƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 

les Maladies. En milieu rural, ce ministère déploie des efforts considérables pour la préservation des 

Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǳǊ ŘŞǎƛƴŦŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ Ǉǳƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł 

ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ Lƭ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǇƻǳǊ 

protéger les ressources en eau. 

2.3.8 Office National ŘŜ ƭΩEƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩEau potable 

[ΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ;ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όhb99ύ Ŝǎǘ ǳƴ ŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 

développement durable au Maroc. Il est le pilier de la stratégie énergétiqǳŜ Ŝǘ ōǊŀǎ ŀǊƳŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ wƻȅŀǳƳŜΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффлΣ ƭΩhŦŦƛŎŜ Ŝǎǘ 

ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŦǊƻƴǘǎ Υ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ 

déveloǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƛǉǳƛŘŜΣ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ 

production, de commercialisation et de distribution des ressources électriques et hydrauliques, lutte 

contre le gaspillage et implémentation de nouveaux instrumenǘǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƎŀǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭϥŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉŀȅǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƛǉǳƛŘŜΣ ƭΩhb99 ŀ ŀǊǊşǘŞ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŀȄŞŜ 

pŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉŀȅǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀǳȄ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ 

conditions de coût et de qualité de service, la diversification des sources de production, la maîtrise de la 

ŘŜƳŀƴŘŜΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƛǉǳƛŘŜ 

Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Les missions de l'Office dans le domaine de l'eau potable et l'assainissement consistent en : 
1. Planification 

¶ 5Ŝ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ wƻȅŀǳƳŜ 

¶ Programmation des investissements en eau potable et assainissement liquide 
2. Etude et équipement : 

¶ 5Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƛǉǳƛŘŜ 

¶ Passation des marchés et suivi de la réalisation des projets 
3. Gestion pour le compte des communes 

¶ Du serviŎŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

¶ 5ǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƛǉǳƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ƻǴ ƛƭ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
4. Contrôle de la qualité 

¶ Des eaux produites et distribuées 

¶ 5Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Ǉƻtable 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭŜΣ ƭΩhb99 Ŝǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ !ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎΦ [Ωhb99Σ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ōŜǎƻƛƴΣ Ŧŀƛǘ 

recours à une assistance technique. . Pour la mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭΩhb99 ǎŜǊŀ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ǇŜƴŘŀƴǘ 

ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ όǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜ tD9{/Σ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǊŜǇƭƛ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊύ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘΣ Ł ǘemps 

ǇƭŜƛƴΣ ŘΩǳƴ όмύ {ǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜ Ŝƴ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ όмύ {ǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜ Ŝƴ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ {ƻŎƛŀƭŜ 



AMELIORATION DU SYSTEME DE PRODUCTION DES PROVINCES DE BERKANE ET JERADA 

Page 63 sur 212 

 GROUPE CDG  

ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ-évaluation des PGES, PAR et PEPP (P3P), et aussi faciliter la 

préparation des consultations et le suivi des dossiers de compensation. 

 

2.3.9 Organes de coordination 

2.3.9.1 /ƻƴǎŜƛƭ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΨ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

5Ŝ ǇŀǊ ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞ Ł ƧƻǳŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

politique gouvernementale en matière de protection de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ƻƳǇƻǎŞ ŘŜǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ 

ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ : 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ; 

¶ Prévenir, lutter contre les pollutions et réduire les nuisances de toutes sortes ; 

¶ Améliorer le cadre et les conditions de vie. 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŀ ŞǘŞ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻƛ ŎŀŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ мфурΦ 

2.3.9.2 /ƻƴǎŜƛƭ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ Řǳ /ƭƛƳŀǘ  

Cet organe placé sous la présidence de sa majesté la Roi Mohamed VI, a été créé en 1981 et chargé de 

ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ {Ŝǎ ǇǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł : 

¶ CƻǊƳǳƭŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; 

¶ Examiner la stratégie nationale en matière de la connaissance du climat et de son impact sur les 

ressources en eau ; 

¶ 9ȄŀƳƛƴŜǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘŀƴǘ ǳƴŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ; 

¶ Examiner tout projet dŜ ǘŜȄǘŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ /Ŝƭǳƛ ŘŜ ƭΩ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

activités et le Secrétariat. 

2.3.10 Organes de contrôle  

La Mission de Contrôle (MDC) est tenue de contrôler le respect par l'entreprise des exigences 

environnementales et sociales prescrites par le contrat de marché, ainsi que la conformité des travaux 

environnementaux et sociaux au cahier des charges. Les spécifications environnementales et sociales du 

contrat de marché, lΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Ainsi, la MDC mettra à disposition à plein temps un Expert Environnementaliste véhiculé qui fera 

ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊŀ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ƴesures sur le chantier. 
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2.3.11 Les parties prenantes  

2.3.11.1 Collectivités territoriales  

Les communes concernées selon les zones de couverture du projet, seront impliquées dans la mise en 

ǆǳǾǊŜ Řǳ tǊƻƧŜǘΦ [ŜǳǊ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǎŜǊŀ ǊŜǉǳƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜǎ ǘŃŎƘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ sur le terrain : 

¶ Mise en place et application de procédures formelles relatives à l'acquisition et l'occupation des 

terrains ; 

¶ aƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Τ  

¶ Suivi-évaluation ; 

¶ Recueil et résolution des plaintes à travers les structures habilitées. 

2.3.11.2 ONG, Associations et Acteurs de la société civile  

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƭƻŎŀƭ ǎǳǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 

des transporteurs, les ONG et Associations intervenant dans la sécurité Routière, les Opérateurs du 

transport. Ils interviennent en tant que partenaires pour la mobilisation et le suivi de proximité des 

activités du Projet. 

2.3.11.3 Populations locales riveraines et usagers de la route  

9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Řǳ tǊƻƧŜǘΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƧŜǘΦ 9ƭƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳȄ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ƳŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎΣ à la documentation et au suivi des transactions 

foncières rurales.  

2.3.11.4 Entreprise en charge des travaux  

L'entreprise chargée des travaux est dans l'obligation de se conformer aux clauses du contrat de marché 

contenant en particulier, les spécifications environnementales et sociales. Elle recrutera un cadre 

compétent (environnementaliste) responsable de la gestion des aspects environnementaux et sociaux de 

son contrat. Il sera véhiculé et disposera des moyens de travail (GPS, ordinateur, appareil photo, etc.) et 

ŘΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǊŞŘƛƎŜǊŀ ƭŜ tD9{ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ł ŦŀƛǊŜ ŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ǇŀǊ ƭŀ a5/Σ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ 

santé. Ces plans devront comprendre au moins : 

¶ ¦ƴ Ǉƭŀƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜǎ Τ 

¶ Un planning des travaux ; 

¶ ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ όǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ /h±L5мфΣ Ŝǘ ƭŜǎ L{¢ύ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ; 

¶ Un plan de gestion des déchets solides et liquides du chantier ; 

¶ ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ Řǳ ŎƘŀntier. 
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2.4 Exigences du bailleur de fonds 

2.4.1 Introduction 

5ŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ флΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 

Ŝǘ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 

déveloǇǇŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ōǳǘ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǎǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ 

meilleure intégration des projets dans leur environnement. 

! ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 

Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊ όƻǳ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊύ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale. Les résultats attendus de la procédure sont des recommandations sures : 

¶ La faisabilité environnementale du projet ; 

¶ Les changements dans la conception du projet ; 

¶ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ Ŝǘ 

¶ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ du projet. 

[Ŝǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 

des projets spécifiques, mais également sur des plans et programmes et sur des secteurs ou des régions, 

telles que pratiquées par la Banque moƴŘƛŀƭŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ΨΩǎŜŎǘƻǊŀƭ ŀƴŘ ǊŜƎƛƻƴŀƭ ŜƴǾƛǊƻƴƳŜƴǘŀƭ 

ŀǎǎŜǎǎƳŜƴǘΩΩ όŞǘǳŘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜύΦ 

2.4.2 Exigences de la Banque Africaine de Développement 

/ƻƴǎŎƛŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ƭƻǊǎ du financement et 

ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƭŀ .!5 ŀŘƻǇǘŀƛǘ Ŝƴ мффл ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

environnementale. Depuis cette date, elle a procédé à une restructuration majeure (fin 1996 - début 

1997) pour mettre en place « Environment and Sustainable Development Unit », avec comme mission 

ŘΩşǘǊŜ ƭΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ 

institutionnel, de coopération avec les organisations non gouvernementales. 

La Banque a adopté une série de cinq sauvegardes opérationnelles : 

- La SO 1 établit les prescriptions générales de la Banque qui permettent aux emprunteurs ou aux 

ŎƭƛŜƴǘǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ŞǾŀƭǳŜǊ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ 

ŘΩǳƴ ǇǊƻƧet, y compris les questions de changement climatique.  

- [Ŝǎ {h н Ł р ǎƻǳǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ {h м Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ 

aux différents enjeux environnementaux et sociaux, y compris les questions de genre et la 

vulnérabiƭƛǘŞΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŞŎƭŜƴŎƘŞŜǎ ǎƛ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŞǾŝƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ 

un risque. 

Ces sauvegardes opérationnelles sont les suivants : 

- SO.1 : Evaluation environnementale et sociale 
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- S.O.2 : Réinstallation involontaire : Acquisition de terres, déplacements de populations et 

indemnisation 

- S.O.3 : Biodiversité, ressources renouvelables et services éco systémiques 

- S.O.4 : Prévention et contrôle de la pollution, matières dangereuses et utilisation efficiente des 

ressources 

- S.O.5 : Conditions de travail, santé et sécurité 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜƳǇƭƛǊ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŎŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 

projets, des directives ont été élaborées définissant trois catégories de projets pour lesquels une 

évaluatƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ 

de projets sont pris en compte et que les recommandations et mesures correctives sont mises en place 

pour minimiser les répercussions environnementales des projets. 

/ŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǘǊŀƛǘ Ł ƭŀ 

ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ м ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŀƴǘƛŎƛǇŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ н ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΣ Ƴŀƛǎ 

ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎƻƳƳŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜǎ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

mesures correctives du projet dans le milieu. Leǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ о ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ł ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

évaluation environnementale en raison de leurs caractéristiques. 

Pour ce projet, les sauvegardes opérationnelles ci-dessus sont applicables : 

- SO1 : Évaluation Environnementale & Sociale 

- SO4 : Préventƛƻƴ Ŝǘ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

des ressources 

- SO5 : Conditions de travail, santé et sécurité 

Le projet des travaux de réhabilitation ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ WŜǊŀŘŀ Ŝǘ ŘŜ réhabilitation et mise à 

niveau de la station de traitement de Berkane ƴΩƛƴŘǳƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ Ř ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ 

ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 
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2.4.3 Analyse des écarts entre les exigences de la Banque Africaine de Développement et la réglementation nationale 

Le tableau ci-après dresse le gap entre la cadre législatif national et les exigences de la BAD. 

Tableau 9 : Cadre légal et réglementaire national, écart avec les exigences de la Banque Africaine de Développement 

SO de la Banque Africaine de 

Développement 

Applicabilité 

au Projet 
Cadre légal marocain Ecarts 

Sauvegarde opérationnelle 1 ς 

Evaluation environnementale et 

sociale 

Oui 

/ΩŜǎǘ la loi n° 12-03 sur ƭΩ9ǘǳŘŜ ŘΩLƳǇŀŎǘ Environnemental 

et ses deux décrets ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ qui régissent toujours la 

procédure ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ de gestion environnementale et 

sociale en attendant ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ vigueur de la loi 49-17 qui 

ƭΩŀōǊƻƎŜΦ 

La loi 12-03 exige une 9ǘǳŘŜ ŘΩLƳǇŀct Environnemental 

pour une liste de projets figurant dans son annexe. Mais 

plusieurs types de projets impliquant des risques et impacts 

E&S significatifs ne figurent pas sur cette liste. 

La loi 12-03 ne couvre que de manière limitée les aspects 

sociaux, ne couvre pas les impacts cumulatifs et ƴΩŜȄƛƎŜ Ǉŀǎ 

ƭΩŜȄŀƳŜƴ des alternatives, y compris 

[ΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ « pas de projet » 

La loi 12-03 prévoit un Programme de surveillance et de 

suivi environnemental (art. сύΦ aŀƛǎΣ ŜƭƭŜ ƴŜ ƭΩŀǎǎƻǊǘƛǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ 

exigences qui permettent ŘΩŜƴ assurer ƭΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ 

(Responsabilités, moyens, dispositions relatives au ǎǳƛǾƛΧύ 

Selon la loi 12-03 et son ǘŜȄǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŞƎƛǘ les 

enquêtes publiques, la divulgation des informations sur 

les risques et impacts E&S pour tous les projets assujettis 

sans distinction se limite à une enquête publique 

organisée après le dépôt de ƭΩ9L9Φ 

La notion de vulnérabilité est introduite dans un sens 

général par la loi cadre n° 99-12 à travers « le principe de 

solidarité » qui permet au « pays de réduire les 

vulnérabilités et favoriser une utilisation rationnelle, 

économe et équilibrée des ressources naturelles et des 

espaces » (art.2). Mais aucune disposition concrète pour 

implémenter ce principe dans ƭΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

E&S des projets 

La surveillance est reconnue à un niveau général par la 

loi cadre 99- мн ǉǳƛ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ζ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ 

activités susceptibles de porter atteinte à 
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SO de la Banque Africaine de 

Développement 

Applicabilité 

au Projet 
Cadre légal marocain Ecarts 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ η  Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛons 

correspondantes dans la loi 12-03 ni dans la pratique. 

Pas de disposition dans la réglementation marocaine 

ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

risques et impacts identifiés durant son cycle de vie. 

Ni de dispositions relatives à la gestion des sous-traitants 

et des entrepreneurs. 

Sauvegarde opérationnelle 2 ς 

Réinstallation involontaire : 

Acquisition de terres, 

déplacements de populations et 

indemnisation 

Non 

Le cadre légal marocain (la constitution, article 35, la loi 7-

81 relative à ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ cause ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ publique et 

à ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ temporaire et le décret n° n° 2-82-382 pris 

pour son application) : 

¶ Protègent le droit de propriété et prévoient le principe 

Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ personnes qui 

perdent des biens ou des actifs du Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ publique 

La loi 7-81 et son décret ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

des biens affectés sous ŦƻǊƳŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ parcellaire 

Le cadre légal marocain : 

bΩŜȄƛƎŜ pas ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ de 

réinstallation (planification de la réinstallation, budget, 

suivi-évaluation, etc.) 

Ne reconnaît et indemnise que les droits formels établis 

légalement 

Evalue les biens perdus à leur valeur vénale 

bΩƛƴǘŜǊŘƛǘ pas les évictions forcées 

Ne prévoit pas de mesures spécifiques en faveur des 

personnes vulnérables 

Limite ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ et la consultation des PAPs à la 

diffusion des actes de la ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ 
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SO de la Banque Africaine de 

Développement 

Applicabilité 

au Projet 
Cadre légal marocain Ecarts 

(journaux et affichage dans les locaux de la commune) et 

à ƭΩŜƴǉǳşǘŜ administrative 

Sauvegarde opérationnelle 3 ς 

Biodiversité, ressources 

renouvelables et services 

écosystémiques 

Non 

La gestion de la biodiversité et des ressources naturelles est 

régie par : 

La Loi 12-03 sur les EIE 

La loi 11-03 sur la conservation de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

La loi n° 22-07 relative aux aires protégées 

La réglementation nationale ne couvre pas les aspects 

relatifs à la gestion des espèces envahissantes et au 

contrôle des fournisseurs sur les risques connus de 

conversion ou de dégradation importante ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 

naturels ou critiques liés à un produit à base de ressources 

naturelles qui doit être acheté dans le cadre du projet ne 

sont pas couverts par la règlementation nationale 

Sauvegarde opérationnelle 4 ς 

Prévention et contrôle de la 

pollution, matières dangereuses 

et utilisation efficiente des 

ressources 

Oui 

Le cadre réglementaire national couvre les principaux risques 

traités dans la SO 4 : la Gestion des pesticides, la Gestion des 

produits chimiques et des substances dangereuses, Gestion 

des déchets dangereux et non dangereux, ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

rationnelle des ressources et la prévention et la gestion de la 

pollution. 

La gestion de ces risques relève des textes suivants : 

Loi cadre n° 99-12 portant charte nationale de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

et du développement durable. 

Loi n° 11-03 relative à la protection et à la mise en valeur de 

l'environnement 

Loi 13-03 relative à la lutte contre la pollution de l'air 

[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ atmosphérique associée aux 

ǇǊƻƧŜǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǉǳƛǎŜ ǇŀǊ la loi 12- 03. Cependant, le 

Décret n° 2.18.74 relatif au Système national ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

des émissions de gaz à effet de serre, charge (article 10) les 

autorités gouvernementales de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ de ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ de 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ forêts, du développement durable 

et de ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ; de la coordination et de la collecte des 

ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ auprès des entités 

publiques et privées qui relèvent du domaine qui leur est 

attribué 
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SO de la Banque Africaine de 

Développement 

Applicabilité 

au Projet 
Cadre légal marocain Ecarts 

Décret No 2.18.74 relatif au Système national ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 

émissions de gaz à effet de serre. 

Loi 47-09 relative à ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 

Loi n°36-15 relative à l'eau et ses décrets ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Décret n°2-14-758 du 23 décembre 2014 relatif à 

l'organisation et aux attributions du secrétariat d'état chargé 

du développement durable 

Loi 12-03 sur les EIE 

Loi n° 42-95 relative au contrôle et à l'organisation du 

commerce des produits pesticides à usage agricole 

Loi 28-00 sur la gestion des déchets solides et ses décrets 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Décret n° 2-14-394 approuvant le cahier des clauses 

administratives générales applicables aux marchés des travaux 

(CCAG-T) 

Sauvegarde opérationnelle 5 - 

Conditions de travail, santé et 

sécurité 

Oui 

[Ŝ /ƻŘŜ Řǳ ¢ǊŀǾŀƛƭ ŀǳ aŀǊƻŎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł tous les 

travailleurs, y compris les travailleurs des sous-traitants et 

des fournisseurs. Il ne ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ pas aux catégories de 

travailleurs, tels les fonctionnaires, dont la relation de 

travail est régie par des statuts particuliers. Mais ces statuts 

Le Code du travail ne prévoit pas de protections spécifiques 

pour les travailleurs migrants. 

Le Code du travail prévoit une procédure de médiation pour 

régler les « conflit individuel de travail » mais pas de 

mécanisme de gestion des plaintes au sens de la SO 5. 
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SO de la Banque Africaine de 

Développement 

Applicabilité 

au Projet 
Cadre légal marocain Ecarts 

« ne doivent en aucun cas comporter des garanties moins 

avantageuses que celles prévues dans le Code du travail. 

Le Code du travail est globalement conforme à la SO 5 et 

comprend les dispositions principales suivantes : 

o La fourniture aux travailleurs des informations sur 
leur emploi, sur la relation de travail 

o [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ carte de travail et ŘΩǳƴ bulletin 
de paye 

o Les mesures relatives à la prévention et à la protection 
de la santé et la sécurité au travail selon les conditions 
de travail et les risques ǉǳΩƛƭǎ comportent 

o La prohibition de la discrimination à ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŀǳ 
travail, du harcèlement et ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

o La prohibition du harcèlement sexuel au travail (cette 
mesure de protection des femmes au travail est 
renforcée par la promulgation en 2018 de la loi n° 103-
13relative à la lutte contre les violences faites aux 
femmes) 

o La protection des travailleurs vulnérables, les femmes, 
les 
personnes en situation de handicap (renforcée en Χ 

par la promulgation de la loi-cadre n° 97-13 relative à la 

protection et à la promotion des droits des personnes 
en situation de handicap) et les enfants en âge de 
travailler, 

o [ΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ du travail des enfants âgés de moins de 15 
ans révolus 

o [ΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ du travail forcé (interdiction renforcée 
par la promulgation, en 2016, de la loi relative à la lutte 
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SO de la Banque Africaine de 

Développement 

Applicabilité 

au Projet 
Cadre légal marocain Ecarts 

contre la traite des êtres humains. 

o Le droit des travailleurs de constituer des organisations 
pour défendre leurs intérêts et négocier avec leurs 
employeurs 
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2.5 Conventions internationales 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ Řǳ aŀǊƻŎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΨŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ 

que ce dernier affiche une ferme volonté politique de coopération en vue de protéger et gérer 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΨǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΨŜƴǾƛǊƻƴƴŜment. 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀǊǎŜƴŀƭ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƭƛŀƴǘ ƭŜ aŀǊƻŎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭŀ wŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ /ƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΨ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ǊŜŎŜƴǎŞ ŜƴǾƛǊƻƴ ǉǳŀǘǊŜ-vingts 

conventions signées, dont soixante et une soƴǘ ǎƛƎƴŞŜǎ Ŝǘ ǊŀǘƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ƻƴȊŜ ǎƻƴǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴŞŜǎΦ Lƭ ǎΨŀƎƛǘ 

notamment des conventions suivantes : 

¶ Convention internationale pour la prévention de la pollution de la mer par les hydrocarbures (ratifiée 

le 29 février 1968) ; 

¶ Convention internationale sur le littoral (Convention de Barcelone) (ratifiée le 7 décembre 2004) ; 

¶ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ 

Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ όw!a{!wύ όǊŀǘƛŦƛŞŜ Ŝƴ мфулύ ; 

¶ Convention concernant la protection du patrimoine mondial culturel et naturel (ratifiée le 28 octobre 

1975) ; 

¶ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǊǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

ses annexes (ratifiée le 20 mars 1977) ; 

¶ Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 

ŘΨŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ όǊŀǘƛŦƛŞŜ Ŝƴ мфтоύ ; 

¶ Convention pour la protection de la Méditerranée contre la pollution (ratifiée le 7 décembre 2004) ; 

¶ Convention relative à la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage (ratifiée 

le 28 mai 1993) ; 

¶ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳŎƘŜ ŘΨƻȊƻƴŜ όǊŀǘƛŦƛŞŜ ƭŜ ну ŘŞŎŜƳōǊŜ мффрύ ; 

¶ Convention sur le contrôle des mouvements transfrontières des déchets dangereux et leur 

élimination (ratifiée le 24 novembre 2000) ; 

¶ Convention sur les changements climatiques (ratifiée en 1995) ; 

¶ Convention sur la diversité biologique (ratifiée le 21 août 1995). 

5ΨŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŜ aŀǊƻŎ ǊŜǎǘŜƴǘ Ł ǊŀǘƛŦƛŜǊΦ ! ŎŜǘ ŞƎŀǊŘΣ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

juridique et des relations internationales lors de la dernière réunion du C.N.E a recommandé la ratification 

des conventions les plus pertinentes (la convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertisation dans 

les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertification en particulier en Afrique ; la convention 

des Nations Unies sur le droit de la mer, etc.). 

Signalons également que le Maroc a été partie prenante aux travaux des deux Conférences Mondiales sur 

ƭΨ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ {ǘƻŎƪƘƻƭƳ мфтм Ŝǘ ŘŜ wio 1992 et a participé en 2002, aux travaux du sommet mondial 

de développement durable à Johannesburg en Afrique du sud. 

Le Maroc a adhéré, en avril 2001, à la convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu 

ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ŀǇǇŜƭŞŜ ΨΩ/ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ .ŜǊƴŜΩΩ ŀ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 

conservation de la flore et de la faune sauvagŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΣ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ Şǘŀǘǎ 



AMELIORATION DU SYSTEME DE PRODUCTION DES PROVINCES DE BERKANE ET JERADA 

Page 74 sur 212 

 GROUPE CDG  

Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳƛƎǊŀǘǊƛŎŜǎύ 

ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ƻǳ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴΦ 

Elle protège ainsi 703 espèces de flore sauvage et plus de 1000 espèces de faune sauvage dont la moitié 

environ est « strictement » protégés. 

Tableau 10 : Conventions et leur pertinence pour le projet 

Libellé du texte 
Référence de la 

loi  
Pertinence pour le projet 

Convention des Nations 
Unies sur la lutte contre la 
désertification dans les 
pays gravement touchés 
par la sécheresse et/ou la 
désertification, en 
particulier en Afrique du 
17/06/1994 

B.O n° 4514 du 4 
septembre 1997 

Dahir n° 1-96-1 du 
20 hija 1417 (28 
avril 1997) 

Cette convention concerne le projet dans la 
mesure où les infrastructures seront 
réalisées dans les zones sahéliennes. Pour 
être conforme avec cette convention, le 
projet devrait appliquer des stratégies 
intégrées aboutissant à lΩamélioration des 
conditions de vie, en particulier au niveau 
des collectivités. 

Convention cadre des 
Nations Unies  sur les 
changements climatiques 
(RIO 1992) 

Loi n° 08-95 
promulguée le 7 
mars 1995 

 
[ŀ ǇƘŀǎŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƴƴŀƛǘǊŀ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ 
à effet de serre (échappements des engins 
de travaux)  

Protocole de Kyoto à la 
convention-cadre des 
Nations Unies sur les 
changements climatiques du 
1( décembre 1997. 

Loi n° 27-05 
promulguée le 21 
février 2006 

[ŀ ǇƘŀǎŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƴƴŀƛǘǊŀ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ 
à effet de serre (échappements des engins 
de travaux) 

Accord de Paris Řǳ Ψ 
novembre 2016 sur le climat  

Loi n° 17-18 
promulguée le 25 
avril 2018 

[ŀ ǇƘŀǎŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƴƴŀƛǘǊŀ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ 
à effet de serre (échappements des engins 
de travaux) 

Convention sur le 
commerce international 
des espèces de faune et 
de flore sauvages 
ƳŜƴŀŎŞŜǎ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ 
(CITES) 

B.O n° 3553 du 3 
décembre 1980 

Dahir n° 1-75-434 
du 25 hija 1396 
(17 décembre 
1976) 

Lors de la phase travaux, un recensement des 
espèces floristiques et faunistique est 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
ǉǳΩŀǳǊŀ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ 
ŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴΦ 
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3 Description et justification du projet  

3.1 Justification du projet  

Le projet sujet de notre étude concerne travaux ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ ŘŜ 

Berkane et Jerada. 

Le projet revêt une importance cruciale pour plusieurs raisons justifiables :  

- Approvisionnement en eau potable amélioré : La mise en place d'un réseau d'adduction d'eau 

potable plus efficace permettra d'augmenter la disponibilité d'eau potable dans la région. Cela 

contribuera à améliorer la qualité de vie des habitants en leur fournissant un accès plus fiable à de 

l'eau propre et sûre pour la consommation, la cuisine, l'hygiène personnelle, et d'autres besoins 

essentiels. 

- Réduction des risques pour la santé : L'accès à une eau potable de qualité contribue à réduire les 

risques de maladies hydriques, telles que la diarrhée, qui peuvent être causées par la consommation 

d'eau contaminée. Cela améliore la santé globale de la population et réduit la charge sur les services 

de santé locaux. 

- Développement économique : Des infrastructures de traitement des eaux et de distribution d'eau 

améliorées peuvent favoriser le développement économique de la région. Une meilleure 

disponibilité en eau peut soutenir l'agriculture, l'industrie et d'autres secteurs économiques locaux, 

ce qui peut créer des emplois et stimuler la croissance économique. 

- Soutien à l'agriculture : L'eau est essentielle pour l'irrigation agricole. L'amélioration de 

l'approvisionnement en eau potable peut également bénéficier à l'agriculture en fournissant de l'eau 

pour l'irrigation, ce qui peut augmenter la productivité agricole et améliorer les moyens de 

subsistance des agriculteurs locaux. 

- Environnement et durabilité : Une station de traitement des eaux efficace peut contribuer à la 

préservation de l'environnement en traitant correctement les eaux usées et en minimisant la 

pollution des rivières et des cours d'eau locaux. Cela peut avoir un impact positif sur la faune et la 

flore locales, ainsi que sur la qualité de l'environnement. 

- Résilience aux catastrophes naturelles : La mise en place de traversées des oueds améliorées peut 

renforcer la résilience de la région face aux inondations et aux autres catastrophes naturelles liées à 

l'eau. Cela peut réduire les perturbations et les dommages causés par de telles situations. 

- Amélioration de la qualité de vie : Un approvisionnement en eau potable fiable, propre et abondant 

améliore la qualité de vie des habitants en leur offrant un accès essentiel à l'eau. Cela peut également 

réduire la charge de travail des ménages, en particulier des femmes et des enfants, qui sont souvent 

responsables de la collecte d'eau. 

3.2 Situation géographique  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŜƭŝǾŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ de la région ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀƭ, principalement des provinces Jerada et 

Berkane. 

Les figures suivantes présentent les cartes de situation du projet. 
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Figure 2 : Carte de situation- Sous-Projet de réhabilitation ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ!9t de Jerada 
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Figure 3 : Carte de situation- Sous-Projet de réhabilitation et mise à niveau de la ST de Berkane 
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3.3 Consistance du projet  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀtion du système de production des provinces de Berkane et Jerada, est subdivisé en 

deux composantes :  

- Travaux de rŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ WŜǊŀŘŀ ; 

- Travaux de réhabilitation et de mise à niveau de la station de traitement de Berkane. 

3.3.1 4ÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÄÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÄÅ *ÅÒÁÄÁ 

Le projet consiste en la réalisation des travaux ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ Ŝƴ 5b рлл ƳƳ Ŝƴ CƻƴǘŜ Ŝǘ 

en PVC.  

Les travaux prévus se résument comme suit : 

- Les terrassements en tranchée et en puits en terrain de toute nature et à toute profondeur ; 

- Lits de pose en sable ; 

- wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘΩƻǳŜŘ.   

- FTP de conduites en Fonte, PVC et Acier Ø 500 mm ; 

- Essais, rinçage et désinfection des conduites ; 

- Equipements de 15 points haut par des ventouses y compris génie civil des regards ; 

- Equipements de 22 points bas par des vidanges y compris génie civil des regards ; 

XXXXX 
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Figure 4: Projet de réhabilitation de l'adduction de la ville de Jerada 
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3.3.1.1 Description des ouvrages  

3.3.1.1.1 Conduites   

Pour la solution administrative, les caractéristiques techniques des conduites sont spécifiés dans les 

tableaux ci-après : 

DN (mm) Long (ml) ¢ȅǇŜ ŘΩŀǎǎŜƳōƭŀƎŜ 
Pression maximale de service 

(PMS) en bars 

DN 500 2000 Standard à joint verrouillé 18 bars 

3.3.1.1.2 Robinetterie et équipements hydrauliques  

 Robinet vanne : 

Les vannes de sectionnement éventuelles seront des robinets-vannes à opercule caoutchouc et des 

vannes papillon à 500 mm  

[Ŝǎ ǎŜǳƭǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ǾŀƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǇŜǊŎǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŀ ŦƻƴǘŜ ŘǳŎǘƛƭŜ 

ƻǳ ƭΩŀŎƛŜǊΣ ƭŜ ōǊƻƴȊŜ ƻǳ ǳƴ ƳŞǘŀƭ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ŎƻǊǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩǳǎǳǊŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƛŝƎŜ 

ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞΦ 

Equipement des points hauts : 

[ΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ƙŀǳǘǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜǎ ǾŜƴǘƻǳǎŜǎ ǘǊƛǇƭŜ 

fonction DN 150 mm PN 25 bars, de robinets-vannes DN 150 mm PN 25 bars, té en fonte ductile CL 40 à 

Ƨƻƛƴǘ ǾŜǊǊƻǳƛƭƭŞ 5b рллκмрл ƳƳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ 

Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ. 

Equipement des points bas : 

[ΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ bas consiste en la fourniture, le transport et la pose de robinets-vannes DN 150 

mm PN 25 bars, joint de démontage DN 150 mm PN 25 bars, té en fonte ductile CL 40 à joint verrouillé 

DN 500/150 mm, ainsi que les accessoires nécessaires (boulons, joints, voƭŀƴǘǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜΧΦύΦ  

[ŀ ǾƛŘŀƴƎŜ ǎŜ ŦŜǊŀ Ǿƛŀ ǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ŝƴ ŀŎƛŜǊ ƎŀƭǾŀƴƛǎŞ tb нр ōŀǊǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ōŃŎƘŜ Ŝƴ 

béton armée (Puisard) à construire à côté du regard abritant la vanne de vidange. 

3.3.1.1.3 Ouvrages annexes 

Regards : 

Les regards des vannes de sectionnement, des vidanges et ventouses, seront exécutés suivant les plans 

ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ ǇŀǊ ƭΩhb99 ς Branche Eau. Ils seront fermés par des tampons en fonte ductile de 

ǘȅǇŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ƻǳ ǘǊƻǘǘƻƛǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎŀǇƻǘs en acier en dehors des 

ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ŎŜǎ ŎŀǇƻǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƴǳƴƛǎ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǾŜǊǊƻǳƛƭƭŀƎŜ ŀŘŞǉǳŀǘΦ 
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tƻǳǊ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǾƛŘŀƴƎŜǎ ǎŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ōŃŎƘŜǎ όǇǳƛǎŀǊŘύ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŦŜǊƳŞŜǎ 

de la même manière que les regards abritant les vannes de vidange (tampons en fonte de type chaussée 

dǳ ǘǊƻǘǘƻƛǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎŀǇƻǘǎ Ŝƴ ŀŎƛŜǊ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎύΦ 

3.3.1.1.4 Traversées  

¢ǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘΩƻǳŜŘǎ Ŝǘ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎƘŀŃōŀǎΥ 

Pour la traversée des oueds, la conduite de traversée sera en acier galvanisé à chaud bridée DN 400 mm, 

tb нр Ŝǘ ǎŜǊŀ ŜƴŎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ мΦр Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƭƛǘ ŘŜ ƭΩƻǳŜŘ ŜƴǊƻōŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ōŞǘƻƴ 

étanche B3 de façon à avoir au minimum une épaisseur de 30 cm autour de sa génératrice extérieur, 

légèrement armé, Le reste de tranchée sera remblayé par un tout venant compacté traité à 5% de 

ciment. Et sera protégée moyennant du gabion de (3.00*1.00) le long de la traversé suivant plan type. 

Traversée des petits Châabas : 

La traversée des châabas sera en acier galvanisé à chaud bridée DN 400 mm, PN 25 et sera encrées dans 

le sol à au moins 1 m, par rapport au lit de du chaâba et sera enrobé en béton étanche B3 de façon à 

avoir au minimum une épaisseur de 30 cm autour de sa génératrice extérieur. Le reste de tranchée sera 

remblayé par un tout venant compacté traité à 5% de ciment. 

Butées et ancrages des conduites : 

[Ŝǎ ōǳǘŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ōŞǘƻƴ ŀǊƳŞ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ .п ǇƻǳǊ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ Ł ƭŀ ǇƻǳǎǎŞŜ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳ ǘŜƴŘŀƴǘ Ł ŘŞōƻƞǘŜǊ ƭŜǎ joints) 

Les conduites seront ancrées sur massifs en béton lorsque la pente est supérieure à 15 %. La fixation de 

la conduite au support ou au massif se fera par un collier en acier galvanisé. 

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ōǳǘŞŜǎΣ ƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƳŀǎǎƛŦǎ ŘΩŀƴŎǊage seront établis conformément aux 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ /t{ Ŝǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ Ŝǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

3.3.1.2 Description des travaux  

La largeur nominale de la tranchée en tout terrain sera définie comme suit : 

Diamètre nominale de la conduite Largeur nominale de la tranchée 

- DN < ou = 150 mm 
- 150 < DN < ou = 300 
- 300 < DN < ou = 500 
- DN > 500 

- 0.60 m 
- DN + ( 2 x 0.25 m) 
- DN + ( 2 x 0.30 m) 
- DN + ( 2 x 0.40 m) 

Pour le calcul des volumes des terrassements, les parois de la tranchée sont considérées verticales. 

[ΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Řǳ ǊŜƳōƭŀƛ ǎǳǊ ƭŀ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΦулƳ Ŝƴ 

terrain ordinaire et 0.50 m en terrain rocheux. 
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Traversée des fosses septiques : 

Au moment des terrassements et lorsque la tǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻǎǎŜ ǎŜǇǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ 

procédera aux travaux de protection suivants : 

- [ŀ ǾƛŘŀƴƎŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǎǎŜ Ŝǘ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ǳƴ ƭƛŜǳ ƛƴŘƛǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩhb9tΦ 

- Le remblaiement de la fosse avec tout venant compacté par couche de 20 cm y compris les 

terrassements nécessaires pour effectuer cette opération 

- [ŀ ŘŞǎƛƴŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳȄ ǾƛǾŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ /t/Φ 

Traversée dǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : 

{ƛ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŎǊƻƛǎŜ ǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎŜƭƭŜ-ci devra être posée à 0,40 m au 

minimum au-dessus du collecteur et sera enrobé dans du béton étanche pour une épaisseur minimum 

de 10 cm, la longueur nominale enrobée sera définie par le diamètre extérieur du collecteur augmenté 

de deux fois 1 m. 

3.3.1.3 -ÏÎÔÁÎÔ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ 

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ WŜǊŀŘŀ Ŝǎǘ ŘŜ : 

15 000 000 MAD HT  

 .   

Tableau 11: Montant d'investissement du projet de réhabilitation de l'adduction de Jerada 

DESIGNATION PRIX PARTIEL ( DH-HT ) 

Conduite мл фпо урлΣлл 

Traverse п лрс мрлΣлл 

TOTAL GENERAL HORS TVA   мр ллл лллΣлл 

TAUX TVA (20 % ) о ллл лллΣлл 

TOTAL GENERAL EN DHS TTC му ллл лллΣлл 

3.3.2 Travaux de réhabilitation et de mise à niveau des stations de traitement de Berkane  

Dŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ όt!tύ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ 

ƭΩhb99-B0 se propose de réaliser les travaux de ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŞƴƛŜ ŎƛǾƛƭ όD/ύΣ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻƳŀǘƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ .9wY!b9. 

3.3.2.1 -ÏÎÔÁÎÔ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ 

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Travaux de Réhabilitation et de mise à niveau de la 

station de traitement de BERKANE est de : 48 000 000,00 MAD TTC  
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Figure 5: réhabilitation et de mise à niveau des stations de traitement de Berkane
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3.4 Montant ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÇÌÏÂÁÌ 

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ se présente comme suit : 

Activité Coût 

¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ de 

Jerada 

му ллл лллΣлл 

Travaux de réhabilitation et de mise à niveau des 

stations de traitement de Berkane 

48 000 000,00 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tD9{ 1 426 000,00 

Coût total 67 426 000,00 
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4 $ïÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅ 

[Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŜǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘŞǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǎǳǊ ƭŜǎ enjeux limitrophes suscŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ Ǉrojet. 

Cette zone englobe le territoire pour lequel des effets environnementaux sont anticipés par les 

différentes composantes du Projet.  

[Ωamélioration du système de production des provinces de Taourirt, Berkane et Jerada générera de 

multiples impacts sur les différents éléments du milieu (biophysique et humain). 

[ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ŜƴƎƭƻōŜǊŀ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

éléments qui peuvent être touchés par les actions du projet. 

ü ½ƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ł ŜŦŦŜǘ ŘƛǊŜŎǘ : Cette zone correspond à un territoire englobant ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ linéaire des conduites existantsΣ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ  1 Km de part 

Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ǘǊŀŎŞ ŘŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ WŜǊŀŘŀ Ŝǘ ŘŜ ¢ŀƻǳǊƛǊǘ, et un cercle dΩǳƴ Ǌŀȅƻƴ 

de 300 m au niveau de la station de traitement de Berkane,  en plus de leurs ouvrages annexes 

susceptibles ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞs ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

(présence/circulation des engins, propagation du bruit, propagation des poussières, etc.) et par 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

ü Zone d'étude à effet indirect : Cette zone englobe toutes les communes qui seront impactées 

par les travaux du présent projet. 

La délimitation de la zone d'étude a été faite également en tenant compte des impacts potentiels de 

chaque composante du projet et du milieu environnant. 

[Ŝǎ ŎŀǊǘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 

relatifs au présent projet : 



AMELIORATION DU SYSTEME DE PRODUCTION DES PROVINCES DE BERKANE ET JERADA 

 

 

   87 
 

GROUPE CDG  

 
Figure 6 Υ /ŀǊǘŜ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ς Adduction de Taourirt 
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Figure 7: Délimitation de la zone d'étude de la station de traitement de Berkane
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5 Description du milieu  

/Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴŜ 

description :  

¶ Du milieu physique (climat, sol, topographie, géologie, paysage) ;  

¶ Du milieu naturel (faune, flore et avifaune) ;  

¶ Du milieu humain (contexte socio-économique et urbain, emploi, infrastructure). 

5.1 Milieu physique  

[ŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ 

ƭŀ ŎƭƛƳŀǘƻƭƻƎƛŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ /ŜŎƛ ǇŜǊƳŜttra une meilleure 

compréhension des impacts et de leur ampleur.  

[Ŝ ƳƛƭƛŜǳ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ Ŏƛ-dessus, est caractérisé par un 

climat méditerranéen avec des influences océaniques.  

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǉǳƛ ǎǳōƛǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ƭΨƛƳǇŀŎǘ 

du projet. Il est caractérisé essentiellement par sa sensibilité qui se définit par rapport à la nature même 

de ses composantes, mais aussi par rapport à la nature du projet. 

Lŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀŘŞǉǳŀǘŜ ŘŜǎ 

ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ ǉǳƛ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [ŀ 

ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜ ŦƻƴŘŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ 

ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜƭŜǾŞǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ƛƴ ǎƛǘǳ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ 

du site. 

5.1.1 Climat  

[Ŝ ŎƭƛƳŀǘ ŀǊƛŘŜ Ł ǎŜŎ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀƭŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ en conséquence un 

caractère semi-désertique, avec des hivers très froids et des étés très chauds.  

[Ŝ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ŀǊƛŘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ Ƙŀǳǘǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀƭΦ [ŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ bƻǊŘ 

par le mont de Beni Snassen, et par le moyen atlas à lΩƻǳŜǎǘΦ /ŜǘǘŜ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ŞŎƭƛǇǎŞŜ ŘŜǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎ 

océaniques méditerranéennes et atlantiques. 

Les gelées hivernales sont fréquentes, on enregistre une moyenne minimale de -5°c relevée en 2011 

Ł WŜǊŀŘŀΦ [Ŝǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎΣ ƳƻȅŜƴƴŜǎ Ŝǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩété varient autour de 35°c.  

Les vents dominants soufflent du Nord-Ouest et du Nord vers le Sud Est et le Sud. Ils sont desséchants 

et amènent parfois des tempêtes de sable. Les caractéristiques générales du climat ont été explorées 

et appréciées en analysŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛŜΦ Lƭ 

ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭϥƘǳƳƛŘƛǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 

station météorologique de Jerada. 
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5.1.1.1 Température s et insolation  

Le paramètre tempŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ ƛƴǘǊŀ-annuelle, et demeure peu 

ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜǎ 

disponibles.  

 

Figure 8: La température moyenne quotidienne maximale (ligne rouge) et minimale (ligne bleue). Les fines lignes 

pointillées sont les températures moyennes perçues correspondantes. (Source : weatherspark.com) 

La saison très chaude dure 2,7 mois, du mois de juin à septembre, avec une température quotidienne 

moyenne maximale supérieure à 29 °C. Le mois le plus chaud de l'année à Jerada est août, avec une 

température moyenne maximale de 32 °C et minimale de 16 °C. 

La saison fraîche dure 4,0 mois, du 17 novembre au 16 mars, avec une température quotidienne 

moyenne maximale inférieure à 16 °C. Le mois le plus froid de l'année à Jerada est janvier, avec une 

température moyenne minimale de 1 °C et maximale de 12 °C. 

Le tableau et la figure ci-dessous présentent les Tmax, Tmin Et Tmoy pour une période synthétique de 

2020-2021 

Tableau 12: Températures moyennes, maximales et minimales mensuelles de la région 
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 Jan Fév. Mars Avril Mai Juin Juill. Aout Sept Oct. Nov Déc 

Tmax 12 °C 14 °C 16 °C 19 °C 23 °C 28 °C 32 °C 32 °C 28 °C 22 °C 17 °C 13 °C 

Tmoy. 6 °C 7 °C 10 °C 12 °C 16 °C 20 °C 24 °C 24 °C 20 °C 15 °C 10 °C 7 °C 

Bmin 1 °C 2 °C 3 °C 6 °C 9 °C 13 °C 16 °C 16 °C 13 °C 9 °C 5 °C 2 °C 

[ŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ муΦп /ϲ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ de 26.4 C° et un minimum 

de 11.6 C°. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

¶ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ŀǎǎŜȊ ŎƘŀǳŘ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ 

oscille entre 16 et 38°C. 

¶ En hiver, les températures sont assez modérées, avec toutefois des écarts importants entre le 

ƧƻǳǊ Ŝǘ ƭŀ ƴǳƛǘΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭΦ 

¶ Les mois les plus froids sont décembre et janvier. En été, les mois de juin, juillet, août et 

septembre enregistrent les moyennes maximales les plus élevées 

La longueur du jour à Jerada varie considérablement au cours de l'année. En 2022, le jour le plus court est 

le 21 décembre, avec 9 heures et 52 minutes de jour ; le jour le plus long est le 21 juin, avec 14 heures et 

27 minutes de jour. 

 

Figure 9: Le nombre d'heures durant lesquelles le Soleil est visible (ligne noire). De bas en haut (jaune à 

gris), les bandes de couleur indiquent : jour total, crépuscule (civil, nautique et astronomique) et nuit 

totale. (Source : weatherspark.com) 

La période la plus lumineuse de l'année dure 3,6 mois, du mai à août, avec un rayonnement solaire 

incident en ondes courtes par mètre carré supérieur à 7,1 kWh. Le mois de l'année le plus lumineux à 

Jerada est juin, avec une moyenne de 8,0 kWh. 

La période la plus sombre de l'année dure 3,3 mois, dΩoctobre à février, avec un rayonnement solaire 

incident en ondes courtes par mètre carré inférieur à 3,9 kWh. Le mois de l'année le plus sombre à 

Jerada est décembre, avec une moyenne de 2,9 kWh. 
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Figure 10: Le rayonnement solaire en ondes courtes quotidien moyen atteignant le sol en mètres carrés (ligne 

orange). (Source : weatherspark.com) 

 

Figure 11: Carte d'irradiation solaire du Maroc 

5.1.1.2 Humidité et nébulosité  

Nous estimons le niveau de confort selon l'humidité sur le point de rosée, car il détermine si la 

transpiration s'évaporera de la peau, causant ainsi un rafraîchissement de l'organisme. Les points de 

rosée plus bas sont ressentis comme un environnement plus sec et les points de rosée plus haut 

comme un environnement plus humide. Contrairement à la température, qui varie généralement 

considérablement entre le jour et la nuit, les points de rosée varient plus lentement. 

Le niveau d'humidité perçue à Jerada, tel que mesuré par le pourcentage de temps durant lequel le 

niveau d'humidité est lourd, oppressant ou étouffant, ne varie pas beaucoup au cours de l'année, se 

maintenant à 1 % +/-1 %. 

Zone de projet 
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Figure 12: Le pourcentage de temps passé dans divers niveaux de confort selon l'humidité, catégorisés par le 

point de rosée. (Source : weatherspark.com) 

À Jerada, le pourcentage de nébulosité connaît une variation saisonnière considérable au cours de 

l'année. La période la plus dégagée de l'année à Jerada commence aux alentours du mi-juin et dure 2,8 

mois, se terminant aux alentours du mois de septembre. 

Le mois le plus dégagé de l'année à Jerada est juillet, durant lequel le ciel est 

généralement dégagé, dégagé dans l'ensemble ou partiellement nuageux 91 % du temps. Le mois le plus 

nuageux de l'année à Jerada est décembre, durant lequel le ciel est généralement couvert ou nuageux 

dans l'ensemble 43 % du temps. 
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Figure 13: Le pourcentage de temps passé dans chaque bande de couverture nuageuse, catégorisée par le 

pourcentage de couverture nuageuse du ciel. (Source : weatherspark.com) 

5.1.1.3 Précipitations  

Un jour de précipitation est un jour au cours duquel on observe une accumulation d'eau ou mesurée en 

eau d'au moins 1 millimètre. La probabilité de jours de précipitation à Jerada varie au cours de l'année. 

La saison connaissant le plus de précipitation dure 8,5 mois, du mois de septembre vers la fin du mois 

de mai, avec une probabilité de précipitation quotidienne supérieure à 11 %. Le mois ayant le plus 

grand nombre de jours de précipitation à Jerada est février, avec une moyenne de 5,3 jours ayant au 

moins 1 millimètre de précipitation. 

La saison la plus sèche dure 3,5 mois. Le moins ayant le moins de jours de précipitation à Jerada 

est juillet, avec une moyenne de 0,9 jour ayant au moins 1 millimètre de précipitation. 

Pour les jours de précipitation, nous distinguons les jours avec pluie seulement, neige seulement ou 

un mélange des deux. Le mois avec le plus grand nombre de jours de pluie seulement à Jerada 

est novembre, avec une moyenne de 5,7 jours. En fonction de ce classement, la forme de 

précipitation la plus courante au cours de l'année est de la pluie seulement, avec une probabilité 

culminant à 21 % le 18 novembre. 
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Figure 14: Le pourcentage de jours durant lesquels divers types de précipitation sont observés, excepté les 

quantités traces : pluie seulement, neige seulement et mélange (de la pluie et de la neige sont tombées au cours 

de la même journée). (Source : weatherspark.com) 

La période pluvieuse de l'année dure 9,3 mois, du 31 août au 7 juin, avec une chute de pluie d'au moins 13 
millimètres sur une période glissante de 31 jours. Le mois le plus pluvieux à Jerada est novembre, avec 
une chute de pluie moyenne de 44 millimètres. 

La période sèche de l'année dure 2,7 mois, du 7 juin au 31 août. Le mois le moins pluvieux à Jerada 
est juillet, avec une chute de pluie moyenne de 3 millimètres. 
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Figure 15/ La quantité de pluie moyenne (ligne continue) accumulée au cours d'une période glissante de 31 jours. 

La fine ligne pointillée représente la chute de neige. (Source : weatherspark.com) 

5.1.1.4 Diagramme ombrothermique  

Le diagramme ombrothermique représente les évolutions des précipitations mensuelles et de la 

ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜΦ Lƭ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩŀǊƛŘƛǘŞ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ Řƛǘǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

ou sec. 

 

Figure 16: Diagramme ombrothermique 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŘƛŀƎǊŀƳƳŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

¶ [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩŞǘŀƎŜ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ méditerranéen à hiver tempéré ;  

¶ [ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƘǳƳƛŘŜ ǎΩŞǘŀƭŜ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ Ŝǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

reçoit 86% de la pluie annuelle. 
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5.1.1.5 Vents  

La vitesse horaire moyenne du vent à Jerada connaît une variation saisonnière modérée au cours de 
l'année. 

La période la plus venteuse de l'année dure 6,3 mois, du mois de novembre au mois de mai, avec des 
vitesses de vent moyennes supérieures à 13,3 kilomètres par heure. Le mois le plus venteux de l'année à 
Jerada est février, avec une vitesse horaire moyenne du vent de 14,6 kilomètres par heure. 

 

Figure 17: La moyenne des vitesses des vents moyens horaires (ligne gris foncé). (Source : weatherspark.com) 

La direction horaire moyenne principale du vent à Jerada varie au cours de l'année. 

[Ŝ ǾŜƴǘ ǾƛŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ Řǳ ƴƻǊŘ ǇŜƴŘŀƴǘ рΣт ƳƻƛǎΣ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘΩƻŎǘƻōǊŜΣ Ŝǘ ǾƛŜƴǘ ƭŜ 

plus souvent de l'ouest pendaƴǘ сΣо ƳƻƛǎΣ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭΦ 
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Figure 18: Le pourcentage d'heures durant lesquelles la direction du vent moyen provient de chacun des quatre 

points cardinaux, excepté les heures au cours desquelles la vitesse du vent moyen est inférieure à 1,6 km/h. Les 

zones légèrement colorées au niveau des limites représentent le pourcentage d'heures passées dans les 

directions intermédiaires correspondantes (nord-est, sud-est, sud-ouest et nord-ouest). (Source : 

weatherspark.com) 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŘŞƎŀƎŞŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘŜ ŦŞǾǊƛŜǊ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ b9 ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

vitesse moyenne de 9 km/h. 

 

Figure 19: Rose des vents 

5.1.2 Cadre topographique  

[ŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀƭ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ƎŞƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

- Montagnes : notamment les montagnes du Rif oriental. Ces montagnes, qui font partie des 
contreforts du massif du Rif, offrent des paysages montagneux spectaculaires avec des 
sommets escarpés et des vallées profondes. 

- Plateaux : Entre les montagnes, on trouve des plateaux et des collines, qui sont souvent 
utilisés pour l'agriculture. Ces plateaux sont parfois interrompus par des vallées fluviales. 
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- Vallées fluviales : La région de l'Oriental est traversée par plusieurs rivières, dont l'Oued 
Moulouya, l'Oued Kiss et l'Oued Saïs. Ces rivières sont essentielles pour l'irrigation des terres 
agricoles de la région. 

- Côtes méditerranéennes : À l'extrême nord de l'Oriental, la région a accès à la côte 
méditerranéenne, offrant des plages et des ports, notamment la ville de Nador. 

- Désert : Dans la partie sud de l'Oriental, la topographie évolue vers des zones plus arides, qui font 
partie du début du désert marocain. Cependant, cette transition vers le désert est plus marquée 
à mesure que l'on se déplace vers le sud du pays. 

5.1.3 Cadre géologique 

5.1.3.1 Cadre géologique régional  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΦ /ϥŜǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǘǊŝǎ ǾŀǎǘŜ ƻǴ ǎŜ 

côtoient plusieurs domaines structuraux : le Rif oriental, le massif des Béni Znassen, les Monts d'Oujda 

(ou chaîne des Horsts), les Haut Plateaux et le Haut Atlas Oriental. 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ ŀƭƭƻƴƎŞŜΣ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ bƻǊŘ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŘŜ .Ŝƴƛ-Bou- Mahiou et Beni-

Snassène, et au Sud, par les monts de l'Ayat, Zekkara et Touissit-Bou-Beker (bordure des Hauts plateaux). 

[Ŝǎ ŀƴǘƛŎƭƛƴŀǳȄ ŘŜ WōŜƭ !ǎǘŜǊ ƻƴǘ ǳƴ ŎǆǳǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎΣ ǎŎƘƛǎǘŜǎ Ŝǘ ǉǳŀǊǘȊƛǘŜǎ ŀǾŜŎ 

des grès, phtanites et calcaires récifaux dans les Zekkara. 

Le Trias est représenté par des argiles rouges et des dolérites, avec des bancs calcaires intercalés. 

Le Domérien est le plus affleurant dans les bordures du couloir avec les barres et corniches dolomitiques 

des Beni-Snassène, des Zekkara, du jbel Hamra, des monts de l'Ayat et du Narguechoum. La série 

comprend des dolomies ou calcaires dolomitiques, surmontés de calcaires à chailles, puis de calcaires 

en dalles à lits marneux (jusqu'à 500 m d'épaisseur). 

Le Dogger, pratiquement absent sur le flanc sud des Beni-Snassène, ne se trouve que dans les 

Zekkara, sous un faciès souvent dolomitique (jbel Darf, au S d'El-Aïoun). 

Le Callovo-Oxfordien est formé par un ensemble de marnes et de grès, pouvant passer à des calcaires 

marneux ou dolomitiques. 

La série du Jurassique supérieur est coiffée par le Kimméridgien de nature calcaréo-dolomitique et le 

Portlandien calcaire ou marneux. 

5.1.3.1.1 Province de Jerada 

Le bassin carbonifère de Jerada fait ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ǇŀƭŞƻȊƻƠǉǳŜǎ ǉǳƛ ŀŦŦƭŜǳǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ Chaîne 

des Horsts. Celle-ci correspond à la bordure NW faillée du domaine tabulaire des Hauts Plateaux, dont 

le  socle  affleure  peu au  SW des Horsts dans les boutonnières de Debdou et du Mekkam.  

Ces divers massifs paléozoïques appartiennent à la zone interne de la chaîne hercynienne de la 

Meseta, la Zone de la Meseta orientale, caractérisée par des plis synmétamorphique précoces sur 

lesquels les séries viséonamuriennesvolcano-sédimentaires sont discordantes (Hoepffner et al.,2006 ; 

Michard et al., 2010).  
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[Ŝǎ ǎŞǊƛŜǎ ŎŀǊōƻƴƛŦŝǊŜǎΣ ŎƻƳǇƭŝǘŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ²ŜǎǘǇƘŀƭƛŜƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ  ŜƴǎǳƛǘŜ  

affectés  par  un  plissement  tardi-ƘŜǊŎȅƴƛŜƴ ŘΩŀȄŜ 9-W. Le massif paléozoïque de Jerada lui-même a fait 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ όhǿƻ-denko, 1946, 1976 ; Desteucq et al., 1988, Erraji, 

мффт Τ9ǎǎŀƳƻǳŘΣ мффуύΦ Lƭ Ŝǎǘ ŦƻǊƳŞ ŘΩǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ŦƭȅǎŎƘ ǾƻŎŀƴƻ-sédimentaire du Carbonifère inférieur 

(Viséen supé-rieur-bŀƳǳǊƛŜƴύ ǎǳǊƳƻƴǘŞ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ  ǇŀǊ  ǳƴŜ  ǎŞǊƛŜ ƘƻǳƛƭƭŝǊŜ ŘΩŃƎŜ ǿŜǎǘǇƘŀƭƛŜƴΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōle est affecté par des plis E-W faiblement déversés au nord, et recouvert par la série mésozoïque 

discordante des Hauts Plateaux atlasiques (Trias, Jurassique inférieur-moyen).  

 

Figure 20: Carte géologique du bassin de Jerada (partie centrale)  

 

Figure 21: ύ /ƻǳǇŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ WŜǊŀŘŀΦ ό!ύ ϧ ό.ύ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ /ŀǊǘŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ aŀǊƻŎ ŀǳ мκмлл 

лллΣ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘΩ!Ơƴ .Ŝƴƛ aŀǘƘŀǊ όмффмύΦ ƎŘ Υ hƭƛƎƻ-Miocène conglomératique 
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Figure 22Υ /ƻǳǇŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ǇŀƭŞƻȊƻƠǉǳŜ ŘŜ WŜǊŀŘŀ όŘΩŀǇǊŝǎ IƻǊƻƴ ϧ hǿƻŘŜƴƪƻΣ мфрнύΦ ²ŜǎǘǇƘΦ Υ ²ŜǎǘǇƘŀƭƛŜƴ 

(Pennsylvanien moyen-supérieur). 1 : Grès pyroclastiques et pélites à goniatites ; 2 : Veines de houille, niveaux à 

fougères ; 3 : Calcaire à crinoïdes et goniatites ; 4 : Calcaire à Productus ; 5 : Calcaire à goniatites. 

[Ŝǎ Ƙŀǳǘǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ǎŜǇǘŜƴǘǊƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩ!ƛƴ .ƴƛ aŀǘƘŀǊ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǘŀōǳƭŀƛǊŜ 

ζ ƳŜǎŜǘŀ η ǉǳƛ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩhǊŀƴ Ŝǘ Řƻƴǘ ƛƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ 

occidentale.  

Lƭǎ ŦƻǊƳŜƴǘ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ŀǳ ǊŜƭƛŜŦ ŀǎǎŜȊ ƳƻƴƻǘƻƴŜΣ ŀǊǊƻƴŘƛǎΣ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŞŎǊƻƞǘ Řǳ {ǳŘ όмулл 

m) vers le Nord (moins de 1000 m). 

[Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ǿƻƴǘ Řǳ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŀǳ ǉǳŀǘŜǊƴŀƛǊŜΦ [Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ primaires sont 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎŎƘƛǎǘŜǎ ƴƻƛǊǎ ǉǳƛ ŀŦŦƭŜǳǊŜƴǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ όōƻǳǘƻƴƴƛŝǊŜ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ Řǳ wŜƪƪŀƳύΦ  

Ils sont recouverts par le permo-trias constitué de marnes et de basaltes. Ces terrains affleurent sur les 

bordures Sud du plateau et ont été atteints par des forages profonds.  

Du point de vue stratigraphique, les séquences lithologiques de la région peuvent être subdivisées en 

un socle primaire déformé, sur lequel repose en discordance la couverture secondaire. Dans le détail 

on distingue :  
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Figure 23 : Log litho-ǎǘǊŀǘƛƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Le socle primaire déformé :  

- Schiste siliceux et phtanite du Gothlandien. 
- Calcaires récifaux du Dévonien (rares). 
- Série carbonifère formée de : 

o Viséen supérieur : débutant par des laves et un complexe schisto-volcanique et se 
termine par des schistes, des grès et des calcaires. 

o Westphalien : sédiments continentaux contenant de la houille de Jerada. 

Couverture secondaire non déformée et reposant en discordance sur le socle : 

- Trias, inexistant dans la partie orientale du pays des horsts. Dans la région minéralisée de 
Touissite, le Lias et le Dogger sont aǳǎǎƛ ǘǊŝǎ ǊŞŘǳƛǘǎΦ /ŜǘǘŜ ŀōǎŜƴŎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
ŘŜ Ƙŀǳǘǎ ŦƻƴŘǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƭŜ ¢Ǌƛŀǎ ƴΩŀ Ǉǳ ǎŜ ŘŞǇƻǎŜǊ ƻǳ ōƛŜƴ ƛƭ ŀ ǎǳōƛ 
une érosion au cours de la sédimentation. 

Discordant sur le primaire, le Trias, quand il existe, se ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

o Roches éruptives vertes (basaltes) généralement très altérées. 
o Argiles et grès rouges continentaux. 
o Calcaires dures magnésiens. 

La répartition de ces éléments et leurs puissances sont très irrégulières. Danǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ 

ŀǳƎƳŜƴǘŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎǳŘ Ŝǘ ƭΩƻǳŜǎǘ όǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳŝǘǊŜǎ Ł мрлƳύΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊŀōŜƴǎ ǎǳŘΣ ƭŜ ¢Ǌƛŀǎ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ 

plus épais.   
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- Lias - Dogger, Il forme un ensemble bien individualisé, mais qui est difficile à subdiviser. Il est 
dolomitique dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀǾŜŎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŜƴǘƛƭƭŜǎ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ 
surtout vers la base. 
Le travail de J. Voirin (1964) a montré que la dolomitisation progressait des grabens (dômes) vers 

les horsts (sommet). Ce phénomène paraît courant et sΩƻōǎŜǊǾŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ aŜƴƴƧŜƭ ŀƭ !ƪƘŀƭΦ  

Il repose sur le Trias quand ce dernier existe, sinon il repose en discordance sur le socle 

ǇŀƭŞƻȊƻƠǉǳŜΦ ±ŜǊǎ ƭŜ Ƙŀǳǘ ƛƭ ǎŜ ǎŞǇŀǊŜ Řǳ .ŀǘƘƻƴƛŜƴ ŦƻǎǎƛƭƛŦŝǊŜΣ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩ!ŀƭŞƴƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ .ŀƧƻŎƛŜƴ 

sont souvent confondus dans la série dolomitique. 

Durant la sédimentation des dépôts liasiques, le socle était animé de mouvements ayant 

ǇǊƻǾƻǉǳŞ ŘŜǎ ŞƳŜǊǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƳƳŜǊǎƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

puissances, des lacunes stratigraphiques, des biseaux et des variations latérales de faciès. Malgré 

sa faible puissance, le Lias joue deux rôles importants : Premièrement, un rôle 

morphologique ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ оκр ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ƛƭ 

forme les sommets et plateaux surélevés ou horsts caractéristiques de la région ainsi que toutes 

les falaises. Il protège de cette manière les sédiments paléozoïques, moins résistants, contre une 

érosion trop violente.  Deuxièmement un rôle minier, puisque la majorité des gîtes de plomb-zinc 

de la région sont encaissés dans les dolomies dŜ ƭΩŀŀƭŞƴƻ-bajocien. 

- Bathonien : formé de calcaires grumeleux et oolithe ferrugineuse. 

- Callovo-oxfordien: constitué de marnes et de grès. 

- Lusitaniens: forme une épaisse série de grès. 

Notons aussi que le Primaire, le Trias et le Lias se rencontrent au niveau des horsts, et que le Dogger et le 

Jurassique supérieur forment le remplissage des grabens. 

Les terrains du Lias affleurent entre Ain Bni Mathar et Guefaït, ainsi que sur toute la bordure Ouest 

Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳΦ [Ŝǎ ŘƻƭƻƳƛŜǎ Řǳ [ƛŀǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ǇŀǊ ŦƻǊŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƛƴ ¢ŀōƻǳŘŀΦ [Ŝǎ 

dolomies et calcaires du Dogger qui correspondent aux étages Aalénien et Bajocien recouvrent celles 

Řǳ [ƛŀǎ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŜǊ ǳƴ ǎŜǳƭ ƘƻǊƛȊƻƴ Řƻƴǘ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŀ ŞǘŞ estimée entre 400 et 500 m. 

Au-dessus de ces terrains essentiellement calcaires, la fin du Jurassique et le Crétacé se sont traduits 

par le dépôt de séries détritiques formées de conglomérat, grés, puis marnes.  

!ǳ ǎŜƛƴ Řǳ /ǊŞǘŀŎŞΣ ƻƴ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŞǘŀƎŜ ¢ǳǊonien un important dépôt de calcaire massif à lits de silex 

qui peut constituer un niveau aquifère sur les hauts plateaux au Sud de Ain Bni Mathar.  

La fin de la sédimentation au Mio-ǇƭƛƻŎŝƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŘΩŀǊƎƛƭŜΣ ŘŜ 

sable, de grés et de calcaire lacustre. Les évaporites y sont présentes. Le quaternaire est constitué de 

dépôts fluviatiles encroûtés. 

Au niveau du site, le quaternaire forme les terrains superficiels. Il est constitué par des calcaires 

ōƭŀƴŎƘŃǘǊŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƭŀŎustre, des conglomérats et des grès à matrice calcaire. Localement ces 

ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩŀǊƎƛƭŜ ƻǳ ŘŜ ǎŀōƭŜΦ 
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5.1.4 Tectonique  

Le pays des Horsts correspond à la bordure nord ς ouest, effondrée, de la Meseta orientale.  Cette 

dernière correspond à une zone tabulaire, coincée entre le Moyen Atlas au nord ς ouest et le haut Atlas 

au Sud. Elle est allongée sur 400 km, suivant une direction Est ς Ouest, de Midelt à Oujda. 

 

Figure 24 : Cadre géologique régional du Maroc oriental (Bouabdellah 2015) 

[ΩŀǎǇŜŎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǘǊƾƭŞ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǇƘŀǎŜǎ ƻǊƻƎŞƴƛǉǳŜǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎΣ 

Ł ǎŀǾƻƛǊΣ ƭΩƻǊƻƎŜƴŝǎŜ ƘŜǊŎȅƴƛŜƴƴŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƻƎŜƴŝǎŜ ŀǘƭŀǎƛǉǳŜΦ  bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩƻǊƻƎŜƴŝǎŜ ŀǘƭŀǎƛǉǳŜ ŀ 

façonné la Meseta oranaise suivant des éléments structuraux résultants des phases orogéniques 

antérieurs.  

Le socle paléozoïque de ce secteur a connu une intense tectonique souple durant la phase majeure 

post ς westphalienne. Le synclinorium de Jerada en constitue un exemple, cette structure, épi- 

métamorphique, suit une direction N75° et comporte deux flancs ; un flanc nord à pendage modéré 

(30° à 50°) et un flanc sud redressé. Les plis sont déversés vers le nord. 

Les terrains de la couverture mésozoïque, sont subhorizontaux dans la majeure partie de la région.  

Le style tectonique dominant dans la couverture est le style cassant, qui induit dans la région une 

structure en horsts et grabens. De nombreuses failles normales, sub-verticales, de direction ENE ς

WSW (parfois E-W et même WNW-ESE), parcourent le pays et y déterminent une série de 

compartiments alternativement affaissés et surélevés. Dans la majorité des cas le rejet de ces failles 

ne dépasse pas 200 m.  

5.1.5 Sismicité  

Le Maroc est situé dans une zone de collision continentale due aux rapprochements des plaques 

tectoniques Afrique-Europe dont les contraintes sont principalement absorbées par la chaîne 

atlasique et le Rif. 
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! ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ 5ŞǘǊƻƛǘ ŘŜ DƛōǊŀƭǘŀǊΣ ƭŜ aŀǊƻŎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛǎƳƛǉǳŜ ŘŜ la zone 

transformante dextre des Aores-DƛōǊŀƭǘŀǊ ǉǳƛ ǎŞǇŀǊŜ ƭΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ŎŜƴǘǊŀƭ Ŝǘ ƭΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ƴƻǊŘΦ ! ƭΩŜǎǘ Řǳ 

5ŞǘǊƻƛǘ ŘŜ DƛōǊŀƭǘŀǊΣ ƭŜ aŀǊƻŎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŦŀƛƭƭŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎǊǳǎǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ ŘΩ!ƭōƻǊŀƴΦ 

La carte des zones sismiques du Maroc (figure ci-ŀǇǊŝǎύ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

région à sismicité faible à ƳƻȅŜƴƴŜΦ /Ŝƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ мл҈ ǉǳΩǳƴ ǎŞƛǎƳŜ 

susceptible de causer des dommages survienne au cours des 50 prochaines années. 

En outre, selon RPS 2000-ǾŜǊǎƛƻƴ нлммΣ [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎƛǎƳƛǉǳŜ оΦ 

5.1.6 Sol et pédologie 

Le bioclimat, le sol et la morphologie du terrain offrent à la région de grandes superficies de parcours. Les 

sols dans cette zone ont une texture limoneuse à sablo-limoneuse, avec une faible teneur en matière 

organique et une forte imperméabilité aux eaux ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŎŜ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǘǊŝǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƘȅŘǊƛǉǳŜΦ  

Dans la zone du projet, les sols sont généralement peu à très peu profonds (moins de 40 cm) sur croûte 

ou dalle calcaire très épaisse. Ils sont caillouteux, avec de nombreux affleurements rocheux. Cela en fait 

des terres presque inaptes à la mise en culture qui sont exploités comme parcours. 

[Ŝǎ ǎƻƭǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ƛǊǊƛƎǳŞǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ des zones basses 

ǉǳƛ ƭƻƴƎŜƴǘ hǳŜŘ 9ŎƘŀǊŜŦ Ŝǘ ƻǳŜŘ 9ƭ Iŀȅ Ŝǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ŎǊǳŜǎΦ 

On y trouve le même sol limoneux mais qui est fertile et plus profond.  

 

Figure 25: Pédologie de la région orientale ({ƻǳǊŎŜ Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΣ aƛƴŜǎΣ 9ŀǳ Ŝǘ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 

Zone de projet  
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5.1.7 Hydrogéologie et hydrologie  

5.1.7.1 Hydrologie superficielle  

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǊƛŦŀƛƴ ǎƻƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŞōƛǘ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊΣ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇƭǳǾƛŜǳǎŜΦ Lƭǎ ƻƴǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜΦ /Ŝ ǊŞƎƛƳŜ 

ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭ Ł ǳƴŜ nette prédominance des faciès marneux et argileux, 

parfois schisteux dans certaines parties du bassin versant. Les précipitations sont fortes et abondantes, 

en général, concentrées dans le temps.  

Les ressources en eau superficielles de la région sont reprŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǳŜŘ aƻǳƭƻǳȅŀ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ 

Řƻƴǘ ƭΩƻǳŜŘ ½ŀ ǊŜǎǘŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƻǳŜŘ aƻǳƭƻǳȅŀ ǎƻƴǘ Υ  

¶ [ΩƻǳŜŘ !ƴǎŜƎƳƛǊ Ŝǘ 9ƴƧƛƭ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŎƻǳǊǎ ŀƳƻƴǘ Τ  

¶ [ΩƻǳŜŘ /ƘƻǳŦ /ƘŜǊƎ Ŝǘ /ƘŜƎ 9ƭ !ǊŘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŎƻǳǊǎ ƳƻȅŜn ;  

¶ [ΩƻǳŜŘ aŜƭƭƻǳƭƻǳ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻǳŜŘ aƻǳƭƻǳȅŀ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ 

Guercif ;  

¶ [ΩƻǳŜŘ ½ŀ Ŝǘ ƭΩƻǳŜŘ Yǎƻō ǎƛǘǳŞǎ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀǾŀƭΦ 

[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ hǳŜŘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƭΩƻǳŜŘ 9ŎƘŀǊŜŦ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƴƻƳǎ ŘΩŀƳƻƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ. En 

amont, à partir de la ville de Jerada, il est nommé Oued Tissouarte, vers la ville de Ain Béni Methar, il est 

désigné par Oued Echaref, puis oued El Hay en aval de la ville de Ain Béni Mathar et Oued Za à partir de 

Gafait où il est réalimenté par la sƻǳǊŎŜ ŘŜ ƳşƳŜ ƴƻƳΦ Lƭ ŘŞōƻǳŎƘŜ ŜƴŦƛƴ Řŀƴǎ ƭΩƻǳŜŘ aƻǳƭƻǳȅŀΦ 

[ΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳŜŘ /ƘŀǊŜŦ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩƻǳŜŘ 9ƭ Iŀȅ Ŝǎǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘΦ 

[Ŝ ŘŞōƛǘ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩƻǳŜŘ 9ŎƘŀǊŜŦ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ŜƴǘǊŜ мфрф Ŝǘ нлмн Ŝǎǘ ŘŜ мΣуос Ƴ3/s avec un débit maximal 

enrégistré en 2008 ς 2009 1765 m3/s. Son débit de crue, relevé à la station météo de Ain Béni Mathar 

ǇŀǊ ƭΩ!.Ia ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ мл ŀƴǎ Ŝǘ ŘŜ млл ŀƴǎ Ŝǎǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ трл Ŝǘ нллл Ƴ3/s.  

hƴ ƴƻǘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩƻǳŜŘ 9ŎƘŀǊŜŦ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜts liquides de la ville et par les déchets 

ǎƻƭƛŘŜǎ ŀŎƘŜƳƛƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƘŀǊƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 

affluents (Chaabas) de cet oued. Le régime des écoulements des oueds est très fortement lié au climat 

et plus particulièrement au régime des précipitations. Celles-ci se caractérisent par une grande 

irrégularité temporelle et peuvent être très brutales.  

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ƻǳŜŘǎ Ŝǘ ǊŀǾƛƴŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ 

écoulements de surface. Au niveau des cours amont et moyens, le bassin de la Moulouya se 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎ ǎŞǾŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŝǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇŜǘƛǘǎ 

périmètres traditionnels. Les étiages des rivières surviennent toujours en août ou en septembre.  

Un barrage collinaire a été construit sur oued Echaref par les habitants du douar Zaouiat Si Tayeb à 

ŜƴǾƛǊƻƴ н ƪƳ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ŘƻǳŀǊ ½ǿŀȅŘΦ [ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŀŎƘŜƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎŜƎǳƛŀ ǾŜǊǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƛǊǊƛƎǳŞ 

du douar Zaouiat si Tayeb. 

Le bassin de la MouloǳȅŀΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ wƻȅŀǳƳŜ ƳŀǊƻŎŀƛƴ ŀ Ŏƻƴƴǳ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǾƛƴƎǘ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 

années des périodes de sécheresse marquées.  
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[Ŝǎ ǎŞǊƛŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ aƻǳƭƻǳȅŀΣ ǎƻƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

10 Τ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀctualisation lors des études des bilans hydrauliques, pour couvrir la 

période [1941-2015]. Les apports moyens du bassin enregistrés sur la période commune [1945-2015] sont 

évalués à près de 1 072 Mm3/an avec un maximum de 3 237 Mm3/an enregistré en 1 962 et un minimum 

de 357 Mm3/an en 1992.  

Le tableau suivant donne les principaux indicateurs statistiques des séries hydrologiques élaborées à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ aƻǳƭƻǳȅŀ : 

Tableau 13 Υ {ǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŞǾŀƭǳŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ aƻǳƭƻǳȅŀ όŜƴ aƳо ύ 
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Moyenne  

(1941-1980) 
89.8 194.5 212.0 108.7 264.1 37.6 6.5 176.2 83.0 10.7 1183.0 

Moyenne  

(1980-2015)  
54.5 137.0 195.8 80.6 103.9 60.8 5.1 157.7 123.5 15.9 934.8 

Moyenne 

(1941-2015)  
73.1 167.3 204.3 95.4 188.3 48.6 5.8 167.4 102.1 13.2 1065.6 

Période (1945-2015) 

Moyenne 73.0 168.4 205.2 95.1 187.7 50.0 5.8 169.1 104.0 13.4 1071.7 

MAX  222.5 517.7 1050.4 260.6 593.2 149.3 17.0 557.3 555.1 71.7 3236.6 

MIN  13.3 28.5 67.4 19.4 25.2 13.1 0.9 7.2 3.5 0.5 357.3 
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Me  65.4 143.3 168.1 85.0 162.0 39.0 5.4 147.6 77.7 10.0 1005.4 

S 38.6 106.3 153.8 52.8 126.3 31.1 2.8 97.5 90.2 11.6 524.7 

[ŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŀ ǎǳōƛ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нм ҈ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ 

aƻǳƭƻǳȅŀ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǊŀƴǘ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŝŎƘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎŞǊƛŜ ƘǳƳƛŘŜΦ  

Le graphique ǎǳƛǾŀƴǘ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛŎƛǘŞ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ ŘŜǇǳƛǎ 

1974. 

 

Figure 26 : Evolution des apports moyens annuels du bassin de la Moulouya 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ trois grands barrages, dont les principales 

caractéristiques sont reportées, au niveau du tableau, ci-après. 
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Tableau 14 Υ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ōŀǊǊŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

Nom du barrage /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ But du barrage 
Apport moyen 

interannuel (Mm3) 

Capacité de la 

retenue du barrage 

(Mm3)* 

Machraa Hammadi Moulouya AEP et Irrigation 33.7 3 

Mohammed V Moulouya Irrigation et énergie 887 209 

Barrage sur Oued Za Za Irrigation et AEP 106 102 

Source : PDAIRE de la Moulouya  

(*) Υ 9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ t5!Lw9 ŘŜ ƭŀ aƻǳƭƻǳȅŀ  

ü Barrages structurants 

Les apports du bassin de la Moulouya sont influencés actuellement par plusieurs barrages dont 3 

correspond à des grandes retenues stǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǊǊŀƎŜǎ ŘΩIŀǎǎŀƴ LLΣ hǳŜŘ ½ŀ 

et Mohamed V. De plus, deux barrages structurants, à savoir:  

¶ Barrage Tamalout sur l'oued Ansegmir, qui est venu renforcer le système amont Hassan II pour 

répondre à la demande pressante ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘΩ!ƴǎŜƎƳƛǊ 

affectée par une baisse inquiétante du niveau de la nappe. 

¶ 9ǘ ƭŜ ōŀǊǊŀƎŜ ¢ŀǊƎŀ hǳ aŀŘƛΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩ!9t ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ DǳŜǊŎƛŦ Ŝǘ ŘŜǎ 

centres avoisinants, le développemenǘ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ DǳŜǊŎƛŦΣ ƭŀ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀǾŀƭ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŀǎŜƳŜƴǘ 

du barrage Mohamed V. 

Les caractéristiques de ces aménagements hydrauliques sont récapitulées dans le tableau suivant : 
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Tableau 15 : Caractéristiques des barrages existants et en cours de réalisation dans le bassin de la Moulouya 
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a MOHAMMED V Moulouya 1967 AEP, Irrigation, Energie 124.82 2022 

Oued Za Za 1999 AEP, Irrigation, PCI 88.25 2022 

Hassan II Moulouya 2006 AEP, Irrigation, PCI 392.3 2014 

Tamalout Ansegmir - AEP, Irrigation, PCI 49.6 - 

Enjil Tghoucht 1995 Irrigation, PCI 8.93 2022 

Targa Ou Madi Zobzit - 
AEP, Irrigation, Energie, 

PCI 
286.8  

Au niveau du bassin de la Moulouya, de grandes capacités de stockage ont été identifiées sur la partie 

ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩƻǳŜŘ aƻǳƭƻǳȅŀΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ : 

- [ŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ aƻƘŀƳŜŘ ± ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ м ллл aƳо ; 

- [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ aƻƘŀƳŜŘ ± όƻǳ ōŀǊǊŀƎŜ aŜŎƘǊŀŀ {ŀŦǎŀŦύΦ 

- [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ .Şƴƛ !ȊƛƳŀƴŜ ǎǳǊ ƭΩƻǳŜŘ YŜǊǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾŀƭ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 

ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ taI ƭƻŎŀƭŜǎΦ 

Le tableau suivant donne les principales caractéristiques de ces barrages dont notamment la capacité 

envisagée en 2050 : 



AMELIORATION DU SYSTEME DE PRODUCTION DES PROVINCES DE BERKANE ET JERADA 

  

   111 
 

GROUPE CDG  

Tableau 16 : Caractéristiques des barrages projetés et identifiés dans le bassin de la Moulouya 

Sous 

bassin 
Barrage  

Cours 

d'eau 

Horizon 

de mise 

en 

service 

Usage 

Capacité 

de 

référence 

(Mm3) 

Barrage 

Simulé 

(Oui/non) 

Rythme 

d'envasem

ent 

(Mm3/an) 

Capacité 

H2050  

(Mm3) 

Aval 

Mohamed 

V 

Surélévation 

Mohamed V  
Moulouya Projeté 

Irrigation et 

AEP 
1000.0 Oui 10 750.0 

Aménagement 

aval Mohammed 

V (barrage aval 

Mohamed V ou 

Bge Mechraa 

Safsaf)  

Moulouya identifié 
Irrigation et 

AEP 
- Non - Ψ- 

Kert Béni Azimane Kert identifié 
Irrigation et 

PCI 
45 non - - 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ōŀǊǊŀƎŜǎ Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ 
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Figure 27 Υ /ŀǊǘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ōŀǊǊŀƎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘŞǎ 

5.1.7.2 Hydrologie souterraine  

Le bassin de Moulouya contient trois sous bassins principaux :  

- Le sous bassin de la haute Moulouya ; 

- Sous Bassin de la Moyenne Moulouya (Plaine de Missour) ; 

- [Ŝǎ Iŀǳǘǎ tƭŀǘŜŀǳȄΣ ƻǴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ; 

- Les plaines du Gareb et du Bou Areg ; 

- La plaine de Kerte. 
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Figure 28: Ressources en eau dans la région orientale (Source : aƻƴƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀƭ нлмрύ 

Le suivi périodique de la qualité des ressources en eau est effectué par la Direction générale 

ŘΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ όƳŀƛ нллрύ 

concernant le bassin de la Moulouya appellent les commentaires ci-après :2  

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ points de prélèvement par niveau 

de qualité globale donne :  

- Très mauvaise pour 23%  

- Mauvaise pour 8%  

- Bonne pour 39%  

- Excellente pour 15%  

Le bassin de Jerrada est un synclinal d'orientation Est-Ouest. Son flanc Nord est adouci alors que son 

flanc Sud est fortement redressé. La couverture calcaréo-dolomitique forme un horst allongé d'Ouest 

en Est. Ce dernier est coupé par des fractures WSW-ENE et NNW-SSE. Le centre du horst est occupé 

                                                           

2 Etat de la qualité des ressources en eau au Maroc « Direction Générale ŘΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ η нллр 

½ƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
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par un bassin carbonifère, alors que sur les bordures règnent les dolomies et les calcaires dolomitiques 

du Lias. 

La chaîne est généralement inclinée ver le Nord. C'est donc dans cette direction que s'écoulent 

vraisemblablement les eaux du Jurassique. Toutefois le remplissage de la limite Sud du Horst avec du 

Miocène continental imperméable, oblige les eaux à remonter en surface, contre cet obstacle. C'est ainsi 

que la nappe jaillit en plusieurs sources, à la faveur de la forte fracturation du massif à cet endroit. 

Une autre série de sources se manifeste près de Jerrada à El Aouinat dans le Dogger-Lias, au contact du 

Trias. Elles alimentaient la ville de Jerrada, qui fut par la suite approvisionnée par les forages artésiens de 

Aïn Tabouda, sur la plateforme de Aïn Beni Mathar. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŀǉǳƛŦŝǊŜ ŘŜ ǘȅǇŜ Ŧƛǎǎǳré plus ou moins karstifié. Cette nappe puissante qui 

couvre plusieurs milliers de km2 a été découverte à Ain Bni Mathar, Les sources de Ras El Ain sont issues 

des niveaux calcaires enfouis à seulement 30 m de profondeur sous des terrains de couverture récents 

ǇŜǳ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΦ [ŀ ƴŀǇǇŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜ ŘΩ!ƛƴ .ƴƛ aŀǘƘŀǊ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŜȄǳǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ 

Guefaït au Nord.  

Celles-Ŏƛ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛƭƭŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ Řƛǘ ŘŜ ƭΩhǳŜŘ 9ƭ IŀƛΦ  /Ŝǎ н ŜȄǳǘƻƛǊŜǎ 

constituent le débit permŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩhǳŜŘ 9[ Iŀƛκ ½! ǉǳƛ ǎŜ ƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ aƻǳƭƻǳȅŀ ƧǳǎǘŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ 

barrage de Mohamed V.  

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǎ н Ǉƻƛƴǘǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ƴΩŀŦŦƭŜǳǊŜƴǘ ǇŀǎΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŜǳ 

perméables du Mio-pliocène qui rendent la nappe captive.  Dans un secteur situé immédiatement au 

Nord-hǳŜǎǘ ŘŜ !ƛƴ .ƴƛ aŀǘƘŀǊΣ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ Ŝǎǘ ƳşƳŜ ŀǊǘŞǎƛŜƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŀǳ ǎƻƭ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ 

atteindre plusieurs dizaines de mètres.  

[ΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ǇŀǊŀƛǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ ǉǳƛ ƭΩŜƴǘƻǳǊŜƴǘΦ [Ŝ 5ƻƎƎŜǊ ǎŜǊŀƛǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞ 

ǇŀǊ ŀǎŎŜƴǎǳƛƳ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ [ƛŀǎΦ  ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ǇƛŞȊƻƳŝǘǊƛǉǳŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǘǊŝǎ 

ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘŞǎƛŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ŦƻǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ŀǎŎŜƴŘŀƴǘ Řǳ ƴƻǊŘ ŀǳ ǎǳŘΦ 

Ainsi les quelques indications obtenues donnent un niveau piézométrique assez plat pour cet 

aquifère. Les niveaux piézométriques mesurés varient entre 920 et 935 m. 
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Figure 29:  Carte de zoning des nappes de la Moulouya 

Zone de projet 
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5.1.8 1ÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ 

[ŀ ŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ǊǳǊŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƘŞōŜǊƎŜŀƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜƴǾƻƛŜ Ł ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

ambiant. Bien que relativement sillonnée par les voies routières et le transport motorisé, sa topographie 

Ŧŀƛǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŀǎǎŀƎŝǊŜ ƴŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜΦ 

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ŘƻƴƴŜ ƭΩŀƭƭǳǊŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊǳǊŀƭ ǾƛŜǊƎŜΣ ǉǳŜ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŞǎ ƻƴǘ ƛƳǇǊŞƎƴŞΦ  

Les seules pollutions potentielles mais localisées qui peuvent être notées actuellement sur les faciès 

ƘǳƳŀƛƴǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ǎƻƴǘ ƭŀ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜ ƻǳ ƭŜǎ ƎŀȊ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǉǳƛ 

peuvent être concentrée passagèrement et par endroits. 

5.1.9 Ambiance  sonore  

! ƭΩŜȄŎŜǇǘion des bruits des véhicules qui passent par RR606, ou secondairement ceux qui circulent dans 

ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǎƻƴƻǊŜ Ŝǎǘ ŎŀƭƳŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ 

sources de pollutions sonores.  

Les niveaux de bruit dans l'environnement varient constamment, ils ne peuvent donc être décrits aussi 

ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ǉǳϥǳƴ ōǊǳƛǘ ŎƻƴǘƛƴǳΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƛƴ ǎƛǘǳ ƻƴǘ ǊŜƭŜǾŞ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ōǊǳƛǘ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ 

de 42 dB(A), qui est largement en dessous de la norme admissible. 
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5.2 Milieu Biologique  

Les résultats des recensements faunistique et floristique présentés pour certains rangs ont été vérifié par 

des revues bibliographiques des anciens travaux de suivis dans la zone du projet. La zone directe occupée 

par le projet, ne présente pas en elle-ƳşƳŜ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ Ŝƴ ǾƻƛŜ ŘŜ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴΣ 

ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-pays de la zone présente une zone humide « barrage et périmètre irrigué, favorable 

ŀǳ ǊŜǇƻǎ Ŝǘ ŀǳ ƴƻǳǊǊƛǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ». 

5.2.1 Faune 

[ŀ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ƻƴǘ ǊŞŘǳƛǘ ǘǊŝǎ 

sensiblement les populations de la faune. Seuls quelques oiseaux (passereaux, aigrettes, faucons et autres 

rapaces) ont été repérés. Le projet ne représente aucune perte significative sur la faune de la région 

ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎΣ ƴƻǳǎ Ŏƛǘƻƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ 

ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩErinaceus algirus όIŞǊƛǎǎƻƴ ŘΩ!ƭƎŞǊƛŜύΣ ƭΩElephantulus rosetti (Musaraignes à 

trompe), lepus capensis (Lièvre du Cap), meriones shawi (Meriones de shawi), canis aureus (Chacal doré), 

vulpes vulpes (Renard roux), Mustela nivalis (Beletta), gnetta gnetta (Genette commune), Herpestes 

ichneuƳƻƴ όƳŀƴƎƻǳǎǘŜ ƛŎƘƴŜǳƳƻƴύ Ŝǘ ƭŜ ŦŜƭƛǎ ƭƛōȅŎŀ όŎƘŀǘ ǎŀǳǾŀƎŜ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜύΦ  

[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄΣ ŜȄŎŜǇǘŞ 

ǇƻǳǊ ƭΩ!ƭƻǳŜǘǘŜ ŎŀƭŀƴŘǊŜƭƭŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ƳƻƴǘǊŞŜ ǘǊŝǎ ŀōƻƴŘŀƴǘŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǘƻǳǘ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴǎΦ  

Herpétofaune : 

 Tableau 17 : Recensement des reptiles de la zone d'étude (Statut IUCN) 

 aŀƭƎǊŞ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŀǳ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΣ ƭΩƘŜǊǇŞǘƻŦŀǳƴŜ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ 

exceptionnelle, à la fois sur le plan quantitatif et qualitatif. Les reptiles, liés aux milieux ouverts 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎǘŜǇǇŜǎ Ł !ǊƳƻƛǎŜΣ !ƭŦŀΣ [ŀǳƴŀŜŀ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƘŀƳŞǇƘȅǘŜǎΣ ŀōǊƛǘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ 

vingtaine de taxons:  

Concernant les AmphƛōƛŜƴǎΣ ƻƴ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ƭŀ DǊŜƴƻǳƛƭƭŜ ǾŜǊǘŜ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ Řǳ ƴƻǊŘ όwŀƴŀ ǎŀƘŀǊƛŎŀύ Ŝǘ ƭŀ 

wŀƛƴŜǘǘŜ ƳŞǊƛŘƛƻƴŀƭŜ όIȅƭŀ ƳŜǊƛŘƛƻƴŀƭƛǎύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƛǊǊƛƎǳŞŜǎΦ [Ŝ 

Nom latin Nom Commun Statut de conservation IUCN 

Hemidactylus turcicus Hémidactyle verruqueux LC  : Préoccupation mineure 

Chamaeleo chamaeleon Caméléon commun LC  : Préoccupation mineure 

Blanus tingitanus Lezard marocain LC  : Préoccupation mineure 

Chalcides colosii Seps Rifain LC  : Préoccupation mineure 

Chalcides polylepis Seps a écailles nombreuses LC  : Préoccupation mineure 

Chalcides mionecton Seps mionecton LC  : Préoccupation mineure 

Acanthodactylus lineomaculatus Acanthodactyle ligne LC  : Préoccupation mineure 

Hemydactylus turcicus Hemydaetyle verruqueux LC  : Préoccupation mineure 
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Crapaud de Mauretanie (Bufo mauritanicus) et le Crapaud vert (Bufo viridis) sont communs dans la région 

du site. 

Avifaune : 

[Ŝǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ŘΩŀǾƛŦŀǳƴŜ όLt!ύ ό.ƭƻƴŘŜƭ 

Ŝǘ ŀƭΦ мфтлύΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ tƛƴ ŘΩ!ƭŜǇ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ .Şƴƛ ¸ŀƭŀΣ la 

ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳǘŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎǘŜǇǇŜǎ Ł !ƭŦŀΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ŝǳ 

ƭŜ ƭǳȄŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ Ł ƭŀ ƧǳƳŜƭƭŜ όмлȄплύ ƻǳ ŀǳ ǘŞƭŜǎŎƻǇŜ όнл-60) : le sirli, le cochevis, les traquets, 

les alouettes, la chouette chevêŎƘŜΣ ΧΦ 

¦ƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ƴƻǘŞŜǎ όƻōǎŜǊǾŞŜǎ ƻǳ ŎƻƴƴǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜύ Řƻƴǘ ŀǳ 

moins une soixantaine de type nicheuse. La majorité des oiseaux ont été observés dans la pinède, un 

milieu qui abrite plusieurs niches écologiques, susceptible de contenir une bonne diversité avifaunistique, 

ŀƭƭŀƴǘ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ǇŀǎǎŜǊŜŀǳȄ όƳŞǎŀƴƎŜǎΣ ŦǊƛƴƎƛƭƭŜǎΧύΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ǊŀǇŀŎŜǎ όōǳǎŜΣ ŀƛƎƭŜΧύΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ 

ci-ŀǇǊŝǎ ŘƻƴƴŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƻōǎŜǊǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƻǳ ŎƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǘtérature récente.  

La liste est certainement moins exhaustive que dans la réalité car pour avoir les espèces au complet, il va 

falloir faire des compagnes de terrain successives et soutenues pendant les deux périodes de migrations 

(pré-et postnuptiale). Les données ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǎƻƴǘ ŞƭŀōƻǊŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 

ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜ WŜǊŀŘŀΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩhb99Φ  
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Tableau 18: Liste complète des espèces dans la région du site, accompagnées de leurs statuts phénologiques. 

(NS : nicheur sédentaire ; NM : nicheur migrateur ; MP : migrateur de passage ; H : hivernant ; ND : nicheur 

disparu). 

Nom français Nom scientifique  Statut phénologique  

Héron garde-boeufs Bubulcus ibis  NS 

Cigogne blanche  Ciconia ciconia MP 

Bondrée apivore  Pernis apivorus MP 

Milan noir  Milvus migrans NM, MP 

Percnoptère d'Egypte  Neophron percnopterus MP 

Circaète Jean le Blanc  Circaetus gallicus NM ou MP 

Busard cendré  Circus pygargus MP 

Epervier d'Europe  Accipiter nisus NS, H 

Buse féroce  Buteo rufinus NS 

Aigle botté  Aquila pennata MP 

Aigle de Bonelli Aquila fasciata NS 

Faucon lanier Falco biarmicus NS 

Faucon de Barbarie  Falco pelegrinoïdes NS 

Faucon crécerelle  Falco tinnunculus NS 

Faucon hobereau  Falco subbuteo MP 

Perdrix gambra  Alectoris barbara NS 

Caille des blés  Coturnix coturnix NM, MP 

Oedicnème criard  Burhinus oedicnemus NS 

Courvite isabelle  Cursorius cursor NS 

Outarde oubara  Chlamydotis undulata NS 

Ganga cata  Pterocles alchata NS 
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Ganga unibande  Pterocles orientalis NS 

Pigeon biset  Columba livia NS 

Pigeon ramier Columba palumbus  NS, H 

Tourterelle des bois  Streptopelia turtur NM 

Tourterelle turque Streptopelia decaocto NS 

Coucou gris Cuculus canorus NM MP 

Chouette effraie  Tyto alba NS 

Hibou petit duc  Otus scops NM, MP 

Hibou grand-duc ascalaphe  Bubo (bubo) ascalaphus NS 

Hibou moyen-duc  Asio otus NS 

Chouette hulotte  Strix aluco mauritanica NS 

Chouette chevêche  Athene noctua NS 

Engoulevent d'Europe Caprimulgus europeus  NM MP 

Martinet noir  Apus apus NM MP 

Martinet pâle Apus pallidus NM MP 

Guêpier d'Europe Merops apiaster NM MP 

Rollier d'Europe Coracias garrulus NM MP 

Huppe fasciée Upupa epops NM MP 

Alouette calandre Melanocorypha calandra NS 

Alouette des champs Alauda arvensis NS, MP, H 

Cochevis huppé Galerida cristata NS 

Cochevis de Thekla Galerida theklae NS 

Alouette lulu Lullula arborea NS 

Hirondelle de cheminée Hirundo rustica NM, MP 

Hirondelle de rochers Ptyonoprogne rupestris NS, H 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbica NM, MP 
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Pipit rousseline Anthus campestris NM, MP 

Pipit des prés Anthus pratensis MP, H 

Bergeronnette grise Motacilla alba NS, MP, H 

Bergeronnette printanière Motacilla flava NM, MP 

Bulbul des jardins Pycnonotus barbatus NS 

Loriot d'Europe  Oriolus oriolus MP 

Pie-grièche méridionale  Lanius meridionalis NS 

Pie-grièche à tête rousse Lanius senator NM, MP 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta NM, MP 

Hypolaïs obscure Hippolais opaca NM, MP 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla NS, MP, H 

Fauvette orphée Sylvia hortensis NM, MP 

Fauvette mélanocéphale Sylvia melanocephala NS 

Fauvette passerinette Sylvia cantillans NM, MP 

Fauvette grisette Sylvia communis MP 

Fauvette des jardins Sylvia borin MP 

Pouillot de Bonelli Phylloscopus bonelli NM, MP 

Pouillot siffleur Phylloscopus sibilatrix MP 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita MP, H 

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus MP 

Gobemouche gris Muscicapa striata NM, MP 

Gobemouche noir Ficedula hypoleuca MP 

Tarier des prés Saxicola rubetra MP 

Tarier pâtre Saxicola torquata NS, H 

Traquet motteux Oenanthe oenanthe MP 

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros MP, H 
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Rougequeue de Moussier Phoenicurus moussieri NS 

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos NM, MP 

Rougegorge familier Erithacus rubecula H 

Merle noir Turdus merula NS 

Grive draine Turdus viscivorus NS 

Grive musicienne Turdus philomelos MP, H 

Mésange charbonnière Parus major NS 

Mésange maghrebine Cyanistes teneriffae NS 

Bruant proyer Miliaria calandra NS 

Bruant striolé Emberiza sahari NS 

Bruant fou Emberiza cia NS 

Pinson des arbres Fringilla coelebs NS, H 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis NS, H 

Verdier d'Europe Chloris chloris NS, H 

Linotte mélodieuse Acanthis cannabina NS, H 

Serin cini Serinus serinus NS, H 

Bec croisé Loxia curvirostra NS 

Moineau domestique Passer domesticus NS 

Grand Corbeau Corvus corax NS 

Le statut IUCN des oiseaux recensés au niveau de la région est récapitulé dans le tableau suivant :  

Tableau 19: Liste des oiseaux recensés au niveau de la zone d'étude (Statut IUCN) 

 Nom scientifique  Nom Français Statut UICN 

Bubulcus ibis   Héron garde-ōǆǳŦǎ LC 
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 Nom scientifique  Nom Français Statut UICN 

Egretta garzetta Aigrette garzette LC 

Milvus migrans   Milan noir LC 

Falco naumannii  Faucon crécerellette  LC 

Falco tinnunculus  Faucon crécerelle  LC 

Elanus caeruleus Elanion blanc LC 

Circus aeruginosus  Busard des roseaux  LC 

Buteo Buse variable LC 

Alectoris barbara  Perdix gambra  LC 

Columba livia Pigeon biset  LC 

Coturnix Caille des blés LC 

Streptopelia decaocto Tourterelle turque  LC 

Burhinus oedicnemus Oedicnème criard LC 

Larus michahellis Goeland leucophée LC 

Larus fuscus  Goeland brun LC 

Athene noctua Chevêche d'Athéna  LC 

Tachymarptis melba Martinet à ventre blanc LC 

Apus Martinet noir  LC 

Upupa epos Huppe fasciée  LC 

Galerida cristata Cochevis huppé LC 

Galerida theklae Cochevis de Thekla LC 

Motacilla alba Bergeronnette grise LC 

Calandrella brachydactyla  Alouette calandrelle  LC 

Alauda arvensis  Alouette des champs  LC 

Hirundo rustica  Hirondelle rustique LC 
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 Nom scientifique  Nom Français Statut UICN 

Turdus merula mauritanicus  Merle noir  LC 

Erithacus rubecula  Rougegorge familier LC 

Sylvia melanocephala Fauvette mélanocéphale  LC 

Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire LC 

Sylvia cantillans Fauvette passerinette LC 

Sylvia conspicillata Fauvette à lunettes LC 

Sylvia communis Fauvette grisette LC 

Phylloscopus collybita  Pouillot véloce  LC 

Muscicapa striata Gobe mouche gris LC 

Lanius meridionalis  Pie-grièche méridionale  LC 

Passer domesticus  Moineau domestique LC 

Carduelis cannabina  Linotte mélodieuse  LC 

Sturnus unicolor Etourneau unicolore LC 

Miliaria calandra Bruant proyer LC 

pycnonotus barbatus bulbul des jardins LC 

Serinus serinus serin cini LC 

Mammifères : 

Les ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ƭŀ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΦ [ŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎΩŜǎǘ 

ōŜŀǳŎƻǳǇ ŀǇǇŀǳǾǊƛŜ ŘŜ ǎŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ Υ ƭΩIȅŝƴŜ ǊŀȅŞŜ όIȅŀŜƴŀ ƘȅŀŜƴŀ ōŀǊōŀǊŀύΣ ƭŜ [ȅƴȄ ŎŀǊŀŎŀƭ 

(Felis caracal algira) et la Gazelle dorcas (Gazella dorcas), espèces autrefois abondantes dans la région. Les 

mammifères restants sont les espèces qui ont un rythme nocturne et qui échappent mieux aux 

braconnages : le renard, le lièvre, le lapin ; le hérisson, le rat noir, le surmulot, ainsi que les 

micromammifères (souris, musaraignes, chauves-ǎƻǳǊƛǎΧύΦ [Ŝ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎŀǳǎŞ ŘŞƧŁ ǇŀǊ 

ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŎƭŀƴŘŜǎǘƛƴŜ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Řǳ ŎƘŀǊōƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜ ǇŜǊǘǳǊōŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ Ŝƴ ǎΩŀǘǘŀǉǳŀƴǘ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ Ŝǘ ǎǳōǘƛls des écosystèmes 

concernés : pinède, matorral, steppes. Les mammifères carnivores, en haut de la chaine alimentaire 

se trouvent dans une situation précaire et menacée. 

¦ƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜ όǾƻƛǊ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-après), la plupart ont 

ǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩ¦L/bΦ 
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Tableau 20: Liste des mammifères recensés au niveau de la zone d'étude (Statut IUCN) 

Espèces Nom commun Statut UICN 

Erinaceus algirus 

Lepus capensis 

Gerbillus campestris 

Apodemus sylvaticus 

Lemniscomys barbarus 

Rattus 

Mus musculus 

Mus spretus 

Canis aureus 

Vulpes 

Mustela nivalis 

Genetta genetta 

Sus scrofa 

IŞǊƛǎǎƻƴ ŘΩ!ƭƎŞǊƛŜ 

Lièvre 

Gebrille 
champêtre 

Milot sylvestre 

Rat rayé 

Rat noir 

Souris grise 

Souris sauvage 

Chacal 

Renard roux 

Belette 

Genette 

Sanglier 

LC: préoccupation mineure 

LC: préoccupation mineure 

LC: préoccupation mineure  

LC: préoccupation mineure 

LC: préoccupation mineure  

LC: préoccupation mineure 

LC: préoccupation mineure 

LC: préoccupation mineure 

LC: préoccupation mineure 

LC: préoccupation mineure  

LC: préoccupation mineure 

LC: préoccupation mineure 

LC: préoccupation mineure 

 

5.2.2 Flore  

!Ǿŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Şǘŀƛǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ 

types divers en relation avec le climat, le substratum, le sol, etc. La première esquisse de cette végétation, 

[Φ 9a.9wD9w όмфофύΣ ŘΩƻǴ ǊŜǎǎƻǊǘŜƴǘ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

- La formation à Tetraclinis articulata (Thuya de Berbérie) sur les contours nord, est et sud.  

- La formation à Ziziphus Lotus (Jujubier) et Pistacia atlantica (Bétoum) dans le centre de la 

région.  

Plus récemment, R. NÈGRE (1959), a mis en évidence les climax de végétation suivants :  

- À Pìstacia atlantica et Ziziphus Lotus, avec Stipa retorta et Iris Sisyrinchium et avec 

Dactylis glonerata et Orysopsis miliacea, essentiellement dans la cuvette du Tadla.  

- À Pistacia atlantica et Ziziphus Lotus, avec Olea oleaster, dans la lisière nord et nord-est 

et avec Chamaerops humilis, dans la lisière est et sud.  

- À Oléa europaea avec Pistacia Lentiscus, sur la bordure  

- À Acacia gummifera, avec Euphorbia resinifera, sur les collines du Sud. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŜǎǘƛƳŜǊ ǉǳŜ Υ  

- Le climax à Pistacia atlantica et Ziziphus Lotus, du type steppe arbustive. 

- Le climax à Olea europaea et Pistacia Lentiscus, du type matorral. 

- Le climax à Pistacia atlantica et Ziziphus Lotus avec Olea europaea et avec Chamaerops 

humilis, (type matorral) et le climax à Acacia gummifera avec Euphorbia resinifera, du 

ǘȅǇŜ ƳŀǘƻǊǊŀƭΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎƭƛƳŀȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊƛŘŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜƳƛŀǊƛŘŜ όǇƛŜŘƳƻƴǘ Řǳ 

Moyen Atlas) auxquels succèdent en montant, le climax semi-aride à Tetraclinis articulata 

et celui, subhumide, à Quercus ilex. 
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[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Řǳ aŀǊƻŎ hǊƛŜƴǘŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ :  Chêne vert (151.000 ha), de Thuya (127.000 

ƘŀύΣ ŘŜ DŜƴŞǾǊƛŜǊǎ όонΦтлл ƘŀύΣ ŘŜ tƛƴ ŘΩ!ƭŜǇ ƴŀǘǳǊŜƭ όсΦулл Ƙŀύ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƭƛǉǳŜǎ ƻǳ 

secondaires : Lentisques, Arbousier, PƛǎǘŀŎƘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎΣ /ƘşƴŜ ƭƛŝƎŜΣ /ƘşƴŜ ƪŜǊƳŝǎ Ŝǘ !ǊƎŀƴƛŜǊΦ όофΦтлл 

ha). Par ailleurs, les nappes naturelles de Romarin, Lavandes, Armoise, Cistes, Thyms et diverses espèces 

aromatiques et médicinales couvriraient plus de 400.000 ha. 

[ΩŀƭŦŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜǎ ǇŜǳǇlements importants et occupe une superficie dépassant les 2.000.000 ha 

essentiellement dans les provinces de Figuig, Jerada et Taourirt. La forêt de Béni Yala abrite plusieurs 

ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ł ōŀǎŜ ŘŜ tƛƴ ŘΩ!ƭŜǇΣ ŘŜ /ƘşƴŜ ǾŜǊǘΣ ŘŜ tƛǎǘŀŎƘƛŜǊΣ ŘΩ!ƭŦŀΣ ŘΩ!ǊƳƻƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ wƻƳŀǊƛƴΦ 

Le Maroc Oriental présente une flore très riche et hautement diversifiée qui compte 1114 espèces 

réparties en 490 genres et 86 familles (Khalil 1999). De même pour la forêt de Béni Yala qui renferme une 

grande richesse floristique Řƻƴǘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŀǊŜǎΣ ǘǊŝǎ ǊŀǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎΦ 

La forêt de Béni Yala abrite aussi une flore particulière représentée par des Plantes à la fois Aromatiques 

et Médicinales (PAM), mellifères et fourragères telles que : le Romarin (Rosmarinus officinalis L.), 

ƭΩ!ǊƳƻƛǎŜ ōƭŀƴŎƘŜ ό!ǊǘŜƳƛǎƛŀ ƘŜǊōŀ ŀƭōŀ !ǎǎƻύΣ ƭŜ DŜƴŞǾǊƛŜǊ ƻȄȅŎŝŘǊŜ όWǳƴƛǇŜǊǳǎ ƻȄȅŎŜŘǊǳǎ [ΦύΣ ƭŜ tƛƴ 

ŘΩŀƭŜǇ όtƛƴǳǎ ƘŀƭŜǇŜƴǎƛǎ aƛƭƭΦύΣ ƭŜ tƛǎǘŀŎƘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ όtƛǎǘŀŎƛŀ ŀǘƭŀƴǘƛŎŀ 5ŜǎŦΦύΣ ƭŜ tƛǎǘŀŎƘƛŜǊ ƭŜƴǘƛǎǉǳŜ 

(Pistacia lenǘƛǎŎǳǎ [ΦύΣ ƭŜ ¢Ƙǳȅŀ ό¢ŜǘǊŀŎƭƛƴƛǎ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘŀ aŀǎǘŜǊǎύΣ ƭΩhƭŞŀǎǘǊŜ όhƭŜŀ ŜǳǊƻǇŀŜŀ [ΦύΣ ƭΩ!ǎǇŜǊƎŜ 

blanche (Asparagus albus L.) etc. Il est aussi très important de mentionner la présence de nombreuses 

espèces intéressantes signalées dans la région biogéographique de Jerada.  

Formation à Thuya (Tetraclinis articulata (Vahl) Masters) : 

Dans la Province de Jerada, dont fait partie la forêt de Béni Yala, le Thuya est la deuxième espèce forestière 

importante du point de vue superficie après le chêne vert. Ses peuplements occupent 25 000 ha.  

Cette formation se présente soit sous forme de peuplements purs, soit en mélange avec le chêne vert 

et le genévrier oxycèdre. Son cortège floristique est généralement constitué par : Olea europaea L., 

Phillyrea angustifolia L., Junperus oxycedrus L., Rosmarinus officinalis L., Stipa tenacissima L., 

¢ŜǳŎǊƛǳƳ ŦǊǳǘƛŎŀƴǎ [ΦΣ !ǊǘŜƳƛǎƛŀ ƘŜǊōŀ ŀƭōŀ !ǎǎƻΣ ¢ƘȅƳǳǎ ǎǇΦΣ DƭƻōǳƭŀǊƛŀ ŀƭȅǇǳƳ [ΦΣ Χ  

9ƭƭŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ŜƴǘǊŜ улл Ŝǘ мнлл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǉǳŜƭŜǘǘƛǉǳŜǎ Ł ǎǳōǎǘǊŀǘ ŎŀƭŎŀƛǊŜ ƻu 

schisto-calcaire, en ambiance bioclimatique semi-ŀǊƛŘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ ǘƘŜǊƳƻ-méditerranéen. La 

Tétraclinaie se rencontre sous deux types de faciès :  

- Faciès à Thuya et romarin sur les expositions très ensoleillées.  

- Faciès à Thuya et genévrier oxycèdre sur des expositions relativement humides.  

Le Thuya est très fréquenté par les troupeaux et représente un excellent lieu de pâture. Il est aussi 

utilisé par les populations locales pour la fabrication du charbon, et comme bois de feu ou de 

charpente pour la conǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƛǎƻƴǎΦ /ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ǇƭŀƴǘŜ ƳŞŘƛŎƛƴŀƭŜΦ 
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Figure 30: Formation à Thuya 

Formation à Alfa (Stipa tenacissima L.) : 

!ǳ aŀǊƻŎ ƻǊƛŜƴǘŀƭΣ ƭΩ!ƭŦŀ ƻŎŎǳǇŜ ŘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΦ 9ƭƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ŘŜǎ formations steppiques 

ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Υ 5ƘŀƘǊŀ ŘΩ9ƭ !ǘŜǳŦΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘ Ŝǘ ƴƻǊŘ-ouest 

ŘŜ aŞǊƛƧŀΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴƻǊŘ ŘŜ !Ơƴ .Şƴƛ aŀǘƘŀǊ Ŝǘ ŘΩhǳƭŜŘ {ƛŘƛ !ōŘŜƭƘŀƪƛƳΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ aŀŃǘŀǊƪŀ Ł 

Tandrara et les montagnes ŘŜ .ƻǳŀǊŦŀΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ .Şƴƛ ¸ŀƭŀΣ ŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜ ǎǳǊ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŞǘŜƴŘǳŜǎ 

ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩŀƭŦŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

dégradation de la chênaie verte. 

 

Figure 31: Formations à alfa 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ, la majorité de la superficie du site est occupée par, en grande majorité, 

une steppe à Stippa capensis ; des tâches de Jujubier (Ziziphus lotus) et de Chardons parsèment çà et 

là l'habitat dominant de steppe. 
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La ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ 

aride et semi-ŀǊƛŘŜΦ hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ Ł ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǘŜǇǇƛǉǳŜǎΣ 

notamment les steppes à thymelea, et les steppes à Noaea et autres espèces naturelles adaptés à ce 

bioclimat. 

[ŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǘŜǇǇƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǎǘ ŘƻƳƛƴŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ 

intense, par les nomades. Les troupeaux existants sont constitués principalement par des camelins, des 

bovins et des élevages de volailles à usage individuel. 

Ce plateau est très utilisé comme pâturage pour des troupeaux d'ovins appartenant à des éleveurs 

habitant les douras limitrophes. 

5.2.3 SIBE et zones protégées 

Selon le plan directeur des aires protégées, les SIBEs qui se trouvent dans la région sont :  

- Le SIBE de ChekharΣ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ tD!t Ŝǘ D9CΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǳƴ Ǉƭŀƴ 

de gestion a été élaboré. Ce site est localisé immédiatement à l'est de l'axe routier Oujda ς Aïn 

Béni Mathar. Il est important surtout pour le volet mammifère, notamment les ongulés.  
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Tableau 21:  Caractéristiques du SIBE Chekhar 

COORDONNEES : 

CARTE 1/100.000 : 

REGION 
BIOGEOGRAPHIQUE : 

34°09'-34°26'N - 2°03'W 

TOUISSIT, AIN BNI MATHAR 

N°19 - ORIENTAL - HAUTS PLATEAUX  
N°20 - MONTS DE L'ORIENTAL 

 
LIMITES :  Limites actuelles de la réserve permanente de Chekhar pour une surface de 10.000 

ha 

CARACTERISTIQUES 

PHYSIQUES : 

Vaste territoire situé à la limite des plissements atlasiques et de la meseta orano-

marocaine, le site présente une grande diversité morphologique avec des reliefs 

culminants à 1350 m et des glacis largement entaillés par les écoulements vers 

l'oued Mechra el Harcha - nombreux escarpements en alignement à forte pente et 

piémont caillouteux 

QUALITES 

BIOECOLOGIQUES : 

Présence de forêts à thuya, chêne Kermès et chêne vert et d'un périmètre de 

reboisement à Pin d'Alep. En bordure apparition de la nappe alfatière. Ecosystème 

relativement dégradé, mais présence signalée de la gazelle dorcas comme de 

l'outarde houbara. 

DYSFONCTIONNEMENT / 

PROTECTION 

Très forte pression pastorale sur le milieu et densité de population (plus d'une 

dizaine de douars) - réserve de chasse permanente N°4: Province Oujda). 

- Le SIBE de Lalla Chafia,  

Le site est représentatif de la steppe à Alpha, et exceptionnel site herpétologique, le SIBE se 

positionne assez largement sur la plaine avec une limite nord sur les collines afin d'englober les 

diverses faunes qui s'y trouvent- les autres limites sont identifiées à des voies d'accès afin d'être 

matérialisables sur le terrain. 

[Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ǘȅǇŜ 

thermoméditerranéen semi-aride tempéré, et un climat mésoméditerranéen semi-aride. 

Ce biotope, en apparence monotone, recèle en fait un assez grand nombre de Reptiles, 

surtout d'un point de vue quantitatif. L'importance de ce site en matière d'herpétofaune est 

renforcée par l'existence de plusieurs taxons propres aux Hauts Plateaux algériens ou à l'est 

du Maghreb et dont plusieurs trouvent ici leur limite occidentale de distribution : 

Saurodactylus mauritanicus mauritanicus, Psammodromus algirus nolli, Psammodromus 

blanci, Ophisops occidentalis, Eumeces algeriensis meridionalis, Chalcides ocellatus tiligugu, 

Trogonophis wiegmanni, Eryx jaculus, Malpolon monspessulanus.
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5.3 Milieu humain  
5.3.1 Cadre administratif  

Sur le plan administratif la zone des trois composantes du projet sont réparties au niveau des provinces 

de Jerada, les CT de Laaouinate, Gafait, et Bni Mathar, la province de Berkane au niveau de la commune 

de Zegzel, relevant ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀƭΦ La carte suivante présente le découpage administratif de la 

ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ : 

 

Figure 32 : Cadre administratif de la zone d'étude- Adduction de Jerada 

 

Figure 33: Cadre administratif de la zone d'étude- Station de traitement de Berkane 
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Figure 34: Cadre administratif de la zone d'étude - Projet de réhabilitation de la station de traitement de 

Berkane 

5.3.2 Caractéristiques socio -démographiques  

{Ŝƭƻƴ ƭŜ wŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ tƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜ нлмпΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀƭ ŎƻƳǇǘŜ 

2.314.346 habitants, contre 1.918.094 en 2004, 65,41% sont urbains. 

[ŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀƭΣ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜ ммΣср҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ wƻȅŀǳƳŜΣ ƴϥŀōǊƛǘŜ ǉǳŜ сΣу҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ нлмпΦ /Ŝ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ōŀǎ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘΩŜnviron 26,1 

habitants au Km², contre environ 47,6 au niveau national. 

Les principaux paramètres démographiques qui caractérisent la zone étudiée sont synthétisés dans 

le tableau suivant : 

Tableau 22Υ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ (Source : RGPH, 2014). 
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Subdivision administrative Population 
Nombre 
Ménages 

Taille ménages 

Royaume du Maroc 33 610 084 7 313 806 4,6 

Oriental 2 302 182 494 530  4,7 

Province de Jerada 108 011 20 983 5.1 

Laaouinate (Com.) 3 867 703 5.5 

Gafait (Com.) 2 656 486 5.5 

Bni Mathar (Com.) 16 128 3 180 5.1 

Province de Berkane  287 977 66 372  4.3 

Zegzel (Com.) 16 137 3 580 4.5 

Ci-ŀǇǊŝǎ ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ǊŞǎǳƳŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ : 
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Tableau 23 : Données démographiques de la zone d'étude 
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Province de Jerada 
108 011 12.4 16.2 61.6 9.8 38.8 1.6 50.2 4.5 32 340 75 671 41.8 2.4 40.6 12.6 36.5 5.6 0.4 1.6 0.3 

Laaouinate (Com.)  о уст     18,9     16,7     53,0     11,4     48,8     0,7     43,8     2,3     м мфс     н стм     42,0     1,4     65,5     11,9     19,8     0,3     0,2     -       0,9    

Gafait (Com.)  н срс     18,3     16,4     54,1     11,2     46,9     0,5     45,0     2,8     844     м умн     42,5     0,8     50,0     5,1     43,1     0,1     0,1     0,7     -      

Bni Mathar (Com.) 16 128 12.6 17.6 59.9 9.8 34.9 2.9 53.8 4.6 4 550 11 578 40.3 1.7 38.2 13.8 40.7 2.4 0.5 2.5 0.4 

Province de Berkane   ут фтт     16,3     16,5     55,7     11,5     33,3     3,1     54,7     4,7     фр лрф     мфн фму     3,4     3,5     30,6     9,0     49,8     2,7     1,0     2,5     1,0    

Zegzel (Com.)  мс мот     19,1     17,1     55,1     8,7     38,3     2,1     53,3     1,9     р ммп     мм лно     43,6     2,4     24,6     3,0     59,1     1,2     0,5     4,5     4,7    
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5ΩŀǇǊŝǎ ŎŜ ǘŀōƭŜŀǳΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ł ǎƛƎƴŀƭŜǊ ǉǳŜ Υ 

¶ La population de la ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ jeune, puisque le pourcentage de personnes ayant 

ƭΩŃƎŜ ŜƴǘǊŜ мр Ŝǘ рф ŘŞǇŀǎǎŜ рл҈ Τ 

¶ La densité des ménages est supérieure à la densité nationale ; 

¶ Le taux dΩŀƴŀƭǇƘŀōŞǘƛǎƳŜ varie entre 33 et 47 %. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀƭ ŀ ŀǘǘŜƛƴǘ прΣр҈ Ŝƴ нлмн ŎƻƴǘǊŜ прΣп҈ 

Ŝƴ нллуΦ 9ƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ nettement supérieur à celui enregistré en 

ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴΦ [ΩŞŎŀǊǘ Ŝǎǘ ŘŜ тΣф ǇƻƛƴǘǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŀ 

connu une baisse de 0,9 points entre 2008 et 2014 contre une baisse de 1,5 point en milieu rural. 

Le taux de cƘƾƳŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀƭ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł мрΣт҈ Ŝƴ нлмп ŎƻƴǘǊŜ нл҈ Ŝƴ нллуΦ {Ŝƭƻƴ 

ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ ǎΩŜǎǘ Şǘŀōƭƛ Ł мтΣф҈ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊŜ мнΣм҈ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ 

dans le rural. 

5.3.3 Caractéristiques socio -économiques  

5.3.3.1 Agriculture  

Le ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƻƳŜǘǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǳǘƛƭŜ 

est estimée à 891 479 hectares3 , soit 10% de la superficie agricole utile nationale. 

[ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ƛǊǊƛƎǳŞŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ммл т84 hectares, soit 9% de la superficie 

totale des terres agricoles. L'irrigation moderne des terres est pratiquée au niveau des périmètres 

situés dans le bassin de la basse Moulouya. Les périmètres équipés s'élèvent à 76.100 hectares. 

La partie nord, composée essentiellement de terres irriguées; constitue la première zone agricole de 

la région avec un potentiel en produits agricoles, riche et varié. Elle fournit en effet les principales 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƎǊǳƳŜǎΣ ŘŜ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŦǊǳƛǘǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴ ǉǳƛ 

connaissent un essor favorable. Les autres terres irriguées se trouvent dans les autres plaines de la 

ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ όhǳƧŘŀΣ ¢ŀƻǳǊƛǊǘΧύΦ vǳŀƴǘ ŀǳȄ ǘŜǊǊŜǎ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ .ƻǳǊΣ ŜƭƭŜǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ sur de vastes superficies dépassant les 635.000 hectares. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tƭŀƴ aŀǊƻŎ ±ŜǊǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 

la compétitivité des produits agricoles de la région et répondre aux besoins des agroindustriels et des 

agriculteurs locaux, le projet structurant Agropole de Berkane a été réalisé. Ce projet qui présente aux 

investisseurs opérant principalement dans le secteur agroalimentaire un environnement approprié 

pour la réalisation de leurs projets, constitue une plate-forme de référence pour la commercialisation, 

la fabrication, le conditionnement et la distribution des produits agricoles et alimentaires. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜΣ Ŝǎǘ ŎƻƴƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ǾƛŀƴŘŜs 

ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŀŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ŎŞƭŝōǊŜ ό.ƴƛ DǳƛƭύΦ [ΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜǎ ƻǾƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǇǊƛƴǎ Ŝǎǘ ǇǊŀǘƛǉǳŞ 

                                                           

3 wŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
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ǎǳǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎǘŜǇǇŜǎ ŘΩŀƭŦŀΣ ŎŜ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜ ƭƛŜǳ Ł ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

de viande et de cuir dont la mise en valeur est devenue impérative. Caractérisé par un dualisme 

ŀƎǊƛŎƻƭŜ Υ ƭŜ ōƻǳǊ Ŝǘ ƭΩƛǊǊƛƎǳŞΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜƴǘŀōƭŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƳƻŘŜǊƴŜ ƻǴ ǇǊƻǎǇŝǊŜƴǘ ƭΩŀǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΦ [ŀ Ŏǳƭture 

des céréales est pratiquée essentiellement dans les terres en bour. Il est à noter également que la 

ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ ŞǘŜƴŘǳŜǎ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜǎ ŘŜ ǎǘŜǇǇŜǎ ŘΩŀƭŦŀ 

Ŝǘ ŘΩŀǊƳƻƛǎŜΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƻǳŦŦǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ 

qui entravent son évolution, à savoir : 

¶ [Ŝ ƳƻǊŎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƭΩŜƳǇşŎƘŜ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƴǘŀōƭŜΦ  

¶ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǎǇŞŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŀƎǊƛcole.  

¶ ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ōŀǎǎŜ aƻǳƭƻǳȅŀΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜ ŘŜ 

la pluie et des eaux souterraines, ce qui se répercute négativement sur la surface cultivée 

Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ  

¶ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ƳƻŘŜǊƴŜǎ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǇŀǊ 

les petits agriculteurs entraînent des rendements faibles.  

¶ Multiplicité des structures foncières : à côté des terres Melk qui occupent 47% des terres 

agricoles cultivables, on trouve les terrŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŘΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŘŜǎ 

DǳƛŎƘΧ 

¶ [ΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŀ ŘŞǎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇŀǳǾǊƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƻƛǊ Ŝƴ ƳƛƴŞǊŀǳȄ 

entrainent un rétrécissement des terres cultivables et une détérioration des pâturages. 

La contribution de la région à la production céréalière nationale demeure importante, elle est de 

ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ сΣо ҈ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ нлмм-2012. La culture céréalière a enregistré une production 

totale de près de 3,3 millions de quintaux. Elle est constituée du blé dur, du blé tendrŜΣ ŘŜ ƭΩƻǊƎŜ Ŝǘ Řǳ 

ƳŀƠǎΦ [ϥƻǊƎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭƻƛƴ ƭŀ ŎŞǊŞŀƭŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŎǳƭǘƛǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŜ ƻŎŎǳǇŜ 

52% de la superficie destinée à la culture des céréales et les 2/3 de la production céréalière dans la 

région. Le blé tendre occupe la deuxième place avec 34% de la production suivi du blé dur avec 4%. 

Cette situation est due notamment aux conditions climatiques défavorables et à la qualité des terres 

cultivées (plus de 94% des terres réservées à la culture céréalière sont en bour). 

5.3.3.2 ,ȭïÌÅÖÁÇÅ 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜ 

secteur se trouve actuellement confronté à plusieurs problèmes naturels, réglementaires, ethniques 

et économiques qui empêchent son développement réel. En outre, les espaces pastoraux de la région 

ǎƻƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƳŞŘƛƻŎǊŜ Ŝǘ ǎŜ ŘŞǘŞǊƛƻǊŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎǳǊŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

A côté de cela, il est à signaler également que le régime foncier des parcours handicape toute politique 

économƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜΦ 
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Figure 35: Répartition des effectifs du cheptel 

(Source statistique : Haut-Commissariat au Plan. Annuaire statistique du Maroc de 2013) 

[ΩŜŦŦŜŎǘƛŦ Řǳ ŎƘŜǇǘŜƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нурф ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘŜ ǘşǘŜǎ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ мл҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 

Les effectifs des ovins et des caprins représentent 12,75% et 5,4% respectivement du total national. 

Quant aux bovins, ils ne représentent que 2,6҈ Řǳ ŎƘŜǇǘŜƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ ! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ƭŀ 

ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ CƛƎǳƛƎΣ ŀǾŜŎ умн ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘŜ ǘşǘŜǎ ŘΩƻǾƛƴǎΣ ŎŝŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ 

ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ƻǾƛƴ Ł ƭŀ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘΩhǳƧŘŀ !ƴƎŀŘ ǉǳƛ ǇǊƻŘǳƛǘ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ уом ƳƛƭƭƛŜǊǎ ǘşǘŜǎΣ ǎƻƛǘ нф҈ Řǳ 

cheptel régional.  

Ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōƻǾƛƴǎΣ ƻǾƛƴǎ Ŝǘ ŎŀǇǊƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ǊŜŎŜƴǎŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 

ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŦƛŝǾǊŜ ŀǇƘǘŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм : 
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5.3.3.3 ,ȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ  

Dans le domaine industriel, et en vertu de la politique de ǊŞƎƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀƭ ŀ Ŏƻƴƴǳ 

des réalisations énormes dont notamment : 

¶ Zone franche logistique intra portuaire de Béni Ansar  
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¶ ½ƻƴŜ ŦǊŀƴŎƘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŜȄǘǊŀ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ  

¶ Parc industriel de Selouane (Nador)  

¶ Parc industriel de Boughriba (Berkane)  

¶ ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩhǳƭŜŘ {Ŝǘǘƻǳǘ ό ½ŀƛƻ ύ  

¶ Technopole Bni Khaled (Aéroport Oujda) 

¶ ½ƻƴŜ ŘΩ¦Ǌōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ bƻǳǾŜƭƭŜ 9ƭ aŜȊƻǳŀǊƛŀ όhǳƧŘŀύ  

¶ Zone industrielle Sidi Chafi (Taourirt)  

¶ Zone industrielle de Taourirt  

¶ Zone industrielle de Jerada  

¶ Zone industrielle de Figuig. 

La disponibilité des ressources naturelles et humaines ainsi que le positionnement géographique 

privilégié de la région a conduit les pouvoirs publics à envisager une ré-industrialisation de la région 

dans le cadre du Programme de Développement Industriel ǇƻǳǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀƭ όt5Lwhύ ƛƴƛǘƛŞ 

par Sa Majesté le Roi. [ŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ǿƛǎƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ 

nouveau pôle de développement à l'Est du pays, le "Pôle Méditerranée Est", dit « MED EST », basé sur 

des programmes de développement structurants et sur la mobilisation des forces vives de la Région, 

en complémentarité avec le nouveau "Pôle Tanger Med".  

tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ƭŀƴŎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 

de ƭΩhǊƛŜƴǘŀƭ Ǉƭǳǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜΣ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 

Řǳ ¢ŜŎƘƴƻǇƻƭŜ ŘΩhǳƧŘŀΣ hǳƧŘŀ ǎƘƻǊŜΣ ǇŀǊŎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŘŜ {ŜƭƻǳŀƴŜ Ŝǘ п ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

dans la province de Jerada. 

Le secteur industriel de la région de l'Oriental est composé de 401 établissements concentrés 

notamment dans la préfecture d'Oujda-!ƴƎŀŘ Ŝǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ bŀŘƻǊΦ [ŀ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘΩhǳƧŘŀ 

Angad et la province de Nador attirent 93% des investissements. 

 
Figure 36: Part du marché des investissements de la Région 

Le tissu industriel dans la région reste très peu développé pour plusieurs raisons dont les plus 

importantes sont :  
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¶ [ŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘΩhǳƧŘŀ-Angad et la province 

de Nador et le manque de diversification des filières.  

¶ La contrebande qui constitue un handicap pour le développement du tissu industriel : le 

ratio qualité/prix est souvent en faveur du produit étranger.  

¶ [ΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ 

supplémentaires et incite les investisseurs à chercher des opportunités plus favorables 

Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΦ  

¶ [ŀ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŞōƻǳŎƘŞǎΦ  

¶ Le manque de financement et des encouragements fiscaux et la faiblesse des 

infrastructures.  

¶ [Ŝǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ ƳƛƴƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƧǳŘƛŎƛŜǳǎŜ ǇƻǳǊ 

en faire un véritable vecteur susceptible de dynamiser le secteur industriel au niveau 

régional. 

5.3.3.4 Les mines  

[ŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƴƴǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ƳƛƴƛŜǊǎΦ 9ƴ 

effet, sa contribution dans la production nationale a atteint des proportions importantes allant parfois 

ƧǳǎǉǳΩŁ млл҈ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳƛƴŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŎƘŀǊōƻƴ Řƻƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŀǊǊşǘŞŜ ŘŜǇǳƛǎ нллмΦ 

[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳƛƴŜǊŀƛǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭŜ ǇƭƻƳōΣ ƭŜ ȊƛƴŎΣ ƭΩŀǊƎƛƭŜ ǎƳŜŎǘƛǉǳŜΣ ƭΩŀǊƎŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŦŜǊΦ 

Concernant la répartition spatiale des mines par province, le bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ όƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ 

bŀŘƻǊύ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ǎŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Ŝƴ ƳƛƴŜǊŀƛ ŘΩŀǊƎƛƭŜ ǎƳŜŎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ōŜƴǘƘƻƴƛǉǳŜΦ [ŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ 

WŜǊŀŘŀ ŘƛǎǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƛƴŜǊŀƛǎ ŘΩŀǊƎŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇƭƻƳōΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ CƛƎǳƛƎ Ŝǎǘ 

connue par la barytine, le plomb, le zinc et le fer. 

La politique de valorisation des ressources minières a permis la réalisation de plusieurs unités 

industrielles dont les plus importantes : la Société Nationale de Sidérurgie de Nador, les anciens 

charbonnages du Maroc, la Centrale Thermique de Jerada et la Société des Fonderies de Plomb de 

Zellidja. Aussi faut-ƛƭ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ мфрп Ł ¢ƻǳƛǎǎƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ WŜǊŀŘŀ ŘΩǳƴŜ 9ŎƻƭŜ 

Pratique des Mines, chargée de la formation des techniciens dans le domaine minier. 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƭŜǎ ƳƛƴŜǎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 

WŜǊŀŘŀ ό¢ƛƻǳƭƛύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳƛƴŜǎ ŘŜ tƭƻƳō Ŝǘ ŘŜ ½ƛƴŎΦ 

5.3.3.5 Energie 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀƭ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ importante à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜ WŜǊŀŘŀΣ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ǎƻƭŀƛǊŜ ŘΩ!ƛƴ .ƴƛ aŀǘƘŀǊ Ŝǘ ŀǳȄ 

deux usines hydrauliques relevant de la province de Nador (Mohamed V et Bouâreg). Par ailleurs, il est 

à noter que le sud de la région dƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘϥŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ƻǇǘƛƳŀƭ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ 

Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 

9ƴ нлмнΣ ƭŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀŦŦƛŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭϥ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭϥ9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ ƻƴǘ 

atteint 1,4 Milliards de kWh. La centrale thermique de Jerada a cédé sa place à celles de Nador qui 

ǇǊƻŘǳƛǘΣ Ł ŜƭƭŜ ǎŜǳƭŜΣ слуΣс Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ƪ²ƘΣ ǎƻƛǘ ǇǊŝǎ ŘŜ пн҈ Řǳ ǘƻǘŀƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ .ŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŜŦŦƻǊǘǎ ǎƻƴǘ 
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déployés, ces dernières années à travers un certain nombre de programmes (surtout le PERG4), qui a 

Ŝǳ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊǳǊŀƭŜΦ 

A fin avril 2014, le nombre des villages mis sous tension a atteint 1666, ce qui ne représente guerre 5% 

Řǳ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ƳŀǊƻŎŀƛƴǎ Ƴƛǎ ǎƻǳǎ ǘŜƴǎƛƻƴΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳvelables (surtout 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜύΣ Ŝǎǘ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘŜ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜΣ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŜǳǊ ŦŀƛōƭŜ ŎƻǶǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 

5.3.3.6 Le foncier 

[ŀ ǊŀǊŜǘŞ ŘΩǳƴ ŦƻƴŎƛŜǊ mobilisable est parmi les problématiques majeures auxquelles est affronté le 

processus de ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀƭΦ /ŜŎƛ ǇƻǊǘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ Ŝǘ ŜƴǘǊŀǾŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

Ł ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜment et de mise à niveau du territoire. Les grandes villes et 

leurs périphéries connaissent en effet une forte diminution de la réserve foncière mobilisable et une 

ƘŀǳǎǎŜ Ŝƴ ŦƭŝŎƘŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ Řƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 

¶ La spéculation immobilière acharnée pendant les dernières années.  

¶ [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞƎƛƳŜǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ƛƴŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉue et 

urbanistique de certaines zones. Le statut khalifien très contraignant, des terrains dans 

ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ bŀŘƻǊ Ŝǎǘ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŜ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴΦ 

5.3.3.7 Le tourisme 

[ŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀƭ ƴΩŀ Ŝǳ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƴationale, que ces 

ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ǊŞŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ōǊǳǘΣ Ŝǘ ŀǘǘŜƴŘŜƴǘ 

ŘΩşǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ǎƛǘŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜǎ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ƻƴǘ ǊŜœǳ ŘŜǎ 

aménagements, souvent improvisés, pour répondre à une clientèle parfois abondante mais passagère.  

[ŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀƭ ǊŜŎŝƭŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǳǎǎƛ ǾŀǊƛŞŜǎ ǉǳŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎΦ 9ƴ 

effet, eu égard à sa position géographique et à la diversité de ses paysages (mer, montagnes, désert, 

ƻŀǎƛǎΣ ǎƻǳǊŎŜǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎΧύΣ ŎŜǘǘŜ ǊŞƎƛƻƴ ŀƭƭƛŜΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞǎΣ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ōŀƭƴŞŀƛǊŜ Ł 

ceux de montagne et du désert. 

9ǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘƻǳōƭŜƳŜƴǘ ŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜΣ ƭΩhǊƛŜƴǘŀƭ ŀ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

tribǳǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǾƛŎƛǎǎƛǘǳŘŜǎ ƛƴŦƭǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƻǳ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎΦ [Ŝǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ 

ont évolué en fonction de la conjoncture politique. Le tourisme intérieur, mais aussi international, est 

ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ informel frontalier qui attire à Nador et à Oujda de 

nombreux clients. Un tourisme de villégiature provenant des régions limitrophes vient profiter de la 

plage de Saïdia notamment. 

                                                           

4 Programme d'Electrification Rurale Global (PERG) 
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5.3.3.8 ,ȭÁÒÔÉÓÁÎÁÔ 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǎǘ ǳƴ ŀǘƻǳǘ ƳŀƧŜǳǊ Ŝǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǉui joue un rôle important au niveau 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Ŝƴ ŘŞǇƛǘ ŘŜǎ 

potentialités énormes dont dispose la région telles que la laine, le cuir, la céramique, les fibres 

ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΧŜǘŎΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ de l'artisanat demeure peu développé dans la région de l'Oriental et continue 

de souffrir d'une marginalisation flagrante. Le chiffre d'affaires de l'artisanat d'art à fort contenu 

culturel par Ville en 2013 (en millions de Dh) montre la très faible contribution de la région, la ville 

ŘΩhǳƧŘŀ ŀŦŦƛŎƘŜ н҈ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ bŀŘƻǊ ƴΩŜƴ ŀŦŦƛŎƘŜ ǉǳŜ м҈Φ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭϥŜƳǇƭƻƛ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭ5 se concentre en milieu urbain (70% de l'emploi global et 

principalement au niveau des cinq pôles producteurs du secteur (58% de l'emploi urbain et 40 % de 

l'emploi total avec en tête Casablanca, suivie de Fès, de Marrakech, de Tanger-Tétouan et de Rabat-

Salé). Oujda et Nador, se trouvent en fin de liste. 

Le constat actuel interpelle en prŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭŜ 

Řƻƴǘ Řƻƛǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ǇǳƛǎǎŜ ƧƻǳŜǊ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ 

Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ Ŝt une politique de 

ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƴƛǾŜŀǳΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ǉǳΩƛƭ ƳŞǊƛǘŜΦ 

¦ƴ ƎǊŀƴŘ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŀ ŞǘŞ ƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀƭΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ 

de deux stratégies lancées dernièrement et qui concernent le tourisme rural et le tourisme culturel 

Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ȅ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΦ 

                                                           

5 Minist¯re de lôArtisanat et de lôEconomie Solidaire, Observatoire National de lôArtisanat, panorama de 

l'artisanat, 2014 
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6 Identification et évaluation des impacts  

/ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ Ł ŘŞŎǊƛǊŜ Ŝǘ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 

projet et le milieu récepteur et à proposer des mesures visant soit à minimiser les impacts négatifs, soit 

à bonifier les répercussions positives.  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire ceux 

ǉǳƛ ǇŜǊǎƛǎǘŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ōƻƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 

6.1 -ïÔÈÏÄÏÌÏÇÉÅ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅ  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳƻǊŎeler le projet en composantes principales. Celles-ci sont ensuite confrontées aux 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǊŜƭŀǘƛƻƴǎΣ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

répercussions possibles du projet. Les impacts potentiels sont ensuite décrits en mettant en évidence 

leur importance relative. 

6.1.1 Identification des interrelations  

[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞǎΦ /ŜǘǘŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƴΩŀǳǊŀ 

ŞǘŞ ƻƳƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΦ  

[Ŝǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŀǳǊƻƴǘ ŎƻǳǊǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ du projet. Ces éléments 

proviennent donc de la description du projet.  

Les éléments du milieu susceptibles de subir des répercussions sont extraits de la description du milieu. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞǎ ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƻǳ 

ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  

¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴƴǳǎΣ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǊŜƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛŜΦ 9ƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘΩǳƴ 

ŎƾǘŞ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΦ " ƭΩƛƴǘérieur de cette grille sont identifiés 

ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘƻƴƴŞŜΦ 

6.1.2 OÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ƛƴǘŞƎǊant à la 

ŦƻƛǎΣ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ƭŀ ŘǳǊŞŜΣ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ 

ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŀŦŦŜŎǘŞΦ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ qui permet de porter un 

jugemeƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ŎŀǳǎŞ Ł ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇŜǊǘǳǊōŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ  

Un impact est évalué à partir des critères définis ci-dessous :  
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¶ Nature de l'impact : un impact peut être positif ou négatif. Un impact positif engendre une 

amélioration de la composante du milieu touchée par le projet, tandis qu'un impact négatif 

contribue à sa détérioration. 

¶ Sensibilité du milieu Υ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŜȄǇǊƛƳŜ ƭΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Řǳ Ǉrojet. 

¶ Le degré de sensibilité attribué à un élément est fonction de deux critères, soit le niveau de 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞ ŀǳǉǳŜƭ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŜȄǇƻǎŜ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ. La valeur accordée 

à un élément est fonction de sa valeur intrinsèque, de sa rareté, de son importance et de sa 

situation dans le milieu. Elle tient compte également de la législation. 

¶ Détermination de la sensibilité environnementale : 

Tableau 24 : Détermination de la sensibilité environnementale 

 Valeur ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ 

Très forte Forte Moyenne Faible 

  

Im
p

a
ct

 a
p

p
ré

h
e
n

d
é 

Fort 
 

 

Elément 

infranchissable 
Forte Forte Moyenne 

Moyen 
Elément 

infranchissable Forte moyenne Faible 

Faible 
Elément 

infranchissable 
Moyenne faible faible 

 Sensibilité 

 

¶ Intensité de l'impact Υ ŜƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǘƻǳǘ ŜŦŦŜǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǘƻǳŎƘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞΣ ƭŀ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ƻǳ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘΦ hƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǘǊƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŦƻǊǘŜΣ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǘ 

faible. 

¶ Etendue de l'impact : il correspond au rayonnement spatial ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

hƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǉǳŀǘǊŜ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŞǘŜƴŘǳŜ : nationale, régionale, locale et ponctuelle. 

¶ Importance de l'impact : la matrice présentée au tableau ci-après, permet de déterminer 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘΦ [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŎǊƛtère qui permet de porter un jugement 

ǇŀǊǘƛŜƭ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire avant que la durée ne soit prise en compte. On distingue 

ǉǳŀǘǊŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ : inadmissible, majeure, moyenne et mineure. 

¶ 5ǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Υ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇact est déterminée en intégrant la durée, 

ǎƻƛǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎŜ ŦŜǊŀ ǎŜƴǘƛǊΦ hƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǘǊƻƛǎ ŘǳǊŞŜǎ : longue, 

moyenne et courte. 

¶ LƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ : la matrice présentée au tableau ci-après, permet de 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘΦ [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ǳƴ 
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ƧǳƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝƴ ƭŜǎ ŎƻƳǇŀǊŀƴǘǎ ƭŜǎ ǳƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ 

ŘǳǊŞŜΦ hƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǉǳŀǘǊŜ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ : inadmissible, majeure, moyenne 

et mineure.  

Tableau 25 : 5ŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

 Sensibilité 
Forte Moyenne Faible 

In
te

n
s
ité

 

F
o
rt

e N R N R N R 

L P L P L P 

M
o
y
e

n
n

e
 N R N R N R 

L P L P L P 

F
a

ib
le
 N R N R N R 

L P L P L P 

 

Etendue  LƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ (résultat) 

N : Nationale   Majeure 

R : Régionale   Moyenne 

L : Locale   Mineure 

P : Ponctuelle   

Tableau 26: 5ŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

 LƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

Majeure Moyenne Mineure 

  

D
u

ré
e 

Longue  

 

Majeure Moyenne Mineure 

Moyenne Majeure Moyenne Mineure 

Courte Moyenne Mineure Mineure 

 Importance relative 

6.2 Sensibilité environnementale des éléments de milieu  

[Ŝǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ potentiellement susceptibles de subir des impacts, sont 

groupées selon le milieu concerné et classées selon leur sensibilité. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ǉǳŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇŀǊ 

rapport au projet.  

Cette sensƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŜ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ 

présentée ci-dessous : 
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Tableau 27 : Sensibilité environnementale des éléments du milieu 

+++ : Impact Positif 

6.3 )ÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔÓ 

Toutes les actions du projet ayant une incidence environnementale potentielle sont scindées en groupes 

selon le milieu concerné, et classées suivant la période d'altération. Ainsi, certaines actions du projet 

sont propres à la phase de pré-construction ou construction et d'autres seront observées au cours de la 

phase d'exploitation. 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŀŘƻǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ potentiels est basée sur la sensibilité 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ Řéfinir le niveau de 

ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ǉǳŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Á Phase de pré-construction Υ ǇƘŀǎŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭƭŜΣ ƻƴ ǇǊƻŎŞŘŜǊŀ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝǘ 

la réalisation des études (reconnaissances topographiques, géotechniques, etc.), ainsi que les 

Milieu Éléments Impact appréhendé Valeur Sensibilité 

Milieu 

physique 

Sols Moyen 
Moyenne (sol a vocation 

agricole) 
Moyenne 

Air Faible 
Moyenne (Suit les routes 

classées)  
Faible 

Qualité des eaux Moyenne 
Moyenne (parcours des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ) 
Moyenne 

Paysage Faible 
Faible (ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

conduites seront 
enterrées) 

Faible 

  

Milieu 

biologique 

Flore Faible 
Faible (ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 
couvert floristique 

naturel) 
Faible 

Faune Faible 
Moyenne (présence de 

quelques espèces 
courantes d'oiseaux) 

Faible 

Espaces protégés Faible 
Faible (aucun SIBE ne sera 
impacté par la réalisation 

du projet) 
Faible 

  

Milieu humain 

Populations et Habitats Moyen 
Moyenne (présence de la 
population à proximité 

Moyenne 

Santé & hygiène  Moyen  
Moyenne (présence de la 
population à proximité) 

Moyenne  

Agriculture  Faible Moyenne (Projet linéaire ) Faible 

Ambiance sonore Faible 
Moyenne (zone rurale 

très calme) 
Faible 

Activité socio-économique / 
Emploi 

Moyen  Forte Forte 

Infrastructures et 
équipements 

Faible 
Moyenne (présence des 

pistes et routes)  
Faible 

Archéologie et patrimoine Faible 
Faible (absence de 

vestiges archéologiques) 
Faible 
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ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ όǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

ŎƘŜƳƛƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ōŀƭƛǎŀƎŜΣ ŜǘŎΦύ Τ  

Á Phase de construction : phase correspondant aux travaux de chantier pour la réalisation du 

projet. Le tableau ci-après en représente les principales composantes. Elle se termine par une 

étape de remise en état du site de chantier ; 

Á tƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ ǇƘŀǎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

composantes de génie civil et techniques de cette infrastructure. 

Ci-ŀǇǊŝǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǉǳe peuvent potentiellement générer, lors du déroulement 

du projet, des impacts sur les éléments du milieu : :  

Tableau 28 : LƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ 

{ƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Phase de pré-construction 

Prospections 
préliminaires 

Correspondent aux travaux de reconnaissances topographiques et géotechniques 
ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ 
ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜǎ 
équipes de reconnaissance, munies notamment de matériel de reconnaissance qui peut 
être lourd (forages géotechniques). 

Signalisation 

9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΦ 5Ŝǎ 
travaux de balisage sont notamment réalisés pour une limitation ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜ ōŀƭƛǎŀƎŜ ŀǾŜŎ ǳƴ 
ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘΩǆǳǾǊŜ ƭŞƎŜǊΦ 

Installation du 
chantier 

Cette étape indǳƛǊŀ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ 
ŘŜ ǘŜǊǊŜǎΣ ŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŞǇƾǘǎ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 
ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ ƻǳǘƛƭƭŀƎŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 

Ouverture des accès 
L'ouverture de pistes d'accès et de voies pour accéder au chantier, peut occasionner des 
impacts divers, notamment une modification des chemins usuels de déplacement des 
populations et leurs biens. 

Transport et 
circulation 

Cette étape correspond principalement à l'ensemble des aspects relatif au transport et à 
la circulation des différents outils mis en service pour l'installation du chantier. 

Phase de réalisation 

Transport et 
circulation 

Cette activité est similaire à celle de ƭŀ ǇƘŀǎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŦƻǊŀƎŜΣ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ouvrages en béton, etc. donc, des activités de transport et de circulation plus 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΣ ŘΩƻǴ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀnte des concentrations de poussière et 
ŘŜǎ ƎŀȊ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ǎƻƴƻǊŜΣ Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜ 
de compaction du sol. 

Travaux de 
terrassement et de 

mouvement de 
terres 

9ƭƭŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴdre les spécifications techniques 
du projet, la réalisation des tranchées pour mise en place des 
ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
annexes (regards de visite, boite de branchement, etc.). 

Présence de la Base 
Vie 

La présence des ouvriers sur le chantier pendant la phase de construction, cause une 
perturbation des habitudes de la population locale et engendre aussi bien des déchets 
liquides que solides. 
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6.4 Identification des interrelations  

[ŀ ƳŀǘǊƛŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǊŜƭŀǘƛƻƴ Ŏƛ-dessus illustrée, montre les différentes interrelations entre les éléments du 

ƳƛƭƛŜǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇƘŀǎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

όǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘύΦ 

 

Démobilisation 

9ƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜΣ ƭŜ 
ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǎŜǊǾƛ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄΦ [ŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
de véhicules, les mouvements de terre, les dépôts de pièces et de déchets de tout genre 
sont importants et fréquents lors de cette étape. 

Remise en état 
Elle correspond à la remise en état des aires affectées par les travaux. Les voies de 
contournement pour la circulation sont fermées et la circulation est rétablie, les terrains 
non occupés sont remis à leur état initial, en fonction de leur affectation antérieure. 

tƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  
[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ 
du projet. 

Présence des 
installations 

Elle correspond à la présence physique des conduites et équipements renouvelés et 
réhabilités 

Rejets liquides et 
solides et gaz 

Le fonctionnement de la station de traitement réhabilitée générera des rejets liquides, 
solides (boues) et gaz qui doivent être prises en considération 

Entretien et 
réparation 

Les opérations ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘ ƎŞƴŞǊŜǊ 
également des nuisances vis-à-vis de la circulation des véhicules et/ou des 
piétons si les tranchées des canalisations doivent être ouvertes. 

Phase de démantèlement 

Installation des 
équipements de 

chantier 

9ƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
modulaires préfabriqués, le stockage des produits, le garage des véhicules, etc. Cette 
opération engendre ainsi des terrassements, excavations, etc. 

Circulation des 
véhicules de travaux 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ƛƳǇŀŎǘŜ ǎǳǊ 
la circulation. 

Présence de la base 
vie 

La présence des ouvriers sur le chantier pendant la phase de construction, engendre aussi 
bien des déchets liquides que solides. 

Excavation 
9ƭƭŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
du projet. 

Dégagement des gaz 
et poussières 

[Ŝǎ ŜƴƎƛƴǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ ƭΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎŀȊ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴΦ 
Aussi, les travaux causent la diffusion de poussières. 

Remise en état 
Elle correspond à la remise en état des aires affectées par les travaux. [Ŝǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 
sont fermées et la circulation est rétablie, les terrains non occupés sont remis à leur état 
initial, en fonction de leur affectation antérieure. 
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Tableau 29 : aŀǘǊƛŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǊŜƭŀǘƛƻƴǎ 

Milieu Composantes 

{ƻǳǊŎŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

Phase pré-construction Phase ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Phase exploitation Phase de démantèlement  
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Milieu physique 

Sol r r r r r r r r r r r    r  r r 

Air     r r r  r r   r r r r r   r r 

Eau      r r r r r r     r r    r r 

Paysage     r r   r  r r   r  r  r r 

Milieu biologique 

Flore      r r    r         r      r r 

Faune     r r r   r r      r      r r r 

Espaces protégés                                 

Milieu humain 

Population et habitas     r r r r r r r     r r   r r r 

Santé & Hygiène       r r r r r r r r    r r  

Agriculture et activité agropastorale   r  r  r r r         r 

Ambiance sonore     r r r  r r    r r       

Activité socio-économique/emplois     r r r r r r   r r  r  r   r  

Infrastructure et équipement     r r r  r r        r     r  

Archéologie et patrimoine r r r r r r r r r r r    r  r r 

      r : Impact positif                    r : Impact négatif 
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6.5 Évaluation des impacts  
6.5.1 Phase de travaux (Construction et démantèlement)  

Pendant la phase de construction, les impacts causés par les travaux seront identiques pour les ouvrages 

ponctuels (protection anti-bélier) Ŝǘ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƭƛƴŀƛǊŜǎ όŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ŘΩŜŀǳ ōǊǳǘŜ Ŝǘ Ŝŀǳ ǘǊŀƛtée). 

6.5.1.1 Milieu physique  

6.5.1.1.1 Sols 

Le projet des ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ ŘŜ ¢ŀƻǳǊƛǊǘΣ .ŜǊƪŀƴŜ Ŝǘ 

Jerada ǎΩŀǾŝǊŜ dans sa majorité de nature linéaireΦ [Ŝǎ ǎƻƭǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ 

longent des pistes et des routes. 

5ǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴΣ les travaux de génie civil et les 

risques liés à la contamination de cet élément par les fuites accidentelles des hydrocarbures. 

Vu que le projet sera réalisé de manière ponctuelleΣ Ŝǘ ƴŜ ǎΩŞǘŀƭŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊŀ Ǉŀǎ ǳƴŜ perte, 

ou une dégradation de la qualité du sol dans la zone en question. Cet élément reste vulnérable, à 

quelques inattentions relatives à une mauvaise gestion des hydrocarbures au niveau des lieux 

ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦ 

La sensibilité de cet élément physique est qualifiée de moyenne, et la nature des travaux qui seront 

ŜȄŞŎǳǘŞǎ ŀǳǊƻƴǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘΩǳƴ ƻǊŘǊŜ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǳǊǘŜ ŘǳǊŞŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŦŀƛōƭŜ Ł ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜmble des impacts sur cet élément.  

Le tableau ci-ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊŞǎǳƳŞ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Υ 

Milieu Physique Elément Sol 

Sensibilité  Moyenne Intensité Moyenne Etendue Locale 

Importance 

ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
 Moyenne 

Importance 

relative 
Phase Construction Moyenne 

Impacts 

Phase 

Construction 

× Excavation 
× Mise en place des remblais primaire et secondaires 
× Compaction par les engins 
× Installation de la base vie 
× 5ŞǇƾǘǎ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
× Contamination par le reste des huiles de vidanges et des hydrocarbures 
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6.5.1.1.2 1ÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ 

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇǊƻŘǳƛǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƎŀȊŜǳǎŜǎ ƴƻŎƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘΣ Ł ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǉǳƛ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 

ŘŜǎ ƎŀȊ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 

ressenties par la population au niveau des alentours immédiats des zones de travaux et les ouvriers sur 

siteΣ Ǿǳ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ōǊƛǎŜ ǾŜƴǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 5ƻƴŎ Ǿǳ ƭŀ ƴŀǘure 

ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ǎƻƴ ǎǇŜŎǘǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ 

jugée modérée. 

Le tableau ci-ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊŞǎǳƳŞ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƎŞƴŞǊŀƭ : 

Milieu Physique Elément Air 

Sensibilité  Faible Intensité Moyenne Etendue Locale 

Importance 

ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
 Faible 

Importance 

relative 
Phase Construction Faible 

Impacts 

Phase 

Construction 

× Emission locale des poussières 
× Emission locale des polluants issus des échappements des engins de travaux et 
des groupes électrogènes 

6.5.1.1.3 Qualité des eaux  

Le projet prévoit ƭΩamélioration du système de production des provinces de Taourirt, Berkane et Jerada, 

par la réhabilitation des adductions de Jerada et Taourirt, et la réhabilitation et la mise à niveau de la 

station de traitement de Berkane.  

Cette amélioration permettra aux ƭƻŎŀƭƛǘŞǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

conforme aux normes de potabilité avec un débit raisonnable. 

Durant la phase travaux, il y a un risque de contamination des eaux superficielles et les eaux souterraines 

par le déversement accidentel des produits chimique et la mauvaise manipulation des hydrocarbures. 

Le tableau ci-ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊŞǎǳƳŞ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ : 

Milieu Physique Elément Eaux 

Sensibilité Moyenne Intensité Faible  Etendue Locale 

Importance 

ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
Moyenne 

Importance 

relative 
Phase Construction Moyenne 

Impacts 

Phase 

Construction 

× Risque de contamination des eaux souterraine par les déversements accidentels  
× Risque d'augmentation des MES dans les eaux de surface 
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6.5.1.1.4 Paysage 

 [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǎǘ ƧǳƎŞŜ ƳƛƴŜǳǊŜΦ  

 Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜǎ 

travaux, qui est due principalement aux différents types de pose de conduites, ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ 

des matériaux de remblaiement et équipements annexesΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƎŞƴƛŜ ŎƛǾƛƭ ǇƻǳǊ ƭŀ 

réhabilitation des ouvrages génie civil. 

Le tableau ci-ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊŞǎǳƳŞ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ : 

Milieu Physique Elément Paysage 

Sensibilité Faible Intensité Faible Etendue Locale 

Importance 

ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
Mineure 

Importance 

relative 
Phase Construction Mineure 

Impacts 

Phase 

Construction 

× Mise en place des remblais provisoires 
× Travaux de génie civil 
× Réhabilitation des ouvrages GC et des matériaux de construction, 
× Atteinte à la structure du paysage 

6.5.1.2 Milieu biologique  

6.5.1.2.1 Flore  

Durant la phase des travaux, les mouvements de terres ainsi que les matériaux de remblais causeront 

ǳƴŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ de la végétation et des cultures situées autour des ouvrages à installer, 

réhabiliter ou renouveler, cet effet de bordure reste temporaire pendant la phase des travaux, ainsi les 

ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ŀǇǊŝǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ ±ǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ 

la valeur dŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ǎŀǳǾŀƎŜ ǊŜǎǘŜ ŦŀƛōƭŜΣ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴƎŜƴŘǊŞ ŘǳǊŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ǊŜǎǘŜ 

insignifiant. 

9ƴ ǊŞǎǳƳŞ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘǳǊŀƴǘ la phase de réalisation du projet reste 

mineure. 

Le tableau ci-après présente un réǎǳƳŞ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƎŞƴŞǊŀƭ : 
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6.5.1.2.2 Faune  

tŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ Ǿƻƴǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ōǊǳƛǘΣ ce 

ŘŜǊƴƛŜǊ ǎΩƛƭ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǇŞǊƛƻŘƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŞǘŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŎŀǳǎŜǊŀ ǳƴ ƎŝƴŜ ŘŜ ƭŀ 

population aviaire (Dérangement, effarouchement). Si une périodicité des travaux, et une dispersion 

des zones en chantier sur le linéaire du projet sont respectés, cet impact sera atténué. 

[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŀƴƎǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǊŜŎŜǾǊƻƴǘ ǳƴ ǎǘǊŜǎǎ ŦŀƛōƭŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ƭƛŞ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭŀ 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ζ ǘǊŀƴŎƘŞŜ ηΦ 

9ƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ grande part des actions physiques du projet, 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ǊŜǎǘŜ ƳƛƴŜǳǊŜ 

[ŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘƻƴŎ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ŘΩǳƴ ƻǊŘǊŜ ŦŀƛōƭŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǊŜǘǊŀŎŜ 

principalement les travaux physiques générant du bruit, pendant la phase de réalisation. 

Le tableau ci-ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊŞǎǳƳŞ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƎŞƴŞǊŀƭ : 

Milieu Biologique Elément Faune 

Sensibilité Faible Intensité Moyenne Etendue locale 

Importance 

de ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
Faible  

Importance 

relative 
Phase Construction Faible  

Impacts 

Phase de 

Réalisation 

× Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Ł ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ όǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎύ 
× Dérangement sonore  
× Dérangement sonore des populations nidifiantes ou en reproduction 

6.5.1.3 Milieu humain  

6.5.1.3.1 Population et habitats  

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ 

au niveau des alentours immédiats de la zone du projet. Le dérangement de la population sera causé au 

ƳƻƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇǊƻōŀōƭŜ en quelques endroits durant les 

travaux.  

Il est à signaler que le projet ne prévoit aucun déplacement de la population.  

Milieu Biologique Elément Flore 

Sensibilité Faible  Intensité Moyenne Etendue Locale 

Importance 

ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
Faible  

Importance 

relative 
Phase Construction Faible 

Impacts 

Phase Construction 
× Destruction possible de la flore et des cultures en bordures de la zone du 
projet par l'installation du chantier et mouvement de terres 
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Le tableau ci-ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊŞǎǳƳŞ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƎŞƴŞǊŀƭ : 

Milieu Humain Elément Population & Habitats 

Sensibilité Moyenne Intensité Moyenne Etendue Locale 

Importance 

ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
 Moyenne 

Importance 

relative 
Phase Construction Moyenne 

Impacts 

Phase de 

Réalisation 

× Emission locale des poussières 
× Elévation du niveau sonore 
× Emission des polluants atmosphériques et de composantes volatiles 
× Mauvaises conditions sanitaires et de dépôts des déchets sur les zones de travaux 
× Augmentation du trafic 

6.5.1.3.2 Santé et hygiène   

Le projet durant la phase de réalisation générera des impacts de faible importance sur la santé de la 

population, causé principalement par les gaz émis des échappements et les poussières générés lors des 

ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴΣ ŎŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ǿǳ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ 

peuvent être ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŦŀƛōƭŜΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳǊŀ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ 

ǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ǿŀ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜau potable, ceci aura des 

répercussions positives sur leur condition de vie hygiénique et sanitaire. 

Le tableau ci-ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊŞǎǳƳŞ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Υ 

Milieu Humain Elément Santé publique & hygiène 

Sensibilité Moyenne Intensité Mineure Etendue Locale 

Importance 

ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
 Mineure 

Importance 

relative 
Phase Construction Mineure  

Impacts 

Phase de 

Réalisation 

× Emission de gaz 
× Emission de poussières 

6.5.1.3.3 Agriculture  

[ϥŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ 

par les fuites accidentelle des hydrocarbures.   

Une coordination et une vérification ŀǾŜŎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ pour ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ 

(installation du chantier et ouvrages d'accès) sont recommandées pour réduire l'intensité de l'impact de 

l'utilisation des terrains agricoles par les installations de chantier et le dépôt provisoire. 

Milieu Humain Elément Agriculture 

Sensibilité Faible Intensité Moyenne Etendue Locale 
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Importance 

ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
 Faible 

Importance 

relative 
Phase Construction Faible 

Impacts 

Phase de 

Réalisation 

× Excavation 
× Mise en place des remblais primaire et secondaires 
× Contamination par le reste des huiles de vidanges et des hydrocarbures 

6.5.1.3.4 Ambiance sonore  

9ƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ lié essentiellement à des nuisances temporaires relatives à 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǎƻƴƻǊŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭǎΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ōǊǳƛǘǎ Ŝǘ ǾƛōǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ 

installations et des équipements de chantier, la circulation des engins et des camions de transport des 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴΦ 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǎƻƴƻǊŜ Ŝǎǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŦŀƛōƭŜΦ 

Le tableau ci-ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊŞǎǳƳŞ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Υ 

Milieu Humain Elément Ambiance sonore 

Sensibilité Faible  Intensité Moyenne Etendue Locale 

Importance 

ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
 Faible  

Importance 

relative 
Phase construction Mineure  

Impacts 

Phase de 

Réalisation 
× Augmentation des niveaux sonores. 

6.5.1.3.5 Activités socio -économiques  

Les principales retombées économiques associées à la réalisation du projet seront : 

Á [Ŝǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ : ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŜǊŀ ŎƻƴŦƛŞ Ł ǳƴ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ 

service (BET) ainsi que des laboratoires ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ Τ 

Á [ΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Υ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ 

d'adduction projeté se traduira par la passation de plusieurs marchés ;  

Á [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ : les différents travaux se dérouleront sur plusieurs mois et nécessiteront 

ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘŜ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜŎǊǳǘŞ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ en encourageant 

ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭŀ ŦŜƳƳŜ ; 

Á [ŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ŜƳǇƭƻȅŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ 

pour les petits commerces des environs ; 

Á Augmentation du chiffre ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ des fournisseurs de matériaux locaux, des entreprises de 

mécanique et stations-service des environs. 

Á 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 

LΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻŎƛƻ-économique est positif. 
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Milieu Humain Elément Activité socioéconomique 

Sensibilité Forte Intensité Moyenne Etendue Régionale 

Importance 

ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
 Positive   

Importance 

relative 
Phase Réalisation Positive 

Impacts 

Phase 

Réalisation 
× /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǎǘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ 

6.5.1.3.6 Infrastructures et équipements  

Le Tracé de la conduite longe des pistes et routes. Ces tronçons routiers subiront une pression plus 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳΩŁ ƭΩŀŎŎƻǳǘǳƳŞŜΣ Ŝǘ ǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜΦ  

ü Traversées des routes et des pistes 

Les travaux de traversée de routes et pistes importantes doivent être réalisés conformément aux 

prescriptions de la Direction des Routes. 

Les franchissements seront exécutés par déviation en assurant la signalisation et les dispositifs de 

sécurité vis-à-vis de la circulation. 

[ŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎŎƻǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ selon les 

prescriptions de la Direction des Routes. 

ü Traversées des conduites existantes 

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝǎǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜΣ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘŜƴŘǳŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜΣ ŘǳǊŀƴǘ 

la phase des travaux. 

ü Trafic routier 

Le trafic routier sera perturbé au moment des travaux. Une augmentation du trafic par rapport à la 

normale sera constatée par la circulation des engins de chantier et de transport des matériaux. Il est 

nécessaire d'installer une signalisation adéquate pour informer les usagers des routes concernées 

(piétons et automobilistes) de la tenue des travaux, de la limitation de la vitesse, etc. 

Le tableau ci-ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊŞǎǳƳŞ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Υ 
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Milieu Humain Elément Infrastructures et équipements 

Sensibilité Faible Intensité Moyenne Etendue Ponctuelle 

Importance 

ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
Faible 

Importance 

relative 
Phase Construction Faible  

Impacts 

Phase 

Construction 

× Transport des engins et des matériaux 
× ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ 

× Dégradation de la chaussée des pistes existantes. 
× Perturbation du trafic routier 

6.5.1.3.7 Archéologie et patrimoine  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞǎ ƻǳ ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

national. 

Cependant, il est recommandé ŘΩŀǾŜǊǘƛǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎΣ ǎƛ ŘŜǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ 

mis à jour en phase des travaux et dressé un périmètre de protection autour de la zone trouvée. 

Le tableau ci-ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊŞǎǳƳŞ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇact général durant 

les différentes phases du projet : 

Milieu Humain Elément Patrimoine Archéologique 

Sensibilité Moyenne Intensité Faible  Etendue ponctuelle 

Importance 

ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
Mineure  

Importance 

relative 
Phase Construction Mineure 

Impacts 

Phase 

Construction 
× tŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ 

6.5.2 Phase d'exploi tation  

6.5.2.1 Milieu physique  

6.5.2.1.1 Sol  

Lors de la phase exploitation, les impacts négatifs sur le sol sont liés aux rejets accidentels de produits 

ƻǳ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ réhabilitée (huiles usées, huiles de 

ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ǊŞŀŎǘƛŦǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝŀǳ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜΣ ŜǘŎύΦ /Ŝǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

pourront contaminer le sol. 

Aussi, le procédé de traitement des eaux brutes est accompagné par une production des boues qui 

peuvent être, en cas de mauvaise gestion, source de nuisance. 

Des installations de récupération et de traitement des eaux de lavage des filtres sont prévues ainsi que 

des installations de collecte et traitement des boues, émanant de la clarification des eaux brutes. Les 

eaux claires de filtration sont recyclées en tête de la station. 
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En effet la filière de traitement des boues comprend les opérations unitaires suivantes : 

Á Récupération et pompage de boues (provenant des opérations de débourbage et de 

décantation) pour épaississement ; 

Á Epaississement ; 

Á Déshydratation mécanique des boues. 

[Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ 

milieu. 

La mise en service et la désinfection des ouvrages impliquent un rejet important de la solution 

ŘŞǎƛƴŦŜŎǘŀƴǘŜΦ /ŜŎƛ ŀŦŦŜŎǘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ [ŀ ŎƻǳǊǘŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

ressenti soit mineur. 

[ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ le sol ǎŜǊŀ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳƛƴŜure. 

Le tableau ci-ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊŞǎǳƳŞ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Υ 

Milieu Physique Elément Sol 

Sensibilité Moyenne Intensité Faible Etendue Locale 

Importance 

ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
Faible  

Importance 

relative 
Phase Exploitation Faible  

Impacts 

Phase 

Exploitation 

× Gestion des réactifs 
× Gestion des eaux de lavage des bacs 
× Gestion des boues  
× Rejet de la solution désinfectante 

6.5.2.1.2 Air  

9ƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊ ǇǊƻǾƛŜƴǘ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞƳŀƴŀǘƛƻƴ accidentelle des 

fuites de gaz de la station de traitement, en particulier le chlore. Du fait de la faible probabilité 

ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴ ƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ƧǳƎŞ ƳƛƴŜǳǊΦ [ΩŞƳŀƴŀǘƛƻƴ ŘΩƻŘŜǳǊǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

probable. 

Le tableau ci-après présente un ǊŞǎǳƳŞ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Υ 

Milieu Physique Elément Air 

Sensibilité  Faible Intensité Moyenne Etendue Locale 

Importance 

ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
 Moyenne 

Importance 

relative 
Phase Exploitation Moyenne 

Impacts 

Phase 

Exploitation × Risque de fuites de gaz accidentelles 
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× Emanation des odeurs des boues Rejet de la solution désinfectante 

6.5.2.1.3 $ÉÓÐÏÎÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅau  

Le projet concerne les ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ ŘŜ ¢ŀƻǳǊƛǊǘΣ 

Berkane et Jerada.  

Cette amélioration ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ Ł ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘŞōƛǘ 

raisonnable. 

Le tableau ci-après présente un résumé des iƳǇŀŎǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Υ 

Milieu Physique Elément Eaux  

Sensibilité Moyenne Intensité Faible  Etendue Locale 

Importance 

ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
Positive 

Importance 

relative 
Phase Exploitation Positive 

Impacts 

Phase 

Exploitation 
× Disponibilité des eaux pour la population 

6.5.2.1.4 Qualité des eaux  

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǘǊŀƛǘŞŜΣ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ 

ǳǘƛƭƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ōǊǳǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞŀŎǘƛŦǎΦ 

Les rejets liquides qui peuvent avoir lieu sont ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜǊǎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǇŀƛǎǎƛǎǎŜǳǊ ŘŜǎ ōƻǳŜǎΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ 

de drainage de la déshydratation mécanique des boues (issues de la séparation des eaux et des boues) 

ainsi que les rejets de lavage des bacs de préparations des réactifs de traitement. 

Une neutralisation des eaux rejetées sera nécessaire avant évacuation vers milieu naturel. 

5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎƻƭƛŘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŞǇŀǊƎƴŜǊŀ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǎǳōƛǊ ŘŜǎ 

impacts néfastes. Néanmoins le rejet des boues de débourbage lorsque les MES sont supérieures à 2 g/l 

ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜǊƻƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎǊǳŜΦ 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǎƛƴŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ǳƴ ǊŜƧŜǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 

solution désinfectante qui est en mesure de contaminer les eaux. 

Le tableau ci-ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊŞǎǳƳŞ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Υ 
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6.5.2.2 Milieu humain  

6.5.2.2.1 Population  

Durant la phase ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŘŘǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳΦ /ŜŎƛ ŀǳǊŀ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƘȅƎƛŞƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 

des populations concernées. 

Le tableau ci-après présente uƴ ǊŞǎǳƳŞ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Υ 

Milieu Humain Elément Population & Habitats 

Sensibilité Moyenne Intensité Moyenne Etendue Locale 

Importance 

ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
 Positive 

Importance 

relative 
Phase ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ positive 

Impacts 

Phase 

Exploitation 

× Disponibilité de l'eau pour les populations concernées 
× Amélioration de la qualité de vie et les conditions hygiéniques et sanitaires des 
populations concernées. 

6.5.2.2.2 Ambiance sonore  

[ΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǎƻƴƻǊŜ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴƻǊŜǎ générés par les équipements de lavage des filtres, 

de pompage des eaux et des boues et de la déshydratation mécanique des boues. 

[Ŝ ŎŀŘǊŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Şǘŀƴǘ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŞΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǊŜǎǎŜƴǘƛ ŘŜƳŜǳǊŜ 

faible. 

Milieu Physique Elément Eau 

Sensibilité Moyenne Intensité Forte Etendue Locale 

Importance 

ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
Moyenne 

Importance 

relative 
Phase Exploitation Moyenne 

Impacts 

Phase 

Exploitation 

× Gestion des rejets liquides de la station de traitement 
× Gestion des rejets solides de la station de traitement 
× Rejet de la solution désinfectante 
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6.6 Synthèse des impacts  

Les différents impacts prévus relatifs aux différentes phases de la réalisation du projet sont présentés 

au niveau des tableaux ci-après présentés :

Milieu Humain Elément Ambiance sonore 

Sensibilité Faible  Intensité Moyenne Etendue Locale 

Importance 

ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
 Faible  

Importance 

relative 
Phase Exploitation Mineure  

Impacts 

Phase de 

Exploitation 
× Augmentation des niveaux sonores. 
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Tableau 30 : aŀǘǊƛŎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 

 

 

 

Milieu Composantes 

{ƻǳǊŎŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 
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P
ro

sp
e
c
ti
o

n
 

p
ré

lim
in

a
ir

e
  

S
ig

n
a

lis
a

ti
o

n 

A
m

é
n

a
g

e
m

e
n

t 
d

e
s 

a
c
c
è
s 

In
st

a
lla

ti
o

n
 d

u
 

c
h

a
n

ti
e

r 

T
ra

n
sp

o
rt

 e
t 

c
ir
cu

la
ti
o

n 

P
ré

s
e
n

c
e
 d

e
 l
a

 B
a

se
 

V
ie

 

T
ra

v
a

u
x
 d

e
 

te
rr

a
s
se

m
e
n

t 
e
t 

m
o

u
v
e
m

e
n

t 
d

e
 t

e
rr

e
s 

T
ra

n
sp

o
rt

 e
t 

c
ir
cu

la
ti
o

n 

R
e
je

ts
 l
iq

u
id

e
s 

e
t 

so
lid

e
s 

D
é
m

o
b

ili
sa

ti
o

n 

R
e
m

is
e
 e

n
 é

ta
t 

a
ƛ
ǎ
Ŝ
 
Ŝ
ƴ
 
ǆ
ǳ
Ǿ
Ǌ
Ŝ
 
 

 

P
ré

s
e
n

c
e
 d

e
s 

in
st

a
lla

ti
o

n
s 

E
n

tr
e

ti
e
n

 e
t 

ré
p

a
ra

ti
o

n
  

R
e
m

is
e
 e

n
 é

ta
t 

e
t 

In
té

g
ra

ti
o

n
 p

a
y
sa

g
è

re
 

 

N
u

is
a

n
c
e
s 

so
n

o
re

s  

T
ra

v
a

u
x
 d

e
 

te
rr

a
s
se

m
e
n

ts
  

G
e

st
io

n
 d

e
s 

d
é
c
h

e
ts

 
 

Milieu physique 

Sol r r r r r r r r r r r    r  r r 

Air     r r r  r r   r r r r r   r r 

Eau      r r r r r r     r r    r r 

Paysage     r r   r  r r   r  r  r r 

Milieu biologique 

Flore      r r    r         r      r r 

Faune     r r r   r r      r      r r r 

Espaces protégés                                 

Milieu humain 

Population et habitas     r r r r r r r     r r   r r r 

Santé & Hygiène       r r r r r r r r    r r  

Agriculture et activité agropastorale   r  r  r r r         r 

Ambiance sonore     r r r  r r    r r       

Activité socio-économique/emplois     r r r r r r   r r  r  r   r  

Infrastructure et équipement     r r r  r r        r     r  

Archéologie et patrimoine                   
 : Impact négatif faible.  : Impact négatif moyen.  : Impact positif. 
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7 )ÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ  

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ 

compensation des impacts négatifs. Ces mesures sont à considérer lors des différentes phases du projet. 

Elles comprenƴŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ 

mesures particulières liées au projet ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ ŘŜ ¢ŀƻǳǊƛǊǘΣ 

Berkane et Jerada. 

7.1 -ÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÇïÎïÒÁÌÅÓ  

Les mesures générales sont énumérées ci-ŘŜǎǎƻǳǎΦ /Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ł ǘƻǳǎ 

les types de chantier : 

Á /ƘƻƛǎƛǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ 

perturbations sur le milieu biophysique et humain ;  

Á Coordonner les travaux avec les autres utilisateurs du territoire, définit dans le PEPP P3P,  dans 

le cadre des missions de suivi E&S ;  

Á 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ Τ  

Á Favoriser la réutilisation des matériaux et des équipements démantelés ;  

Á /ƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Τ  

Á Utiliser une signalisation routière adéquate ;  

Á tǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ 

chantier ;  

Á Avertir les autorités compétentes, si des vestiges archéologiques sont mis à jour lors des 

excavations ;  

Á {ƛ ŘŜǎ ŘŞōƭŀƛǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜǊǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳ ǊŜƳōƭŀȅŀƎŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ 

un lieu de dépôt autorisé ; 

Á ! ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

7.2 Mesures ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎÓ ÃÏÕÒÁÎÔÅÓ 
7.2.1 Sol  

Á Réglementer de façon stricte la circulation de la machinerie lourde, notamment limiter la vitesse 

à 20 km/h aux bords des zones excavés et des bases vies, et limiter les voies et les pistes qui 

peuvent être empruntés lors de transport de produits et des équipements ; 

Á Concevoir les aménagements de chantier de telle sorte que tout réservoir (eau, hydrocarbures, 

etc.) soit implanté à la surface du sol dans un endroit sécurisé, facilitant ainsi le suivi de son état 

ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭΩŀƳŞƭƛoration du temps de réaction en cas de fuite accidentelle, et la minimisation de 

sa dégradation causée par les conditions hydrogéochimiques des sols ; 

Á Exiger que tout réservoir soit à double paroi, équipé de détecteurs de fuite pour faciliter son 

suivi ; 

Á Installer une clôture de sécurité avec accès restreint autour de tout réservoir, et des barils de 

ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ; 
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Á Prévoir des enceintes étanches conformément aux règles et normes concernant les réservoirs 

hors terre, qui servent pour la rétention et le stockage des matières dangereuses (gazoil, 

ǇŜƛƴǘǳǊŜΣ ƭǳōǊƛŦƛŀƴǘǎΣ ŜǘŎΧύΦ [ŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Řƻƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ммл҈ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

stockés. Ces enceintes doivent être construites par des matières étanches notamment le béton, 

et les sables absorbants ; 

Á Assurer un accès facile à tout réservoir par le camion-citerne assurant le remplissage de celui-

ci ; 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘ ǎƻƛǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

de se voir heurter par un véhicule eǘ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŞǘŀƴŎƘŜ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ Řǳ 

remplissage ; 

Á Restreindre le nombre de voies de circulation et limiter le déplacement de la machinerie aux 

aires de travail et aux accès balisés ; 

Á Prévoir des aménagements pour la circulation des véhƛŎǳƭŜǎ ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 

ŎƻƳǇŀŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ; 

Á [Ŝǎ ŘŞōƭŀƛǎ ƴƻƴ ǊŞǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ƭŜǎ 

utiliser plus tard, sinon elles devront être transportées dans des zones de dépôts, préalablement 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ƻǳ Řŀƴǎ des endroits prévus pour un dépôt définitif ; 

Á CŀƛǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊŀǾƛǘŀƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŀǊōǳǊŀƴǘ Ŝǘ 

lubrifiant dans un lieu désigné à cet effet ; 

Á Prévoir sur place une provision de matières absorbantes ainsi que les récipients étanches bien 

identifiés, destinés à recevoir les résidus pétroliers et les déchets ; 

Á Prévoir le réaménagement du site et son intégration paysagère, après les travaux. 

7.2.2 Air et ambiance sonore  

Á aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ ; 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ; 

Á Eviter la circulation de véhicules lourds et la réalisation de travaux bruyants en dehors des 

heures normales de travail, et des aires des travaux ; 

Á Maintenir les véhicules de transport et la machinerie en bon état de fonctionnement, afin de 

ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ƎŀȊ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ōǊǳƛǘ Τ 

Á Réparer dans les plus brefs délais les engins de chantier et les véhicules qui produisent des 

ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜǎ ŘŜ ƎŀȊ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ Τ 

Á Assurer le bâchage des camions utilisés pour le transport des matériaux de construction ; 

Á Assurer un arrosage régulier des pistes et des zones des travaux ; 

Á Maintenir en bon état le système antipollution des engins de chantier et des véhicules ; 

Á Prendre les dispositions nécessaires pour minimiser les niveaux de bruit excessifs. 

7.2.3 Eaux  

Á ;ǾƛǘŜǊ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŜǊ ŀǾŜŎ ŘŜ ƭŀ ƳŀŎƘƛƴŜǊƛŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ Ǉǳƛǘǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳΤ 

Á Baliser un périmètre de protection autour des puits ; 

Á ¦ǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ǘǊŀǾŜǊǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Τ 

Á Respecter le drainage superficiel en tout temps, et éviter les fossés ou tout autre canal et enlever 

ǘƻǳǘ ŘŞōǊƛǎ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀǾŜ ƭΩŞŎƻǳƭement normal des eaux de surface ; 
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Á [Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǾŜƛƭƭŜǊƻƴǘ Ł ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǳǊ ōŀǎŜ ŘŜ ǾƛŜ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ 

écoulements naturels, de manière à éviter tout risque de pollution ; 

Á Prendre toutes les précautions possibles lors du ravitaillement des véhicules de transport et la 

machinerie. Le cumul des fuites des hydrocarbures au moment des ravitaillements peut générer 

une contamination locale du sol, et causer par la suite ǳƴŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǎƻƛǘ 

par écoulement superficiel ou par infiltration ; 

Á Prévoir des mesures en cas de contamination accidentelle (matières absorbantes, décapage de 

la couche de sol atteinte par les hydrocarbures et mise en décharge) ; 

Á ¢ƻǳǘŜ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘΣ ŘΩƘǳƛƭŜ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀƴts, doit être exécutée 

ǎƻǳǎ ǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ 

déversements ; 

Á 9ǾƛǘŜǊ ŘŜ ǊŀǾƛǘŀƛƭƭŜǊ ƭŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝƴ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ сл Ƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

et les puits. 

Á Suivant le dimensionnement des chantiers et des travaux, les effluents provenant de ces 

installations seront collectés et évacués suivant leur composition, dans des fosses septiques 

étanches, ou des systèmes de collecte mobiles. 

7.2.4 Faune flore  

Á Protéger la végétation qui ŀǳǊŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜΦ 

Á Eloigner les équipements de la végétation. 

Á Prendre les dispositions nécessaires pour minimiser les niveaux de bruit excessifs. 

7.2.5 Population et qualité de vie  

Á CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ;  

Á Mettre sur pied un programme de communication pour informer la population des travaux 

(horaire, localisation, durée) par des plaques de signalisation ; 

Á Prévoir des ententes préalables avec les propriétaires limitrophes et respecter les engagements 

de cette entente ; 

Á Respecter, autant que possible, le calendrier des travaux tel que présenté aux populations ; 

Á Assurer la sécurité des résidents et passants lors des travaux en appliquant des mesures 

appropriées (clôture, surveilƭŀƴǘΣ ΧŜǘŎΦύ ; 

Á Prévoir un horaire de travail qui évitera de perturber les habitudes de vie de la population ; 

Á /ƻƴŎŜǾƻƛǊ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƴŜ Ǉŀǎ 

perturber la circulation routière ; 

Á !ǾŜǊǘƛǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

appropriées pour les réduire au minimum pour les résidents du secteur touché ; 

Á Utiliser une signalisation routière avertissant de la tenue des travaux ; 

Á Interdire toute circulation dans les lieux présentant un intérêt socioculturel (lieux de sépulture, 

marabouts, cimetières, etc.) ; 

Á 9ǾƛǘŜǊ ŘΩƻōǎǘǊǳŜǊ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇǳōƭƛŎǎ ; 

Á 9ǾƛǘŜǊ ŘΩŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ όŀŎŎŝǎΣ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎΣ ŜǘŎΦύ ; 

Á aƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎumulation des déchets associés à la disposition des matériaux de construction ; 

ƭŜǎ ŞǾŀŎǳŜǊ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳǎ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ ; 
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Á 9ǾƛǘŜǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŜǊ ƭŀ ƳŀŎƘƛƴŜǊƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 

pour les travaux, prŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŎƭŀƛǊŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ; 

Á Respecter la capacité portante des routes. Le matériel lourd peut endommager des revêtements 

non prévus pour ce type de véhicules ; 

Á Nettoyer les routes empruntées par les véhicules de ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ƭŀ ƳŀŎƘƛƴŜǊƛŜ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ŜƴƭŜǾŜǊ 

toute accumulation de matériaux meubles et autres débris. 

7.2.6 Sécurité publique  

Á Mettre les signalisations adéquates, pour informer les utilisateurs de la piste des travaux 

ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ ; 

Á Informer les conducteurs et les opérateurs de machines des normes de sécurité à respecter en 

tout temps ; 

Á tǊŞǾƻƛǊ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭ ŘŜ 

contaminants, placer à la vue des travailleurs une affiche incluant les noms et numéros de 

tŞƭŞǇƘƻƴŜǎ ŘŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŞŎǊƛǾŀƴǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Τ  

Á Garder sur place une provision en matières absorbantes, ainsi que les récipients étanches bien 

identifiés, destinés à recevoir des résidus pétroliers et les déchets en cas de déversements ; 

Á Assurer le respect des règles de sécurité ; 

Á Prévoir une trousse de premiers soins. 

7.2.7 Agriculture  

Á !ǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Řǳ ŎƘŀƳǇ 

limitrophe ; 

Á Les travaux devront être effectués de façon à nuire le moins possible aux cultures et aux 

pratiques culturales existantes (durée, période, étendu) ; 

Á ¢ƻǳǘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊƛǾŞ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Τ 

Á !ŎŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ ŎƛǊŎǳƭŜǊ Ł ƭŀ limite des espaces en culture et 

élaborer les accès en concertation avec les agriculteurs. 

Á Localiser les équipements autant que possible sur les limites des espaces cultivés ou les répartir 

de façon à en réduire le nombre au minimum. 

Á Après entente avec les ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜΦ 

Á ±ŞǊƛŦƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞǎΦ 9ŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 

façon à ne pas nuire aux cultures. 

Á ;ǾƛǘŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ŝƴ ƴΩǳǘƛƭƛǎŀƴǘ que le terrain strictement nécessaire 

ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇƻǎŜΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜΦ 

Á Installer des barrières ou des clôtures temporaires aux endroits où cette mesure est nécessaire 

pour la protection des cultures et du bétail. 

Á ChƻƛǎƛǊ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƭŜǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ƴƻƴ ŎǳƭǘƛǾŞǎ ŎƻƳƳŜ ŀƛǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

minimal et ses limites balisées. 

Á À la fin des travaux, enlever tous les débris, remettre en état les espaces agricoles perturbés et 

les chemins de ferme. 
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7.2.8 Infrastruct ures et équipements  

Á bŜ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ŎƛǊŎǳƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘ ŀǳŎǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƴƛ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Řƻƴǘ 

la masse totale en charge (MTC) excède les limites permises.  

Á Utiliser les grands axes routiers hors heures de pointe, pour accéder aux différents lieux de 

ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŘŞōǊƛǎΦ  

Á ±ŞǊƛŦƛŜǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǎƻƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŀǳ 

besoin.  

Á tǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ře poussières par temps sec et 

ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻǳŜ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄΦ  

Á Réparer immédiatement tout dommage qui pourrait être fait aux routes et à toute 

infrastructure existante ; 

Á LƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ŎŀƳƛƻƴƴŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘŜǊ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ 

chantier.  

7.3 -ÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÓ 

Outre les mesures générales et courantes, des mesures particulières sont proposées pour minimiser 

certains impacts spécifiqǳŜǎΦ /Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

projet. 

7.3.1 -ÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÓ ÅÎ ÐÈÁÓÅ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ 

Á tƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

environnementaux notammeƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ agricoles et les sources d'eau 

(en concertations avec les autorités locales) ; 

Á La qualité de pose des conduites est essentielle pour assurer le bon fonctionnement du réseau 

Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄΦ ¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊticulière devra être faite au niveau des 

ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ōƛŜƴ ŞǘŀƴŎƘŜǎ ; 

Á /ƻƴŎŜǾƻƛǊ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƴŜ Ǉŀǎ 

perturber la circulation routière ; 

Gestion des rejets liquides et solides : 

Á Prévoir un système de collecte des déchets générés par les travaux et durant la phase 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Á 9ǾƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƘƻǊǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ; les évacuer vers 

ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳǎ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΦ 

Á Ramasser les déchets de toute nature dans la zone des travaux et évacuation vers la décharge 

publique ou des endroits autorisés ;  

Á Prévoir des installations de récupération des eaux usées pour les bâtiments de chantiers et 

campements. Des sanitaires chimiques doivent être installés sur les chantiers, les rejets sont 

alors nuls. 

Santé et sécurité : 
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Á Les entreprises des travaux veilleront particulièrement à la sécurité de leur personnel en 

assurant la bonne visibilité des ouvriers (port imposé de vêtements de signalisation : gilets de 

ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΧύ ; 

Á Les entreprises de travaux doivent prendre en compte le risque COVID-19 au sein de leurs 

équipes chargées du projet ; 

Á [Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŝǘǊŜǎ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ouvriers, les tranchées, et le passage des voitures ou des piétons par la pose de barrières de 

sécurité ; 

Á Utiliser une signalisation adéquate sur les routes au moment des travaux ; 

Travaux de traversées : 

Á La traversée des châabas de la zone d'étude doit être faite par ǎƛǇƘƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ ŘŜ 

la conduite de 2,5 m à partir de la génératrice supérieure de la conduite par rapport au point le 

plus bas. La conduite de traversée doit être, obligatoirement, en acier soudé revêtu enrobée 

dans le béton ; 

Á Les travaux de traversée de routes et pistes importantes doivent être réalisés conformément 

aux prescriptions de la Direction des Routes ; 

Á Reconstituer selon les prescriptions de la Direction des Routes, la chaussée ainsi que les 

accotements et les fossés après la fin des travaux ; 

Á Exécuter les franchissements des pistes et routes par déviation en assurant une signalisation 

adéquate et les dispositifs de sécurité vis-à-vis de la circulation ; 

Genre :  

Á wŜŎǊǳǘŜǊ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ 

de la zone projet ; 

Á Installer des campements adéquats pour répondre aux besoins des hommes et femmes qui 

logent sur place ; 

Remise en état : 

Á Démanteler le chantier selon les bonnes pratiques environnementales : détruire les bâtiments, 

ŀǘŜƭƛŜǊǎΣ ƳŀƎŀǎƛƴǎΧ  

Á Compacter toutes les surfaces qui ont été utilisée lors des travaux, afin de les consolider et éviter 

leur érosion 

7.3.2 -ÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÓ ÅÎ ÐÈÁÓÅ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 

Fonctionnement : 

Á Assurer un bon entretien du réseau pour éviter les colmatages qui créeraient des perturbations ; 

Á En cas de fuite causé par une détérioration des conduites ou tout autre ouvrage, prévoir des 

vanneǎ ŘΩŀǊǊşǘ ǇŀǊ ǎŜŎǘƛƻƴ Ře réseau ; 

Gestion des rejets liquides et solides : 
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Á Assurer un traitement des boues ; 

Á Favoriser la valorisation des boues traitées. Le cas échéant, la mise en décharge dans un lieu 

approprié en concertation avec les autorités locales ; 

Á Assurer une bonne gestion des déchets ménagers issus de la présence du personnel ; 

Á Stockage convenable des boues issues des opérations de déshydratation ; 

Á Neutralisation, acido-basique ou par dilution, des eaux rejetées avant évacuation vers milieu 

naturel ; 

Á Conformité aux normes de rejet en vigueur ; 

Á tǊŀǘƛǉǳŜǊ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜnt adaptés pour la station de traitement ; 

Gestion du chlore : 

Á 5ƻǘŜǊ ƭŀ {¢ ŘΩǳƴ ŘŞǘŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŦǳƛǘŜǎ ŘŜ ŎƘƭƻǊŜ Ŝǘ ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ; 

Á Equiper la ST par des combinaisons anti-chlore avec bouteilles à air comprimé, masques à chlore, 

ƎŀƴǘǎΣ ƭǳƴŜǘǘŜǎ ŞǘŀƴŎƘŜǎ Ŝǘ ǳƴ ŦƭƻŎƻƴ ŘΩŀƳƳƻƴƛŀŎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ŘŜ ŎƘƭƻǊŜ ; 

Á !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Řǳ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Řǳ ŎƘƭƻǊŜ ; 

Á Le local de stockage doit être isolé de toute source de chaleur et éloigné de tout entrepôt de 

matières inflammables ; 

Á 9ǉǳƛǇŜǊ ƭŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ŎƘƭƻǊŜ όŁ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊύ ŘΩǳƴ extincteur à gaz carbonique (CO2) ou un extincteur 

à poudre polyvalente. 

Paysage : 

Á Intégration du projet Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Υ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ 

couleurs de peinture externe en harmonie avec les spécificités architecturale de la zone 

desservie.  

Santé et sécurité  

Á Assurer un fonctionnement correct de tous les ouvrages en place avec un programme 

ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǊŞƎǳƭƛŜǊ  

Á Assurer un suivi de la qualité des eaux transitées ; 

7.4 Impacts résiduels  

[Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞǎ ƴǳƭǎ Ł ŦŀƛōƭŜǎΦ  
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8 Programme Gestion Environnementale et Sociale (PGES)  

8.1 Introd uction et objectifs  

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ 

ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ ŘŜ 

Taourirt, Berkane et Jerada. 

[Ŝ tD9{ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ 

ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩ;ǘǳŘŜ 

ŘΩLƳǇŀŎǘ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ό9L9ύ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ et qui visent particulièrement à minimiser les impacts 

potentiels. 

Il précise pour chacune des actions environnementales proposées, les différentes tâches à exécuter, 

ƭϥŀŎǘŜǳǊ ƻǳ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ 

que les indicateurs objectivement vérifiables de suivi l'action. 

8.2 Composantes du projet  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ du système de production des provinces de Taourirt Berkane Jerada, est 

subdivisé en trois composante :  

- ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ville de Jerada ; 

- ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ¢ŀƻǳǊƛǊǘ ; 

- Travaux de réhabilitation et de mise à niveau de la station de traitement de Berkane. 

8.2.1 4ÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÄÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÄÅ *ÅÒÁÄÁ 

Le projet consiste en la réaƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ Ŝƴ 5b рлл ƳƳ Ŝƴ CƻƴǘŜ Ŝǘ 

en PVC.  

Les travaux prévus se résument comme suit : 

- Les terrassements en tranchée et en puits en terrain de toute nature et à toute profondeur ; 

- Lits de pose en sable ; 

- Réalisation ŘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘΩƻǳŜŘΦ   

- FTP de conduites en Fonte, PVC et Acier Ø 500 mm ; 

- Essais, rinçage et désinfection des conduites ; 

- Equipements de 15 points haut par des ventouses y compris génie civil des regards ; 

- Equipements de 22 points bas par des vidanges y compris génie civil des regards ; 

8.2.2 Travaux de Réhabilitation de tronçon de la conduite d'adduction Taourirt  

Le projet consiste en la réalisation des travaux de remplacement de la conduite en BP existante en DN 

400 mm par une conduite de même diamètre en fonte ductile CL40 à joint verrouillé ; 

Les travaux prévus se résument comme suit : 
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- Les terrassements en tranchée et en puits en terrain de toute nature et à toute profondeur ; 

- Lits de pose en sable ; 

- wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘΩƻǳŜŘ ǇŀǊ ǎƛǇƘƻƴŀƎŜΦ   

- FTP de 16100 ml de conduites en Fonte ductile CL40 à joint verrouillé Ø 400 mm ; 

- Essais, rinçage et désinfection des conduites ; 

- Equipements de 16 points haut par des ventouses y compris génie civil des regards ; 

- Equipements de 16 points bas par des vidanges y compris génie civil des regards ; 

8.2.3 Travaux de réhabilitation et de mise à niveau des stations de traitement de Berkane  

Dŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ όt!tύ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ 

ƭΩhb99-B0 se propose de réaliser les travaux ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŞƴƛŜ ŎƛǾƛƭ όD/ύΣ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻƳŀǘƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ .9wY!b9. 

8.3 Programme de surveillance environnementale  

Le programme de surveillance vise à assurer à ƭΩhb99-BRANCHE-EAU et les instances gouvernementales 

ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ. 

[Ωhb99-BRANCHE-EAU devra réaliser des activités liées à la surveillance environnementale aux 

différentes phases de la réalisatƛƻƴ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

[Ŝǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řŀƴǎ 

ƭΩŜǎǇǊƛǘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘǎ Ŏƛ-dessous. 

8.3.1 )ÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÁÖÏÉÓÉÎÁÎÔ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ 

[Ŝ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜǾǊŀ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ 

déroulement du chantier. Aussi, quand des travaux particuliers sont envisagés, les populations devront 

en être avisées. 

Un panneau comportant les informations nécessaires et utiles (consistance et durée des travaux, 

horaires des travaux, société chargée des travaux, coordonnées des responsables de travaux à contacter 

en cas de nécessité,etc.) doit être affiché en permanence. 

8.3.2 Choix des sites du chantier  

Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ƭŜs aires du chantier dans des endroits présentant les caractéristiques 

suivantes : 

Á Zones facilement accessibles; 

Á Terrains non utilisés à des fins privées; 

Á Terrains nus avec une faible densité de végétation ; 

Á ¢ŜǊǊŀƛƴǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŀǾƛƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ glissement de sables et talus instables. 
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/Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŎƭƾǘǳǊŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀŎŎŝǎ ōƛŜƴ ƎŀǊŘŞǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǳǊǎ 

activités et le milieu extérieur au strict nécessaire. Il est particulièrement important de veiller à ce 

ǉǳΩŀǳŎǳƴ ǊŜƧŜǘ ƴŜ ǎƻƛǘ Ŧŀƛǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 

8.3.3 $ïÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ 

L'emprise du projet comprend les sites de tous les travaux relatifs aux ouvrages du projet. Le responsable 

du chantier devra veiller au respect de la largeur prescrite et requise pour les travaux. 

[Ŝ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜǾǊŀ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘŜ Ŝǘ ŎƭŀƛǊŜΣ ƭŀǉǳŜƭƭŜ 

ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

8.3.4 Mouvement s de terres 

Lors de la phase de préparation, le responsable du chantier devra élaborer un plan de mouvements de 

ǘŜǊǊŜǎ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ł şǘǊŜ ŞǾŀŎǳŞŜǎ Ŝǘ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎΣ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ Ŝǘ 

de dépôts, la gestion des dépôts provisoires. 

Les sites de dépôts provisoires devront particulièrement être identifiés de manière à ne pas perturber 

le drainage et ruissellement des eaux. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ 

réaménagement des sites des travaux. 

8.3.5 Risque physique dans le chantier  

!Ŧƛƴ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 

ǉǳŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝs est limitée et 

ǉǳΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘŜ Ŝǘ ŎƭŀƛǊŜ ǎƻƛǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ǉǳŀƴŘ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŞǊŜǊŀ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜΦ 

[ΩŜƴŎŜƛƴǘŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ Ŝǘ ŎƭƾǘǳǊŞŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘǊǳǎƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ǘƛǘǊŜ 

accidentel dans les zones des travaux. Ceci peut entraîner des risques physiques pour les populations et 

pour les animaux. 

8.3.6 Émission de poussières  

Cette nuisance est causée par la circulation des engins, notamment les camions qui assurent le transport 

de matériaux qui roulent sur des pistes ou des routes non arrosées. 

Afin de réduire ces effets, le responsable du chantier devra programmer régulièrement des actions 

ŘϥŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳΣ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ 

camions citernes. 

8.3.7 Réparation  et maintenance des engins de chantier  

[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜƴƎƛƴǎ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ 

mécanique. 
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Les engins en panne ou inutilisés doivent être parqués dans un emplacement spécialement réservé, 

étanŎƘŜ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŞ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŘŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ǾŜǊǎ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŞǎƘǳƛƭŜǳǊ ŞǘŀƴŎƘŜ 

et fermé. 

8.3.8 Gestion des engins de chantier  

!Ŧƛƴ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜǎ 

engins en panne ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀŎǘŞǎ ǾŜǊǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 

! ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƧƻǳǊƴŞŜΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜƴƎƛƴǎ Ŝǘ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƎŀǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ 

comme parking. 

8.3.9 Démobilisation et réaménagement des aires de travail  

Les opérations de démobilisation et réaménagement des aires de travail, devront être programmés et 

ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎŀǳǎŜǊ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ 

humain, sous la supervision du responsable du chantier. 

Les sites de dépôts et les aireǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŞǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ 

résiduel du chantier et de remettre les sites à leur état initial. 

 



AMELIORATION DU SYSTEME DE PRODUCTION DES PROVINCES DE BERKANE ET JERADA 

 

9
ǘ
ǳ
Ř
Ŝ
 
Ř
Ω
ƛ
Ƴ
Ǉ
ŀ
Ŏ
ǘ
ǎ
 
ǎ
ǳ
Ǌ
 
ƭ
Ω
Ŝ
ƴ
Ǿ
ƛ
Ǌ
ƻ
ƴ
ƴ
Ŝ
Ƴ
Ŝ
ƴ
ǘ
Φ

 

  
173 
 

GROUPE CDG  

8.3.10 0ÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅ ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ  

Synthèse des impacts 

appréhendés 
Mesures de surveillance Indicateur 

Méthodes 
Coût 

Responsabi

lité  

Phase pré-construction  

Travaux de préparation des sites 

du tracé 

Á Acquisition des EPI, des masques et gels 

hydroalcooliques ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎǳǊ 

chantier. 

Á .ƛŜƴ ŎƘƻƛǎƛǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎΦ 

Á ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘŜΦ 

Á 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 

Á Disponibilité des EPI des 

masques et gel hydroalcoolique 

Ŝǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 

CR du 

responsable 

environnement 

ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

60 000,00 Dh ONEE-

BRANCHE-

EAU et 

entreprises 

chargés des 

travaux 

Phase construction  

Milieu physique  

Sol   

Á Excavation et terrassement. 

Á Mise en place des remblais 

primaire et secondaires. 

Á Compaction des sols par les 

engins de chantier. 

Á Installation de la base vie. 

Á Dépôts provisoires des 

ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

équipements. 

Á Risque de pollution en cas de 

déversement accidentel de 

produit durant la phase 

chantier. 

Á Réglementer de façon stricte la circulation de la 

machinerie lourde. 

Á Restreindre le nombre de voies de circulation et limiter 

le déplacement de la machinerie aux aires de travail et 

aux accès balisés. 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞōƭŀƛǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

qui ne servent pas au remblayage sont transportés dans 

un lieu autorisé.  

Á CŀƛǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 

et leur ravitaillement en carburant et lubrifiant dans un 

lieu désigné à cet effet.  

Á Prévoir sur place une provision de matières absorbantes 

ainsi que les récipients étanches bien identifiés, destinés 

à recevoir les résidus pétroliers et les déchets. 

Á Prévoir des mesures en cas de contamination 

accidentelle. 

Á tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ 

de déblais réutilisées et celles 

rejetées. 

Á 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŜƴŘǊƻƛǘ 

approprié pour le 

ravitaillement en carburant 

(station de service). 

Á 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ 

de déversement accidentelle 

de contaminant. 

Contrôle visuel et 

CR du 

responsable 

environnement 

ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

15 000,00 Dh 

ONEE-

BRANCHE-

EAU et 

entreprises 

chargés des 

travaux 

Eau   

Á Modification des conditions 

de drainage. 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ superficiel est respecté en tout 

temps. 

Á Ravitailler les véhicules dans des espaces réservés à 

cette fin 

Á Conditions de drainage. 

Á 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŜƴŘǊƻƛǘ 

approprié pour le 

Contrôle visuel et 

CR du 

responsable 

Aucun coût spécifique 

ONEE-

BRANCHE-

EAU et 

entreprises 
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Á Risque de contamination des 

eaux souterraine par les 

hydrocarbures. 

Á Risque d'augmentation des 

MES dans les eaux de surface. 

Á Traversées des oueds et 

chaabas 

Á Prévoir des mesures en cas de contamination 

accidentelle. 

Á ¢ƻǳǘŜ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘΣ ŘΩƘǳƛƭŜ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

produits contaminants, doit être exécutée sous une 

ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴǎ 

de la mer suite aux déversements. 

Á Eviter de ravitailler les engins de chantier en produits 

pétroliers à moins de 60 m des sources d'eau et les puits. 

Á La traversée des chaabas de la zone d'étude doit être 

ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ǎƛǇƘƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ 

2,5 m à partir de la génératrice supérieure de la conduite 

par rapport au point le plus bas. La conduite de traversée 

doit être, obligatoirement, en acier soudé revêtu 

enrobée dans le béton ; 

ravitaillement en carburant 

(station de service). 

Á 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ 

de déversement accidentelle 

de contaminant. 

environnement 

ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

chargés des 

travaux 

Air et ambiance sonore  

Á Emission locale des 

poussières. 

Á Emission locale des polluants 

issus des échappements des 

engins de travaux et des 

groupes électrogènes. 

Á Augmentation des niveaux 

sonores. 

Á Assurer ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ 

travaux. 

Á Assurer le bâchage des camions utilisés pour le transport 

des matériaux de construction. 

Á Limiter la vitesse des engins et des camions de transport 

à 20 km/h. 

Á Maintenir les véhicules et la machinerie en bon état de 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ 

ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ et le bruit. 

Á Stockage adapté des produits volatiles, pour éviter 

ƭΩŜƴǾƻƭ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ όǎŀōƭŜ ŦƛƴΣ ŜǘŎΦύΦ 

Á Bâchage des camions. 

Contrôle visuel 

15 000,00 Dh 

ONEE-

BRANCHE-

EAU et 

entreprises 

chargés des 

travaux 

Rejets liquides et solides   
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Á Gestion des rejets liquides et 

solides 

Á Prévoir des installations de récupération des eaux usées 

issues des bâtiments de chantiers et campements 

(latrines vidangeables). 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƴǘ ŞǾŀŎǳŞǎ ǾŜǊǎ ǳƴ ǎƛǘŜ 

ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞΦ 

Á Faire le lavage des engins de chantier dans des endroits 

dédiés. 

Á Minimiser la production des déchets et leur dangerosité 

quand elle ne peut être évitée. 

Á Disponibilité de matériel de 

collecte des déchets (bennes, 

ŎŜƴǘŜƴŀƛǊŜǎΧύΦ 

Á Disponibilité installations de 

récupération et de traitement 

des eaux usées. 

Á 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ WƻǳǊƴŀƭ ŘŜǎ 

ŘŀǘŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ Ŝǘ 

réalisation de fiches ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ 

de laboratoire. 

Contrôle visuel et 

CR du 

responsable 

environnement 

ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

20 000,00 

ONEE-

BRANCHE-

EAU et 

entreprises 

chargés des 

travaux 

Milieu biologique   

Flore   

Á Destruction de la végétation 

locale en bordures de la zone 

du projet par l'installation du 

chantier et mouvement de 

terres 

Á Protéger la végétation qui aura été conservée en 

ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜΦ 

Á Éloigner les équipements de la végétation. 

Á Eviter des passages d'engins, des dépôts de matériaux... 

en dehors de l'emprise des travaux ; 

--- 

Contrôle visuel et 

CR du 

responsable 

environnement 

ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ  

Aucun coût spécifique ONEE-

BRANCHE-

EAU et 

entreprises 

chargés des 

travaux 

Faune    

Á Perturbation de la faune  

Á Concentrer les travaux sur une courte durée pour ne pas 

produire un dérangement prolongé de la faune du site 

du projet. 

Á Prendre les dispositions nécessaires pour minimiser les 

niveaux de bruit excessifs. 

---- 

Contrôle des 

horaires de 

travail et le 

niveau sonore 

Aucun coût 

spécifique. 

ONEE-

BRANCHE-

EAU et 

entreprises 

chargés des 

travaux 

Milieu humain   

Population et sécurité publique    

Á /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǎǘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

temporaires 

Á Gène temporaire des 

populations riveraines du 

chantier (bruit, poussières, 

augmentation du niveau 

sonore). 

Á CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ 

ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭŀ ŦŜƳƳŜ ; 

Á /ƘƻƛǎƛǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ǾƛŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƴŜ Ǉŀǎ 

gêner la circulation des riverains, notamment les 

femmes ; 

Á Installer des campements adéquats pour répondre aux 

besoins des hommes et femmes qui logent sur place ; 

Á 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ 

chantier 

Á tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŦŦƛŎƘŜ ƛƴŎƭǳŀƴǘ 

les noms et numéros de 

téléphones des responsables, 

et décrivant la structure 

ŘΩŀƭŜǊǘŜΦ 

Contrôle visuel, 
vérification des 
docs disponible, 
gestion du stock 
et CR du 
responsable 
environnement 
ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

10 000,00 DH (clôture) 

100 000,00 dh 
(surveillant) 

 16 000 Dh 
(Formateur) 

ONEE-

BRANCHE-

EAU et 

entreprises 

chargés des 

travaux 
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Á wƛǎǉǳŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ (accident de 

ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ǊƻǳǘƛŜǊΧύ  

Á !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ 

des travaux en appliquant des mesures appropriées 

(clôture, surveillance) 

Á Mettre sur pied un programme de communication pour 

informer la population des travaux (horaire, localisation, 

durée) par le biais de pancartes informatives. 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀ ǎǳƛǾƛǎ ƭŜǎ ƛƴŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 

sécurité au cours des travaux, et portent les EPI 

nécessaires 

Á Mettre en ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀŘŞǉǳŀǘŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ 

nuisances causées par les travaux  

Á Faire en sorte que les travaux ne mettent pas en cause 

la sécurité des ouvriers et de la population limitrophe 

Á tǊŞǾƻƛǊ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ǊŜƳŞŘƛŜǊ 

aux défaillances et aux incidents imprévisibles 

Á 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

sécurité. 

Á Informer les conducteurs et les opérateurs de machines 

des normes de sécurité à respecter en tout temps. 

Á Les entreprises des travaux veilleront particulièrement à 

la sécurité de leur personnel en assurant la bonne 

visibilité des ouvriers (port imposé de vêtements de 

signalisation : gilets de signalisation, actions de 

sensibilisation et de communication sǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΧύ ; 

Á [Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŝǘǊŜǎ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ 

ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊƛŜǊǎΣ ƭŜǎ 

tranchées, et le passage des voitures ou des piétons par 

la pose de barrières de sécurité ; 

Á Utiliser une signalisation adéquate sur les pistes et 

routes au moment des travaux ; 

Á Disponibilité en quantité 

suffisante des équipements de 

protection individuels (casques. 

LunettesΣ ƎŀƴǎΧύΦ  

Á Signalisation de la tenue des 

travaux et de la limitation de 

vitesse 

 

Agriculture   

Á Perturbation et destruction 

des pratiques culturales 

Á !ǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ŀǾŜŎ 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Řǳ ŎƘŀƳǇ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜ  

Á État des clôtures et barrières 

des installations de chantier 

Á Etat des parcelles et cultures 

avoisinants le tracé et liste des 

Contrôle visuel et 

CR du 

responsable 

10 000 Dh ONEE-

BRANCHE-

EAU et 

entreprises 
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Á Les travaux devront être effectués de façon à nuire le 

moins possible aux cultures et aux pratiques culturales 

existantes (durée, période, étendu)  

Á !ŎŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ ŎƛǊŎǳƭŜǊ 

à la limite des espaces en culture et élaborer les accès en 

concertation avec les agriculteurs. 

Á Assurer le maintien en bon état des clôtures et des 

barrières temporaires autour des chantiers et des 

chemins de circulation qui sont nécessaires pour la mise 

en culture des parcelles adjacentes. 

Á tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǇǊŝǎ 

entente avec les propriétaires. 

Á  

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ 

compensation  

environnement 

ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ. 

Enquête de 

satisfaction 

chargés des 

travaux 

Infrastructures et équipements   

Á Dommages causés aux routes 

et trafic  

Á Traversées des routes, pistes,  

Á Respecter la réglementation en vigueur 

Á Respecter la capacité portante des routes régionales et 

nationales 

Á /ƻƴŎŜǾƻƛǊ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ et des 

travaux de construction de façon à ne pas perturber la 

circulation routière. 

Á Utiliser une signalisation adéquate sur les routes 

empruntées au moment des travaux. 

Á Utiliser des barrières de sécurité et balisage dans les 

zones de travaux. 

Á Procéder au nettoyage de la chaussée pour limiter 

ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ǎŜŎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ 

de boue par temps pluvieux. 

Á Réparer immédiatement tout dommage qui pourrait 

être fait aux routes et à toute infrastructure existante. 

Á Les travaux de traversée de routes et pistes importantes 

doivent être réalisés conformément aux prescriptions de 

la Direction des Routes ; 

Á Réaliser les traversées des routes par la technique des 

fonçages horizontaux 

Á Etat et propreté des routes. 

 

Contrôle visuel et 

CR du 

responsable 

environnement 

ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

50 000 Dh 

ONEE-

BRANCHE-

EAU et 

entreprises 

chargés des 

travaux 
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Á Reconstituer selon les prescriptions de la Direction des 

Routes, la chaussée ainsi que les accotements et les 

fossés après la fin des travaux. 

Á Exécuter les franchissements des pistes et routes par 

déviation en assurant une signalisation adéquate et les 

dispositifs de sécurité vis-à-vis de la circulation. 

Á En milieu urbanisé, nettoyer les rues empruntées par les 

ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ŜƴƭŜǾŜǊ ǘƻǳǘŜ ŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 

matériaux meubles et autres débris. 
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8.4 Programme de suivi environnemental  

Le suivi environnemental est une opération à caractère analytique et scientifique qui permet de mesurer 

ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ la performance des mesures d'atténuation 

proposées dans une étude d'impact. Le suivi est donc l'examen continu ou périodique d'un projet 

ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Le programme de suivi concernant ce projet sera réalisé en tenant compte des aspects de : 

- Qualité des eaux transitées ; 

- Gestion des rejets liquides et solides 

- Paysage ; 

- Ambiance sonore. 

Un programme de surveillance et de suivi a été établi, et pour son application, il doit être suivi par des 

personnes compétentes de l'ONEE-BRANCHE-EAU ou le déléguer a une entité qualifiée de suivi et de 

contrôle externe. 

Ci-ŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ Ł ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ :
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Impacts ou sources 
ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ƻǳ 

mesures 
Paramètres de suivi 

Endroit / 
désignation 

Type de contrôle 
Fréquence & 

Mesures 
Norme Applicable 

Responsabilité 
(Révision et 
reportage) 

Estimation des 
coûts (MDH) 

PHASE EXPLOITATION ςCONDUITE 

Détection de fuite, 
casse, etc. 

Nb de réclamations 
Nombre de débordement 

Conduite 
Visuel 

Rapport mensuel 
Exploitant 

1/mois 
Respecter les mesures 
ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ 

Prévues 
ONEE- BRANCHE EAU 

Aucun coût 
spécifique 

Qualité des Eaux 
transitées 

Échantillonnage et analyse 
de la température, pH, CE, 

Nitrites, Nitrates 
coliformes et 

streptocoques fécaux 

Conduite 
Réservoir final pour 

chaque antenne 

Mensuelle 
(pendant le 1er 

semestre de 
mise en service) 

Journal des dates 
ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ Ŝǘ 
ŦƛŎƘŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ 

laboratoire 

ONEE-BRANCHE-EAU 50 000,00 Dh 

PHASE EXPLOITATION DE LA STATION DE TRAITEMENT 

Déchets divers 
Boues sèches 

Assurer le ramassage 
régulier des déchets 

prévoir leur 
acheminement vers la 

décharge 

Station de 
traitement 

Visuel Rapport 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

1/mois 
Au besoin 

Au moins 1 benne 
couverte 

 
Evacuation des 

résidus au moins 1 fois par 
semaines 

ONEE- BRANCHE EAU 20 000,00 Dh 

Qualité des eaux 
traitées 

Paramètres physico- 
chimiques et biologiques 

des eaux traitées 

A la sortie de la 
station 

Prélèvement 
ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ 
homogènes et 

analyses de 
laboratoire 

Mesure avec 
fréquence 
régulière 

Décret n° 2-05-1326 
et réglementation en 

vigueur 
ONEE- BRANCHE EAU 80 000,00 Dh 

Paysage  

Etat des arbustes 
plantés autour de la 

station de traitement et 
les SP 

--- Visuel Continue   --- ONEE-BRANCHE-EAU 

Aucun coût 
spécifique 
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8.5 0ÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ 

Afin de pallier tout déversement accidentel (produits chimiques et produits pétroliers), ou 

ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ 

ŞƭŀōƻǊŜǊŀ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭΩhb99Φ /Ŝ Ǉƭŀƴ ǎǇŞŎƛŦƛŜǊŀ 

ƭŜǎ ƴƻƳǎ ŘŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǘŀŎǘǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƛƴƛǘƛŜǊ Řŀƴǎ ƭΩƛƳƳŞŘƛŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ 

de tous les intervenants. Il sera communiqué à tous les intervenants sur les différents sites de chantier. 

Outre ce plan, il faudra mettre en place : 

Á 5Ŝǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀƴǘǎ 

spécifiques à chaque chantier ; 

Á !ǳȄ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ Ŝǘ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊƻǳǎǎŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 

déversement accidentel des produits contaminants. Celles-ci seront réapprovisionnées au 

besoin ; 

Á Affichage des numéros des pompiers dans les locaux techniques, 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘϥǳǊƎŜƴŎŜ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻn des 

ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎǳǊǾƛŜƴŘǊƻƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƛƳǇǊŞǾǳŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ǎŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘΦ 

¦ƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜΦ 

8.6 Institutions responsables pour la surveillance et le suivi 

environnemental et social  

tƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭΩhb99-.ǊŀƴŎƘŜ 9ŀǳ ŀŘƻǇǘŜǊŀ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ ǎǳƛǾƛ 

environnemental (en phase de travaux et de mise en exploitation) : 

Á 5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩhb99-Branche Eau, chargé de superviser la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tD9{ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Τ 

Á 5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀŘƧǳŘƛŎŀǘǊƛŎŜ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ 

(clause contractuelle) 

Á [Ŝ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀŦŦŜŎǘŞ ŀǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ 

ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ : signalisation, 

ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ƭƛƳƛǘation des nuisances 

pour les populations, respect du droit du travail pour les employés, etc. 

Á [Ω!ǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ǾŜƛƭƭŜǊŀ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ ŀƛƴǎƛ Ł ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ projet sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Á [Ŝ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩhb99 .h ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǇƻǳǊ 

la collecte des réclamations. 

Á 9ƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩhb99 ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 

exploitaǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŦƻǳǊƴƛǊŀ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ 

ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ǇŀǊ ƭΩhb99-Branche Eau, pour la 

ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻ-surveillance et du suivi. 
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8.7 Communication et formation  

¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞƭŀōƻǊŞ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : 

ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŜȄŎǳǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ 

ŀǾŜŎ Ǉƭŀƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀvancement du projet, les noms des entreprises 

intervenantes etc. 

!ǾŜŎ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ 

il y a lieu de passer à un mode de communication plus direct à travers le responsable environnement. : 

Á Mettre en place un système de réception et de gestion des plaintes provenant de la population ; 

Á Participer aux réunions avec la population afin de répondre aux questions des citoyens et rendre 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

Un plan ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

bonnes pratiques environnementales. 

Un exemple de consistance de formations est résumé dans le tableau ci-dessous : 

Thème Participants Date Durée Intervenants Lieu 

Mesures 

ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

compensation 

prévues par le PGES 

Directeur de projet, 

Responsable 

environnement et chef 

de chantier 

Avant le 

démarrage 

du chantier 

½ journée 
ONEE - BET 

(environnement) 
A définir 

Généralités sur la 

SST 
Personnel du chantier Quotidien ½ heure 

Chef de chantier et 

responsable 

environnement 

Chantier  

Ports des EPI Personnel du chantier Quotidien ¼ heure 

Chef de chantier et 

responsable 

environnement 

Chantier 

Manutention 

manuelle  
Personnel du chantier A définir 2 heures 

Chef de chantier et 

responsable 

environnement 

Chantier 

Tri et évacuation 

des déchets  
Personnel du chantier A définir 2 heures 

Responsable 

environnement 
Chantier 

Lutte contre toute 

pollution 

accidentelle et 

intervention en cas 

de déversement  

Personnel du chantier A définir 2 heures 
Responsable 

environnement 
Chantier 

8.8 Mécanise de gestion des requêtes et des plaintes  

Cette section décrit de façon plus détaillée le Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) qui sera mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩhb99 Branche EauΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇrise contractante ou ses sous-traitants dans le cadre duP3P. 

Selon les principes énoncés plus haut, la procédure de gestion des plaintes comprend 6 étapes : 

¶ La divulgation du processus de gestion des plaintes 
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¶ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ de la plainte, enregistrement et formalisation ; 

¶ [ΩŜƴǉǳşǘŜ et la consultation ; 

¶ La poursuite de l'examen avec des tierces parties suivant le degré de la plainte ; 

¶ La communication de la réponse et clôture ; et 

¶ Le suivi. 

Le mécanisme de gestion des plaintes, doléances et conflits est miǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩhb99 .ǊŀƴŎƘŜ 9ŀǳΣ 

conformément à la réglementation nationale et celle de la Banque, pour permettre à toutes les parties 

prenantes, et en particulier celles qui sont affectées négativement par le Projet, de fournir leur 

appréciation des proǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tǊƻƧŜǘΣ ŘŜ ŎŀƴŀƭƛǎŜǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ŘŜǎ 

informations ou de rechercher un recours ou une résolution. Ce mécanisme doit être efficace, 

accessible, prévisible, équitable, transparent, compatibles avec les droits humains, basé sur 

ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊ Řǳ 

Projet, de tirer des enseignements.  

8.8.1 Types de plaintes potentiels relatifs au projet  

[ΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇƭŀƛƴǘŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘre enregistrées. Dans la pratique, les 

ǇƭŀƛƴǘŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀǇǇŀǊŀƛǘǊŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ  

ǐ 9ǊǊŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭϥƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭϥŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ŜǘŎΦ Τ  

ǐ Désaccord sur les limites des parŎŜƭƭŜǎκȊƻƴŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ǎƻƛǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜ Ŝǘ ƭΩŀƎŜƴŎŜ 

d'expropriation, ou soit entre deux voisins ;  

ǐ Violences Basées sur le Genre (VBG), exploitation et abus sexuels, harcèlement sexuel et Violences 

Contre les Enfants (VCE) ; 

ǐ Risques de bruits ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎŀƳƛƻƴǎ Ŝǘ ƳŀŎƘƛƴŜǊƛŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾǊƛŜǊǎΦ  

8.8.2 Circuit des flux des griefs du Mécanisme de Gestion des Plaintes  

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ tt Ŝǎǘ ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ aŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 

Gestion des Plaintes, des DoƭŞŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ [ƛǘƛƎŜǎ όaDtύ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΦ  ! ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

programmes exécutés antérieurement, il sera procédé à la consolidation et au renforcement du 

mécanisme de gestion existant auprès des directions régionales et directions provinciales concernées 

Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǎƻƴ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ǎŀ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞΦ ¢ƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ŎŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ 

devrait être documenté dans un registre centralisé au niveau de la coordination du projet. Cet outil doit 

renseigner mensuellement par zone de projet, essentiellement sur : 

(xiii) Le nombre et la typologie de plaintes reçues et enregistrées,  

(xiv) Le nombre et la typologie de plaintes et/ou de réclamations traitées et clos ; 

(xv) La nature des actions entreprises pour assurer le traitement des requêtes reçues ;  

(xvi) Nombre de griefs non encore résolus et en comparaison avec le dernier mois ;  

(xvii) Catégorisation des nouveaux griefs :  

(xviii) Nombre de plaintes relatives aux violences basées sur le genre ;  
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(xix) Nombre de plaignants par sexe ;  

(xx) Délai moyen de résolution des griefs ;  

(xxi) Taux de plaintes éligibles ; 

(xxii) Nombre de plaintes fermées suite à médiation ;  

(xxiii) Taux de réponses favorables / défavorables des plaintes éligibles ; 

(xxiv) Nombre de plaintes donnant lieu à une procédure judiciaire en cours. 

 

Figure 3: Configuration et fonctionnement du Mécanisme de Gestion des Plainte de l'ONEE ς ST Berkane 

 

Figure 37 : Configuration et fonctionnement du Mécanisme de Gestion des Plainte de l'ONEE ς Adduction Jerada 

1.1 {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻnnalisation du Mécanisme de Gestion des Plaintes  

¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ Ŝƴ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ κ ƎŜƴǊŜΣ ƭŜ ŎƛǊŎǳƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ 

ci-dessus permettra de renseigner sur toutes les statistiques susmentionnées relatives aux griefs relevés 
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Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ 

données de ce mécanisme.  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ 

notamment pour les griefs (orale ou écrite) qui émanent des PP affectées par les projets et par les 

ƎǊƻǳǇŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

de ces griefs et de la satisfaction de ces PP des solutions proposées à travers les deux types 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ prévues à savoir : 

ü [Ŝ ǎǳƛǾƛ ǎƻŎƛŀƭ ƳŜƴŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭΩ!¢ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ tD9{ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜǎ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƎǊƛŜŦǎΦ  

ü Les actions de communƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜǎ tt 

affectées et des groupes vulnérables et de mieux connaitre leurs doléances. 

[Ω!¢ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀƛǘ ŀǇǇǳȅŜǊ ƭΩhb99 .ǊŀƴŎƘŜ 9ŀǳ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ 

un rôlŜ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ όȊƻƴŜ ƎǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛƎǳǊŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜύ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ tt ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƭΩhb99 .ǊŀƴŎƘŜ 

Eau en impliquant les autorités locales les communes territoriales et procédant comme suit : 

- Relever les griefs notifiés dans les registres du MGP ou exprimés oralement 

- {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ Řǳ aDt 

- Examiner la satisfaction des solutions proposées auprès des PP concernées 

- Assurer la médiation en cas de non-satisfaction et la révision du traitement 

- Réexaminer la ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ tt ŀǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Le suivi du traitement donné à ces réclamations sera reporté dans le rapport de suivi environnemental 

et social du projet. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜ ǊŞŎlamation/plaintes. Le registre en question sera 

ƛƴǎǘŀƭƭŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩhb99 .ǊŀƴŎƘŜ 9ŀǳΦ [Ŝǎ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀƛƎǳƛƭƭŞǎ 

ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩhb99 .ǊŀƴŎhe 

Eau pour déposer leurs réclamations. 

8.8.3 Prise en considération en particulier de la Violence Basée sur le Genre  

Les plaintes concernant les inégalités de genre, les abus et ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ sexuelle seront prises en 

charge selon plusieurs canaux différents pour déposer leur plainte : 

¶ Le Mécanisme de Gestion des Plaintes proposé dans le plan de mobilisation des parties 

prenantes ; 

¶ Des mécanismes qui pourraient être gérés par des associations féminines à recenser et 

mobiliser dans la zone du projet. 

Les considérations spécifiques concernant le mécanisme de gestion des plaintes dans la lutte contre la 

Violence Basée sur le Genre sont les suivantes : 
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¶ !ǳŎǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǊŞǾŞƭŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƛŎǘƛƳŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ ŀǳ 

niveau du mécanisme de gestion des plaintes. 

¶ Le mécanisme ne doit pas demander ou enregistrer ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ en dehors des trois 

aspects suivants relatifs aux cas de Violence Basée sur le Genre (VBG) : 

o La nature de la plainte (ce que déclare le porteur de la plainte en usant de ses 

propres termes, sans que ce soit en réponse à des questions) ; 

o Si, à sa connaissance, ƭΩŀǳǘŜǳǊ était associé au projet ; 

o Si possible, ƭΩŃƎŜ et le sexe de la victime. 

¶ LƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǊŜœǳ ƭŀ ǇƭŀƛƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛŎǘƛƳŜΣ ƭŜ Mécanisme de Gestion 

ŘŜǎ tƭŀƛƴǘŜǎ Řƻƛǘ ŀƛŘŜǊ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Ŝƴ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀƴǘ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ±ƛƻƭŜƴŎŜ 

.ŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ DŜƴǊŜ ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ȅ ǎƻƛǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΦ /Ŝƭŀ ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ 

associations féminines qui aura été dressée lors du recensement effectué avant le démarrage 

des travaux. 

¶ Les informations conservées par le mécanisme sont absolument confidentielles, surtout 

ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǘǊŀƛǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴǘŜΦ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ±ƛƻƭŜƴŎŜ .ŀǎŞŜ 

sur le Genre, le mécanisme de gestion des plaintes doit servir essentiellement à : 

o Orienter les porteurs de la plainte vers les services de lutte contre la Violence Basée 

sur le Genre ; 

o Enregistrer la suite donnée à la plainte. 

8.8.4 #ÏĮÔ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 

Le mécanisme de gestion des plaintes fait intervenir des personnes responsables de la réalisation du 

ǇǊƻƧŜǘΣ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŞǘŀǘƛǉǳŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴΣ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

bénévoles notamment la société civile. Les dépenses engagées par le MGP sont budgétisées dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊŜƴŀƴǘŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ aDt ƴΩŜƴƎŀƎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ōǳŘƎŜǘ 

supplémentaire.  

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ aDt Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞŜ à 200 000,00 MAD 

XXXX 

8.9 Estimation des coûts  

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

Ŝǘ ƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ tD9{ ǎŜǊƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜǊŀ 

suivi ƭΩhb99 .ǊŀƴŎƘŜ 9ŀǳΦ 
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Une première estimatioƴ ŘŜǎ Ŏƻǳǘǎ ŘŜ tD9{ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǊŞǎǳƳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous, 

ŎŜǘǘŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŀƧǳǎǘŞŜ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩ!¢ Ŝǎǘ ŀǊǊşǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 

qui sera réalisée dans le cadre du présent projet. 

Tableau 5 : Estimation des coûts du PGESP 

Activités 
Coût global par activité en 

DH 

Mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ  446 000,00 

/ƻǶǘ ŘŜ ƭΩ!¢ Ł ƭΩ¦Dt ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎ 9ϧ{ ό{ǳƛǾƛ 9ϧ{ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜύ 780 000,00 

/ƻƴǎǳƭǘŀƴǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘ 9ϧ{ όǳƴ audit E&S/an pendant 5 
ans)6 

1 250 000,00 

/ƻǶǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ aDt 200 000,00 

/ƻǶǘ ¢ƻǘŀƭ όǎŀƴǎ ƛƴŎƭǳǊŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘύ 1 426 000,00 

 

 

 

                                                           

6 Lôaudit E&S serait r®alis® pour lôensemble du programme PRTC.  
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9 Conclusion générale et bilan environnemental   

Après une analyse multicritère ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 

production des provinces de Taourirt, Berkane et JeradaΣ ŘŜǎ ǎŞǊƛŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŎǳƳǳƭŀǘƛŦ 

ǎΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŜƴǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Durant la phase de réalisation, les composantes du projet, présentent des impacts négatifs qui varient 

ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŦŀƛōƭŜ Ł ƳƻȅŜƴƴŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎǳƳǳƭ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 

ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ōƛƻǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴΦ 

5ǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀ ǊŜǎǎƻǊǘƛ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŦŀƛōƭŜ Ł 

moyenne sur les composantes du milieu biophysique, ŀƛƴǎƛ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ƻƴǘ 

ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

Le projet ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ ŘŜ ¢ŀƻǳǊƛǊǘΣ .ŜǊƪŀƴŜ Ŝǘ WŜǊŀŘŀ tant au 

niveau de ǎŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŜǊŀ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎǳǊ 

la disponibilité de l'eau et permettra ainsi le développement du cadre de vie des populations locales en 

particulier la femme. 

En résumé, après la prise en comptŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǳǊ ōƻƴƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ ŘŜ ¢ŀourirt, Berkane et 

JeradaΣ ǎΩŀǾŝǊŜ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ 
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10 Clauses environnementales à intégrer au Dossier de Consultation des 

Entreprises DCE. 

Les Clauses Environnementales à intégrer dans le Dossier de Consultation des Entreprises sont extraites 

ŘŜǎ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ όƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛΣ ŜǘŎΦύΦ Il sied 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘŀŎƘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ tD9{ ŀǳ 5/9 ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴǎΦ 

Ces clauses devront être ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ Ŝǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ Ŝǘ ŎŜΣ ŘŜǇǳƛǎ 

ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΦ Ces 

clauses concernent notamment :  

¶ les règles générales d'hygiène et de sécurité (HS) sur les chantiers de construction ;  

¶ la sensibilisation au MST-VIH;  

¶ la gestion de la relation entre les employés et les communautés de la zone du projet, en mettant 

l'accent sur la protection des mineurs et autres personnes vulnérables;  

¶ la gestion des «découvertes fortuites. 

 

o . 
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&ÉÃÈÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔ 

FICHE N° : 01 

Milieu     :  Milieu physique 

Élément :  Sol 

DESCRIPTION ET ÉVALUATION 59 [ΩLat!/¢ 

Milieu Physique Elément Sol 

Sensibilité  Moyenne Intensité Moyenne Etendue Locale 

Importance 

ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
 Moyenne 

Importance 

relative de 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

Phase Construction Moyenne 

tƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Faible 

Impacts 

Phase Construction 

× Excavation 
× Mise en place des remblais primaire et secondaires 
× Compaction par les engins 
× Installation de la base vie 
× 5ŞǇƾǘǎ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
× Contamination par le reste des huiles de vidanges et des hydrocarbures 

Phase d'exploitation  

× Gestion des réactifs 
× Gestion des eaux de lavage des bacs 
× Gestion des boues  
× Rejet de la solution désinfectante 

a9{¦w9{ 5Ω!¢¢;b¦!¢LhN 

¶ Réglementer de façon stricte la circulation de la machinerie lourde. 

¶ Restreindre le nombre de voies de circulation et limiter le déplacement de la machinerie aux aires de travail et 
aux accès balisés. 

¶ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞōƭŀƛǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜǊǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳ ǊŜƳōƭŀȅŀƎŜ ǎƻƴǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ 
lieu autorisé.  

¶ CŀƛǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊŀǾƛǘŀƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŀǊōǳǊŀƴǘ Ŝǘ ƭǳōǊƛŦƛŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ 
lieu désigné à cet effet.  

¶ Prévoir sur place une provision de matières absorbantes ainsi que les récipients étanches bien identifiés, destinés 
à recevoir les résidus pétroliers et les déchets. 

¶ Prévoir des mesures en cas de contamination accidentelle. 

¶ Assurer une bonne gestion des déchets ménagers issus de la présence du personnel. 

¶ Assurer un traitement des boues avant leur évacuation vers la décharge. 

¶ Assurer une bonne gestion des déchets ménagers issus de la présence du personnel. 

¶ Stockage convenable des boues issues des opérations de séchage et évacuation vers la décharge pour 
enfouissement. 

¶ Neutralisation des eaux rejetées avant évacuation vers milieu naturel. 

¶ Conformité aux normes de rejet en vigueur. 

¶ tǊŀǘƛǉǳŜǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ ŀŘŀǇǘŞ pour la station de traitement. 
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FICHE N° : 02 

Milieu     :  Milieu physique 

Élément :  Air 

DESCRIPTION ET ÉVALUATION 59 [ΩLat!/¢ 

Milieu Physique Elément Air 

Sensibilité  Faible Intensité Moyenne Etendue Locale 

Importance 

ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

 
Mineure 

Importance 

relative de 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

Phase Construction Faible 

 Phase exploitation Faible 

Impacts 

Phase 

Construction 

× Emission locale des poussières 
× Emission locale des polluants issus des échappements des engins de travaux et des 

groupes électrogènes 

Phase 

Exploitation  

× 9Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

× Risque de fuites de gaz accidentelles 
× Emanation des odeurs des boues Rejet de la solution désinfectante 

a9{¦w9{ 5Ω!¢¢;b¦!¢LhN 

¶ Assurer ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

¶ Assurer le bâchage des camions utilisés pour le transport des matériaux de construction. 

¶ Limiter la vitesse des engins et des camions de transport à 20 km/h. 

¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳŀŎƘƛƴŜǊƛŜ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻn de gaz 
ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ōǊǳƛǘΦ 

¶ {ǘƻŎƪŀƎŜ ŀŘŀǇǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǾƻƭŀǘƛƭŜǎΣ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜƴǾƻƭ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ όǎŀōƭŜ ŦƛƴΣ ŜǘŎΦύΦ 
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FICHE N° : 03 

Milieu     :  Milieu physique 

Élément :  Eau 

DESCRIPTION ET ÉVALUATION 59 [ΩLat!/¢ 

Milieu Physique Elément Eaux 

Sensibilité Moyenne Intensité Faible  Etendue locale 

Importance 

ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
Moyenne 

Importance 

relative de 

l'impact 

Phase Construction Moyenne 

Phase exploitation 
Moyenne  

Positive 

Impacts 

Phase 

Construction 
× Risque de contamination des eaux souterraine par les hydrocarbures 
× Risque d'augmentation des MES dans les eaux de surface 

Phase 

Exploitation  

× Disponibilité des eaux pour la population 
× Gestion des rejets liquides de la station de traitement 
× Gestion des rejets solides de la station de traitement 
× Rejet de la solution désinfectante 

a9{¦w9{ 5Ω!¢¢;b¦!¢LhN 

¶ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭ Ŝǎǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎΦ 

¶ Ravitailler les véhicules dans des espaces réservés à cette fin 

¶ Prévoir des mesures en cas de contamination accidentelle. 

¶ ¢ƻǳǘŜ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘΣ ŘΩƘǳƛƭŜ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀƴǘǎΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜȄŞŎǳǘŞŜ ǎƻǳǎ ǳƴŜ 
ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴǎ du sol et des eaux souterraines suite aux déversements. 

¶ Eviter de ravitailler les engins de chantier en produits pétroliers à moins de 60 m des sources d'eau et les puits. 

¶ [ŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘŜǎ ƻǳŜŘǎ Ŝǘ ŎƘŀŀōŀǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘϥŞǘǳŘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ǎƛǇƘƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ 
de 2,5 m à partir de la génératrice supérieure de la conduite par rapport au point le plus bas. La conduite de 
traversée doit être, obligatoirement, en acier soudé revêtu enrobée dans le béton. 

¶ Assurer un traitement des boues avant leur évacuation vers la décharge. 

¶ Stockage convenable des boues issues des opérations de séchage et évacuation vers la décharge pour 
enfouissement. 

¶ Neutralisation des eaux rejetées avant évacuation vers milieu naturel. 

¶ Conformité aux normes de rejet en vigueur. 

¶ tǊŀǘƛǉǳŜǊ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎainissement ruraux adaptés à la spécificité de chaque zone pour les SP et la station 
de traitement. 
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FICHE N° : 04 

Milieu     :  Milieu Biologique 

Élément :  Flore 

DESCRIPTION ET ÉVALUATION 59 [ΩLat!/¢ 

Milieu Biologique Elément Flore 

Sensibilité Faible Intensité Moyenne  Etendue locale 

Importance 

ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
Faible 

Importance 

relative de 

l'impact 

Phase Construction Mineure 

Impacts 

Phase 

Construction 
× Destruction possible des cultures en bordures de la zone du projet par l'installation du 

chantier et mouvement de terres 

Phase 

Exploitation  
× Pas d'impact significatif 

a9{¦w9{ 5Ω!¢¢;b¦!¢LhN 

¶ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀǳǊŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜΦ 

¶ Éloigner les équipements de la végétation. 

¶ Eviter des passages d'engins, des dépôts de matériaux... en dehors de l'emprise des travaux. 
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FICHE N° : 05 

Milieu     :  Milieu Biologique 

Élément :  Faune 

DESCRIPTION ET ÉVALUATION 59 [ΩLat!/¢ 

Milieu Biologique Elément Faune 

Sensibilité Faible Intensité Moyenne  Etendue locale 

Importance 

ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
Faible 

Importance 

relative de 

l'impact 

Phase Construction Mineure 

Impacts 

Phase 

Construction 
× Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Ł ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ όǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎύ 
× Dérangement sonore 

Phase 

Exploitation  
× Pas d'impact significatif 

a9{¦w9{ 5Ω!¢¢;b¦!¢LhN 

¶ Concentrer les travaux sur une courte durée pour ne pas produire un dérangement prolongé de la faune du site 
du projet. 

¶ Prendre les dispositions nécessaires pour minimiser les niveaux de bruit excessifs. 
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FICHE N° : 06 

Milieu     :  Milieu humain  

Élément :  Population et Sécurité 

DESCRIPTION ET ÉVALUATION 59 [ΩLat!/¢ 

Milieu Humain Elément Population & Sécurité  

Sensibilité Moyenne Intensité Moyenne Etendue Locale 

Importance 

ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
Moyenne 

Importance 

relative de 

l'impact 

Phase Construction Moyenne  

Phase exploitation Positive  

Impacts 

Phase 

Construction 

× Emission locale des poussières 
× Elévation du niveau sonore 
× Emission des polluants atmosphériques et de composantes volatiles 
× Mauvaises conditions sanitaires et de dépôts des déchets sur les zones de travaux 
× Augmentation du trafic 

Phase 

Exploitation  

× Disponibilité de l'eau pour les populations concernées 
× Amélioration de la qualité de vie et les conditions hygiéniques et sanitaires des 

populations concernées 

MESURES 5Ω!¢¢;b¦!¢Lhb 

¶ wŜŎǊǳǘŜǊ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇǊƻƧŜǘ Τ 

¶ /ƘƻƛǎƛǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ǾƛŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ƎşƴŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǌiverains, notamment les femmes 

¶ Installer des campements adéquats pour répondre aux besoins des hommes et femmes qui logent sur place ; 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ 
(clôture, surveillance) 

¶ Mettre sur pied un programme de communication pour informer la population des travaux (horaire, localisation, 
durée) par le biais de pancartes informatives. 

¶ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀ ǎǳƛǾƛǎ ƭŜǎ ƛƴŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ Ŝǘ ǇƻǊǘŜƴǘ ƭŜǎ 9tL 
nécessaires 

¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀŘŞǉǳŀǘŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŎŀǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ  

¶ Faire en sorte que les travaux ne mettent pas en cause la sécurité des ouvriers et de la population limitrophe 

¶ tǊŞǾƻƛǊ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ǊŜƳŞŘƛŜr aux défaillances et aux incidents imprévisibles 

¶ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 

¶ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

¶ Informer les conducteurs et les opérateurs de machines des normes de sécurité à respecter en tout temps. 

¶ Les entreprises des travaux veilleront particulièrement à la sécurité de leur personnel en assurant la bonne 
visibilité des ouvriers (port imposé de vêtements de signalisation : gilets de signalisation, actions de sensibilisation 
et de commuƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΧύΦ 

¶ [Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŝǘǊŜǎ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊƛŜǊǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎΣ 
et le passage des voitures ou des piétons par la pose de barrières de sécurité. 

¶ Utiliser une signalisation adéquate sur les routes et les pistes au moment des travaux. 

FICHE N° : 07 
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Milieu     :  Milieu humain  

Élément :  Agriculture  

DESCRIPTION ET ÉVALUATION 59 [ΩLat!/¢ 

Milieu Humain Elément Agriculture 

Sensibilité Faible Intensité Moyenne Etendue Faible 

Importance 

ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
Faible 

Importance 

relative de 

l'impact 

Phase Construction Faible 

Impacts 

Phase 

Construction 

× Excavation 
× Destruction des cultures par les installations de chantier et le dépôt provisoire 
× Mise en place des remblais primaire et secondaires 
× Contamination par le reste des huiles de vidanges et des hydrocarbures 

Phase 

Exploitation  
× Pas d'impact significatif 

a9{¦w9{ 5Ω!¢¢;b¦!¢LhN 

¶ !ǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Řǳ ŎƘŀƳǇ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜ  

¶ Les travaux devront être effectués de façon à nuire le moins possible aux cultures et aux pratiques culturales 
existantes (durée, période, étendu)  

¶ !ŎŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ ŎƛǊŎǳƭŜǊ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŞƭŀōƻǊŜǊ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ 
en concertation avec les agriculteurs. 

¶ Assurer le maintien en bon état des clôtures et des barrières temporaires autour des chantiers et des chemins de 
circulation qui sont nécessaires pour la mise en culture des parcelles adjacentes. 

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǇǊŝǎ ŜƴǘŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΦ 

 

 



AMELIORATION DU SYSTEME DE PRODUCTION DES PROVINCES DE BERKANE ET JERADA 

 

9
ǘ
ǳ
Ř
Ŝ
 
Ř
Ω
ƛ
Ƴ
Ǉ
ŀ
Ŏ
ǘ
ǎ
 
ǎ
ǳ
Ǌ
 
ƭ
Ω
Ŝ
ƴ
Ǿ
ƛ
Ǌ
ƻ
ƴ
ƴ
Ŝ
Ƴ
Ŝ
ƴ
ǘ
Φ

 

  
198 
 

GROUPE CDG  

FICHE N° : 08 

Milieu     :  Milieu humain  

Élément :  Infrastructures et équipements 

DESCRIPTION ET ÉVALUATION 59 [ΩLat!/¢ 

Milieu Humain Elément Infrastructures et équipements 

Sensibilité Faible Intensité Moyenne Etendue Locale 

Importance 

ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
Faible 

Importance 

relative de 

l'impact 

Phase Construction Faible 

Impacts 

Phase 

Construction 

× Transport des engins et des matériaux 
× ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ 
× wƛǎǉǳŜ ŘŜ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ 
× Dégradation de la chaussée des routes et des pistes. 
× Perturbation du trafic routier 

Phase 

Exploitation  
× Pas d'impact significatif 

a9{¦w9{ 5Ω!¢¢;b¦!¢LhN 

¶ Respecter la réglementation en vigueur 

¶ Respecter la capacité portante des routes régionales et nationales 

¶ /ƻƴŎŜǾƻƛǊ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ construction de façon à ne pas perturber la 
circulation routière. 

¶ Utiliser une signalisation adéquate sur les routes empruntées au moment des travaux. 

¶ Utiliser des barrières de sécurité et balisage dans les zones de travaux. 

¶ Procéder au nettoyage de la chaǳǎǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ǎŜŎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
boue par temps pluvieux. 

¶ Réparer immédiatement tout dommage qui pourrait être fait aux routes et à toute infrastructure existante. 

¶ Les travaux de traversée de routes et pistes importantes doivent être réalisés conformément aux prescriptions 
de la Direction des Routes ; 

¶ Réaliser les traversées des routes par la technique des fonçages horizontaux 

¶ Reconstituer selon les prescriptions de la Direction des Routes, la chaussée ainsi que les accotements et les fossés 
après la fin des travaux. 

¶ Exécuter les franchissements des pistes et routes par déviation en assurant une signalisation adéquate et les 
dispositifs de sécurité vis-à-vis de la circulation. 
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9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ cas de situation 

ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 

1. ACCIDENTS, BLESSURES ET PROBLÈMES DE SANTÉ 

1.1 Blessures mineures 

Quand un accident survient, qui entraîne des blessures mineures, il faut aviser immédiatement un 

ǎŜŎƻǳǊƛǎǘŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ Ŝǘ ǇǊodiguer les premiers soins à la victime; 

signaler les faits à qui de droit. 

1.2 Blessures majeures 

Quand un accident a entraîné des blessures importantes, il faut : 

ü ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ǎŜŎƻǳǊƛǎǘŜ Ŝƴ ƭǳƛ ǎƛƎƴŀƭŀƴǘ ƭŀ ƎǊŀǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ōƭŜǎǎǳǊŜ Τ 

ü éviter de déplacer la personne blessée, à moins qu'il soit indispensable de le faire, compte tenu 

du danger ambiant ; 

ü apporter soutien et réconfort à la victime même si elle semble inconsciente. 

Le secouriste doit : 

ü se rendre promptement sur les lieux de lΩŀŎŎƛŘŜƴǘ Ŝǘ ǇǊƻŘƛƎǳŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǎƻƛƴǎ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 

blessée ; 

ü appeler le Service de sécurité, en ayant soin de décliner son identité et de préciser la nature et 

ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ Τ 

ü ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀǊǊƛǾée des ambulanciers ; 

ü décrire au personnel de ce Service les événements qui sont survenus et les soins qui ont été 

prodigués à la victime, et apporter la collaboration requise ; 

ü signaler les faits à qui de droit. 

1.3 Problèmes de santé 

Si une personne éprouve des problèmes de santé, il faut : 

ü ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ǎŜŎƻǳǊƛǎǘŜ Τ 

ü signaler la gravité de la situation. 

Celui-ci doit : 

ü se rendre promptement auprès de la personne incommodée et, si possible, lui prodiguer les 

premiers soins ; 
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2. Déversement accidentel des produits chimiques 

ü ! ŎƘŀǉǳŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ ŀǾƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ 

environnement ; 

ü aŜǘǘǊŜ ǳƴ ōŀƭƛǎŀƎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴǘ ; 

ü 9ǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ; 

ü 9ǎǎŀȅŜǊ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ƭŀ ŦǳƛǘŜ ; 

ü Se munir des moyens (ŀōǎƻǊōŀƴǘΣ ǎŀŎ Ŝƴ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜύ Ŝǘ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ όƎŀƴǘΣ ƳŀǎǉǳŜΧύ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ 

ŦŀŎŜ Ł ƭΩƛƴŎƛŘŜƴǘ ; 

ü Commencer le nettoyage le plus vite possible ; 

Le responsable environnement doit : 

ü Mettre en place les moyens nécessaire pour remédier à la situation et superviser le travail ; 

ü Définir les actions correctives à mettre en place ; 

ü Surveiller et inspecter 

3. Incendie  

ü ¢ƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǘŞƳƻƛƴ ŘΩǳƴ ŘŞōǳǘ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Řƻƛǘ ŘƻƴƴŜǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƭΩŀƭŀǊƳŜΣ ŀǇǇŜƭŜǊ ƭŜ 

мрл Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǎŜŎƻǳǊŜǎ ; 

ü Rester calme ;  

ü Diriger vous vers les points de rassemblement ; 

ü Dans les locaux déjà enfumés, abaissez-vous et appliquer un mouchoir humide sur votre nez et 

bouche et respirer lentement ; 

ü /ƻƳōŀǘǘǊŜ ƭŜ ŦŜǳ ŀǾŜŎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ŜȄǘƛƴŎǘŜǳǊ Ŝǘ ǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ; 

ü Guider et renseigner les sapeurs-pompiers. 
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tƛŝŎŜǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ .ŜǊƪŀƴŜ  
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